
 | Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 

 1 

 

 

 

  

 

Ligne 5 de tramway de l’Agglomération de Montpellier 

Dossier de Demande de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de 

l’Environnement  

 

MEMOIRE EN REPONSE A L’AVIS DU 17/07/2023 

DU CONSEIL NATIONAL DE LA PROTECTION DE LA NATURE 
 

  



 | Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 

 2 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 3 

 

 

Sommaire 
1 - INTRODUCTION.................................................................................................................................................. 7 

1.1 - Rappel des enjeux du projet ................................................................................................................................. 7 

1.2 - Rappel de la chronologie du dossier ................................................................................................................ 7 

1.3 - Avis du Conseil National de la Protection de la Nature ............................................................................ 8 

1.4 - Réponse apportée par le Maître d’ouvrage à l’avis ................................................................................... 12 

2 - OBJET ET CONTEXTE ....................................................................................................................................... 13 

3 - RAISON IMPERATIVE D’INTERET PUBLIC MAJEUR .............................................................................. 14 

4 - ABSENCE DE SOLUTION ALTERNATIVE SATISFAISANTE .................................................................. 15 

5 - NUISANCE AUX POPULATIONS DES ESPECES A ENJEUX ................................................................. 19 

6 - REALISATION DES INVENTAIRES ............................................................................................................... 21 

7 - EVALUATION DES IMPACTS ......................................................................................................................... 23 

7.1 - Les impacts bruts et résiduels ............................................................................................................................ 23 

7.2 - Les impacts cumulés .............................................................................................................................................. 23 

7.3 - Les impacts indirects .............................................................................................................................................. 24 

7.4 - Les fonctionnalités écologiques ........................................................................................................................ 25 

8 - SEQUENCE ERC   EVITER – REDUIRE -COMPENSER ............................................................................ 27 

8.1 - Mesures d’évitement ............................................................................................................................................. 27 

8.2 - Mesures de réduction ........................................................................................................................................... 27 
8.2.1 - MR09 – Neutralisation des emprises par démantèlement des gîtes et transfert d’individus de 

petite faune ...................................................................................................................................................................................... 27 
8.2.2 - MR10/MR11 – Neutralisation des emprises–par transfert d’individus de Grenouilles rieuses et 

Hérissons d’Europe au niveau du stade GGL ..................................................................................................................... 29 
8.2.3 - MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les incidences sur 

l’environnement - Travaux de réseaux de la Régie des eaux ...................................................................................... 30 
8.2.4 - MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne ........................................................... 30 
8.2.5 - MR20 – Création de gîtes de substitution pour les reptiles et les amphibiens ..................................... 31 
8.2.6 - MR22 – Restauration des milieux des secteurs préservés ou recréés ....................................................... 32 
8.2.7 - MR24 – Gestion de bassins de rétention ............................................................................................................... 32 
8.2.8 - Conclusion sur les mesures de réduction .............................................................................................................. 33 

8.3 - Mesures de compensation .................................................................................................................................. 34 
8.3.1 - Sur le ratio général de compensation ..................................................................................................................... 34 
8.3.2 - MC02 – Gestion des milieux ouverts ....................................................................................................................... 45 
8.3.3 - MC03 – Mise en îlot de sénescence de boisements existants ...................................................................... 46 
8.3.4 - MC06 – Création de mares .......................................................................................................................................... 46 

8.4 - Mesures d’accompagnement ............................................................................................................................. 47 
8.4.1 - Désignation de l’écologue en charge du suivi du projet ................................................................................ 47 
8.4.2 - Mise en place du Comité de Pilotage ..................................................................................................................... 48 
8.4.3 - MA01-Financement participatif d’un travail de recherche sur l’efficacité des nichoirs à oiseaux . 48 
8.4.4 - MA02 – Favoriser la continuité écologique pour les chiroptères ................................................................ 49 

8.5 - Mesures de suivi ...................................................................................................................................................... 49 
8.5.1 - Association de la DREAL ............................................................................................................................................... 49 
8.5.2 - S05 – Suivi des sites bénéficiant de mesures de compensation .................................................................. 50 
8.5.3 - S06 – Suivi de la colonie de Pipistrelle pygmée du pont de Girac .............................................................. 50 

8.5.4 - S03 – Suivi de l‘évolution des habitats, de la flore et des cortèges de faune sur les emprises 

projet (phase exploitation) et à proximité du projet (secteurs préservés ou recréés, zones de mortalité) 

et MA02 – Favoriser la continuité écologique pour les chiroptères ......................................................................... 51 

9 - CONCLUSION .................................................................................................................................................... 52 

10 - ANNEXES .......................................................................................................................................................... 53 

10.1 - Ordres de service pour la mise en œuvre sans délais des améliorations aux mesures de 

réduction .............................................................................................................................................................................. 53 
10.1.1 - OS adressé à l’Ecologue .............................................................................................................................................. 53 
10.1.2 - OS adressé au Coordonnateur environnemental ............................................................................................. 54 
10.1.3 - OS adressé au Maître d’œuvre de la ligne 5 ...................................................................................................... 66 

10.2 - Inventaires 4 saisons engagés sur les parcelles de compensation ................................................... 70 
10.2.1 - Bon de commande des inventaires 4 saisons sur les sites de Girac /Agropolis, Thomassy, 

Gennevaux Nord, et Marcel Dassault – périmètre / calendrier / méthodologie et protocoles appliqués 70 
10.2.2 - Premiers résultats des inventaires sur les sites de Girac /Agropolis, Thomassy, Gennevaux Nord, 

et Marcel Dassault .......................................................................................................................................................................... 79 
10.2.3 - Devis signé des inventaires 4 saisons sur les sites complémentaires de compensation Bellevue à 

St Jean de Vedas, Fabrègues et Grabels ............................................................................................................................... 82 

10.3 - Composition des plantations pour les surfaces végétalisées ............................................................. 90 

10.4 - Palette végétale retenue pour les plantations d’arbres et arbustes ................................................ 92 

10.5 - Liste, localisation, et régime de propriété des parcelles proposées pour la compensation du 

projet de ligne 5 de tramway ....................................................................................................................................... 93 

10.6 - Courrier d’engagement et projets de délibérations 3M et Ville de Montpellier pour maîtrise 

foncière des parcelles compensatoires .................................................................................................................. 100 

10.7 - Accord Institut Agronomique de Montpellier et courrier engagement de mise à disposition 

par la Ville de Montpellier – parcelle AA56 .......................................................................................................... 103 

10.8 - Convention opérationnelle secteur Roquefraisse (Bellevue) Commune de Saint-Jean-de-

Vedas et délibération 3M correspondante ........................................................................................................... 104 

10.9 - Compte-rendu de visite des sites de compensation supplémentaires : Plateau de Bellevue, 

Fabrègues et Grabels ..................................................................................................................................................... 116 

10.10 - Courrier d’engagement du Conservatoire d’Espaces Naturels d’Occitanie dans le projet 

compensatoire de la ligne 5 de tramway de Montpellier Méditerranée Métropole ........................... 129 

10.11 - Amélioration des mesures d’évitement et de réduction .................................................................. 130 
10.11.1 - Conversion de la mesure d’évitement ME02 en mesure de réduction (MR25) ............................. 130 
10.11.2 - Mesure de réduction MR09 - Neutralisation des emprises par démantèlement des gîtes et 

transfert d'individus de petite faune ................................................................................................................................... 131 
10.11.3 - Mesure de réduction MR10 - Neutralisation des emprises par transfert d’individus de 

Grenouilles rieuses ...................................................................................................................................................................... 133 
10.11.4 - Mesure de réduction MR11 - Neutralisation des emprises par transfert d’individus de Hérisson 

d’Europe au niveau du stade GGL ........................................................................................................................................ 134 
10.11.5 - Mesure de réduction MR18 - Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement – travaux de réseaux de la Régie des eaux ...................................................... 135 
10.11.6 - Mesure de réduction MR19 - Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne ........ 137 
10.11.7 - Mesure de réduction MR20 – Création de gîtes de substitution pour les reptiles et les 

amphibiens ..................................................................................................................................................................................... 140 
10.11.8 - Mesure de réduction MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou recréés .... 141 
10.11.9 - Mesure de réduction MR24 - Gestion des bassins de rétention .......................................................... 145 
10.11.10 - Mesure de réduction MR26 - Amélioration des fonctionnalités écologiques ............................. 150 

10.12 - Ajustement et amélioration des mesures de compensation, de suivi et d’accompagnement

 ................................................................................................................................................................................................ 154 
10.12.1 - MC02 – Gestion des milieux ouverts ................................................................................................................ 154 
10.12.2 - MC03 – Mise en îlot de sénescence ................................................................................................................. 157 
10.12.3 - MC04 – Gestion des berges et ripisylves du Lez ......................................................................................... 159 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 4 

 

 

10.12.4 - MC05 – Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale ..................................................... 161 
10.12.5 - MC06 – Création de mares ................................................................................................................................... 165 

10.13 - Ajustement et amélioration des mesures de suivi et d’accompagnement .............................. 168 
10.13.1 - Mesures de suivi ........................................................................................................................................................ 168 
10.13.2 - Mesures d’accompagnement .............................................................................................................................. 170 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 5 

 

 

Table des illustrations 
Figure 1 : Avis du CNPN sur la Ligne 5 de tramway de Montpellier – 17/07/2023 ............................. 12 

Figure 2 : Réseau Express Velo et réseau TaM (source montpellier3m.fr « Vélolignes 

Montpelliéraines », le Réseau Express Vélo reliant les communes de la Métropole) ......................... 16 

Figure 3 : Plan des lignes de tramway  (source : TaM - Plan interactif du réseau de transport de 

Montpellier (tam-voyages.com)) .............................................................................................................................. 17 

Figure 4 : Réseau des 5 lignes de BusTrams ........................................................................................................ 18 

Figure 5 : Individus de Pipistrelle pygmée (adultes et jeunes) au sein d’une culée du pont de Girac 

(Pierre GAUTHIER, Egis, 11 juillet 2023) ................................................................................................................ 22 

Figure 6 : Illustrations d’aménagement paysagers  (route de Mende / place du 8 Mai 1945 / Route 

de Lavérune / Terminus Girac) .................................................................................................................................. 25 

Figure 7 : Plantations autour de la rue Lepic ....................................................................................................... 26 

Figure 8 : Exemple de passage à Hérisson à installer sous les portails et la clôture ........................... 32 

Figure 9 : Site de compensation n°5 – Secteur de Bellevue à Saint Jean de Vedas............................. 40 

Figure 10 : Site de compensation n°6 – Secteur de l’ancien stand de tir de Villeneuve – à Fabrègues

 ............................................................................................................................................................................................... 41 

Figure 11 : Site de compensation n°7 – Site de Bel Air, à Grabels.............................................................. 42 

Figure 12 : Plans des remblais effectués sur le rond-point de Girac  (à gauche : plan de recollement 

au 31/03/2022 ; à droite en juin plan EXE du 02/06/22) ................................................................................ 50 

Figure 13 : Palette végétale – les arbres du projet Ligne 5 ........................................................................... 92 

Figure 14 : Palette végétale – les arbustes du projet Ligne 5 ....................................................................... 92 

Figure 15 : Localisation des plants de Badasse sur le site du CEMH  (Egis, 2023) ............................ 130 

Figure 16 : Implantation de la base-vie  (version initiale AVP à gauche, version optimisée PRO à 

droite) .............................................................................................................................................................................. 131 

Figure 17 : Plan schématique du tracé de la canalisation DN1000 eau potable prévu au 

marché ............................................................................................................................................................................. 135 

Figure 18 : Plan schématique du tracé de remplacement de la canalisation DN1000 eau potable 

(provisoire et définitif) – Solution contractualisée ......................................................................................... 136 

Figure 19 : Exemple de gîtes artificiels à reptiles (source : Egis)............................................................... 140 

Figure 20 : Vue aérienne de l’aménagement de Girac – Vue vers l’ouest ............................................ 142 

Figure 21 : Bassin prévu place de la voie Domitienne (quadrillage rose) ............................................. 143 

Figure 22 : Bassin prévu sur le Cirad .................................................................................................................... 143 

Figure 23 : espaces naturels restaurés sur le secteur de Gennevaux ...................................................... 143 

Figure 24 : Bassin prévu sur le rond-point de Gennevaux .......................................................................... 144 

Figure 25 : Bassins prévus sur le rond-point Paul Fajon .............................................................................. 144 

Figure 26 : Bassins prévus sur Girac ..................................................................................................................... 146 

Figure 27 : Bassins prévus à Montferrier-sur-Lez ........................................................................................... 147 

Figure 28 : Bassin prévu sur le secteur Mende/Young ................................................................................. 147 

Figure 29 : Bassin prévu au niveau du Cirad .................................................................................................... 147 

Figure 30 : Bassin prévu place de voie domitienne (quadrillage rose) .................................................. 148 

Figure 31 : Bassin prévu sur le rond-point de Gennevaux .......................................................................... 148 

Figure 32 : Bassins prévus sur le rond-point Paul Fajon .............................................................................. 148 

Figure 33 : Exemple de passage à Hérisson  à installer sous les clôtures des bassins .................... 149 

Figure 34 : Illustrations d’aménagement paysagers (route de Mende / place du 8 Mai 1945 / Route 

de Lavérune / Terminus Girac ................................................................................................................................ 150 

Figure 35 : Plantations autour de la rue Lepic ................................................................................................. 151 

Figure 36 : Gestion des milieux ouverts sur le site 1-Girac-Agropolis .................................................... 155 

Figure 37 : Gestion des milieux ouverts sur le site 2 - Thomassy ............................................................. 155 

Figure 38 : Gestion des milieux ouverts sur le site 4 – marcel Dassault ................................................. 156 

Figure 39 : Mise en îlot de sénescence des boisements existants sur le site 2 – Thomassy .......... 158 

Figure 40 : Mise en îlot de sénescence des boisements existants sur le site 3 – Gennevaux 

Nord .................................................................................................................................................................................. 158 

Figure 41 : Gestion des berges et ripisylves du Lez sur le site 1 – Girac / Agropolis ........................ 161 

Figure 42 : Principe d’aménagement d’un hibernaculum © P. DEVOUCOUX – Egis ........................ 163 

Figure 43 : Exemple de remplissage d’un hibernaculum (Egis) ................................................................. 163 

Figure 44 : Exemple de tas de bois favorable à la faune © ECOTONE ................................................... 163 

Figure 45 : Principe du gîte à Hérisson © P. DEVOUCOUX – Egis............................................................ 163 

Figure 46 : Différents types de gîtes à chiroptères mobilisables sur les sites de compensation © 

Schwegler ........................................................................................................................................................................ 164 

Figure 47 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale sur le site 1 – Agropolis/Girac

 ............................................................................................................................................................................................. 164 

Figure 48 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale sur le site 2 - Thomassy ... 164 

Figure 49 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale sur le site 3 – Gennevaux nord

 ............................................................................................................................................................................................. 165 

Figure 50 : Principes de réalisation d’une mare @ OGE ............................................................................... 166 

Figure 51 : Création de mares sur le site 1 – Agropolis/Girac .................................................................... 167 

Figure 52 : Création de mares sur le site 2 - Thomassy ................................................................................ 167 

Figure 53 : Création de mares sur le site 3 – Gennevaux Nord ................................................................. 167 

Figure 54 : Trajectographie (points d’émissions et trajectoire) de Grand Rhinolophe (©Egis - 2022)

 ............................................................................................................................................................................................. 171 

 

  



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 6 

 

 

 

LEXIQUE 
3M : Montpellier Méditerranée Métropole 

ARB : Agence régionale de la biodiversité 

BHNS : bus à haut niveau de service 

CAF : Caisse d’allocations familiales 

CEMH : Centre d’exploitation – maintenance des Hirondelles 

CBN : Conservatoire botanique national 

CEFE : Centre d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive  

CEN : Conservatoire d’espaces naturels 

CEREMA : Centre d'études et d'expertise sur les risques, l'environnement, la mobilité et 

l'aménagement 

CHU : Centre hospitalier universitaire 

CNPN : Conseil national de protection de la nature 

CNRS : Centre national de la recherche scientifique 

COM : Contournement Ouest de Montpellier  

CPAM : Caisse primaire d’assurance-maladie 

CRERCO - : Communauté régionale Eviter – Réduire-Compenser d’Occitanie  

DDTM : Direction départemental des territoires et de la mer  

DFCI : Défense de la forêt contre les incendies 

DREAL : Direction régionale de l'environnement, de l'aménagement et du logement 

DVA : Dossier de voirie d’agglomération 

EEVE : Espèce exotique végétale envahissante  

ERC : Eviter – Réduire – Compenser 

GEMAPI : Gestion des milieux aquatiques et prévention des inondations 

LNMP : Ligne nouvelle Montpellier Perpignan  

MA : mesure d’accompagnement 

MC : mesure de compensation 

MR : mesure de réduction 

MS : mesure de suivi 

MOA : Maître d‘ouvrage 

OAP : Orientation d’Aménagement et de Programmation 

OFB : Office Français de la Biodiversité 

OLD : Obligation légale de débroussaillement 

ORE : Obligation réelle environnementale 

OS : ordre de service 

PDM : Plan de Mobilité 

PDU : Plan de Déplacements Urbains 

PLD :  Plan Local des Déplacements  

PLU : Plan local d’urbanisme 

PLUi : Plan local d’urbanisme intercommunal 

PNA : Plan national d’actions 

P+R : parc-relais 

RIIPM : Raison impérative d’intérêt public majeur 

REV : Réseau Express Vélo 

SCoT : Schéma de cohérence territoriale 

SRCE : Schéma Régional de Cohérence Ecologique  

ZAC : Zone d’aménagement concerté 

ZNIEFF : zone naturelle d’intérêt écologique, faunistique et floristique 

ZPS : zone de protection spéciale 

  

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_milieux_aquatiques_et_pr%C3%A9vention_des_inondations


Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 7 

 

 

 

1 - INTRODUCTION  

1.1 - Rappel des enjeux du projet  

> Comme le rappelle le CNPN dans son avis, la Ligne 5 de tramway de Montpellier est 

un projet qui vient répondre à un besoin fort et incontesté d’offrir des alternatives au 

déplacement automobile, dans une métropole en croissance continue. 

Le projet, engagé en 2009 et déclaré d’utilité publique en 2013, a connu des coups 

d’arrêt qui ont retardé sa mise en œuvre ; ce n’est qu’en 2019 que le projet a été 

relancé, avec le démarrage des 1ers travaux au 2ème trimestre 2019, et la reprise des 

études sur le secteur ouest, qui a abouti à l’obtention d’une DUP modificative en 2021 

sur le tracé nouveau. 

Au même moment, la Collectivité Maître d’ouvrage a réaffirmé par un acte fort 

(délibération du Conseil métropolitain du 1er février 2021) sa volonté de s’engager 

dans une politique de mobilité ambitieuse, à la hauteur des enjeux climatiques et 

environnementaux. Cette politique vise à créer un choc d’offre (par des investissements 

programmés de près d’un milliard d’euros), et d’un choc de demande ; la Ligne 5 est 

un des piliers de ce choc d’offre, qui s’appuie également sur l’extension de la Ligne 1, 

la réalisation de 5 lignes de BusTrams, le déploiement d’un véritable système vélos basé 

sur la structuration d’un réseau hiérarchisé d’itinéraires cyclables et le déploiement 

d’un plan piéton.  

Le détail de ces éléments est présenté dans le Dossier de demande de dérogation – Partie 

1 - au Chapitre 2-Contexte du projet et organisation du dossier en régularisation 

 

La réalisation de la Ligne 5 dans les meilleurs délais constitue une des réponses 

majeures de la collectivité pour faire face aux enjeux cruciaux de mobilités et de santé 

publique pour la métropole, et plus largement à l’urgence climatique qui impose à la 

Métropole de prendre sa part dans les efforts de transition écologique.  

Ce caractère d’urgence est de plus en plus prégnant, alors que chaque mois enregistre 

des records de température ; il se traduit désormais en obligation d’agir vite pour la 

puissance publique, comme en témoigne les récents jugements tel celui rendu par le 

tribunal Administratif de Paris dans le dossier « L’Affaire du siècle ». Le tribunal a ainsi 

jugé que la réparation du préjudice (lié au dépassement du 1er budget Carbone) 

impliquait non seulement l’adoption de mesures propres à le faire cesser mais 

également que celles-ci soient mises en œuvre dans un délai suffisamment bref pour 

prévenir l’aggravation des dommages constatés. 

 

Montpellier Méditerranée Métropole s’engage aujourd’hui pleinement pour conduire, 

à l’échelle de son territoire, une politique responsable et ambitieuse qui contribue par 

tous ses aspects à la transition environnementale indispensable à la préservation d’un 

environnement durable pour les générations futures. 

 

1.2 - Rappel de la chronologie du dossier 

> Dès le lancement de l’opération en 2009, la Ligne 5 s’inscrit dans un objectif de 

développement des mobilités durables, poursuivant la construction d’un réseau de 

transport public qui veut offrir une réelle alternative au déplacement automobile, en 

favorisant le report modal. Les effets indirects de tels projets sur la qualité de l’air, la 

santé humaine, la diminution de l’effet de serre, sont régulièrement démontrés dans 

les études d’impact des projets tramway ; et les déclarations d’utilité publique 

obtenues en 2013 et 2021 attestent que ces éléments contribuent à faire de la Ligne 5 

un projet majeur d’intérêt général.  

Toutefois à l’époque les enjeux liés à la préservation de la biodiversité avaient moins 

d’acuité qu’aujourd’hui ; c’est faute de cette culture liée aux espèces et aux habitats 

que le Maître d’ouvrage, bien qu’il ait correctement diligenté les autres procédures n’a 

pas identifié la nécessaire demande de dérogation à l’interdiction de porter atteinte 

aux espèces et habitats protégés.  

C’est lors d’une campagne d’abattage d’arbres en mars 2022 que la DREAL a soulevé 

ce défaut d’autorisation ; les dispositions ont alors été prises immédiatement par 

Montpellier Méditerranée Métropole pour faire le nécessaire et régulariser la situation : 

 

a) les travaux impactant ont immédiatement été stoppés, et une gouvernance 

environnementale du projet mise en place 

Le Maître d’ouvrage a immédiatement pris des dispositions pour 

o reprogrammer les interventions dont les impacts ont été identifiés comme 

soumis à dérogation habitats et espèces protégés ; 

o encadrer strictement les travaux ne pouvant être différés afin que, sur le fond, 

les impacts soient minimisés ; 

o et, plus généralement, améliorer ses pratiques de suivi environnemental de 

chantier.  
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En particulier, ont été désignés un Coordonnateur Environnemental et un Ecologue en 

charge respectivement : 

- d’exercer un 2ème regard sur la bonne prise en compte des enjeux par le Maître 

d’œuvre et les entreprises, au travers de visites régulières sur le chantier et de 

rapport de visites ;  

- et d’accompagner, par des prescriptions et/ ou une présence terrain toutes les 

interventions susceptibles d’avoir un impact sur les espèces ou habitats 

protégés. 

 

b) la rédaction d’un dossier de demande de dérogation en régularisation a été 

initiée 

Le Maître d'ouvrage, en étroite collaboration avec la DREAL Occitanie,  

o a engagé une campagne d’inventaires naturalistes complémentaires pour 

mettre à jour les données et permettre une juste évaluation des impacts du 

projet sur l’environnement ; 

o a recherché et mis en place un maximum de mesures d’évitement et de 

réduction, compte-tenu du contexte contraint du projet et de son avancement  ; 

o et a travaillé à une proposition de compensation à la hauteur des enjeux et 

mobilisé du foncier en conséquence.  

Consciente de sa mobilisation tardive sur la protection de la biodiversité dans le cadre 

de son projet de Ligne 5, la Métropole a produit un dossier sincère, étoffé et ambitieux, 

affichant des engagements forts de compensation, avec notamment du foncier de 

compensation intégralement maîtrisé, et des durées d’engagement très volontaristes 

de 50 et 99 ans.  

Montpellier Méditerranée Métropole a déposé le 4 avril 2023 un Dossier de demande 

de dérogation au titre de l’article L.411-2 du Code de l’Environnement pour le projet 

de 5ème ligne de tramway de Montpellier, dont elle assure la maîtrise d’ouvrage.  

Suite à l’échange avec la DREAL Occitanie des compléments ont été apportés le 

27/04/2023, concernant la fiche de mesures MR16 et la présentation des effets 

cumulés.  

Dans un contexte de régularisation, la maîtrise d’ouvrage a souhaité engager la mise 

en œuvre des mesures compensatoires au plus tôt. Ainsi, les premières opérations de 

retrait des espèces exotiques envahissantes ont été conduites en août 2023 sur le site 

Marcel Dassault.   

 

La description des actions menées et tous les comptes-rendus détaillés de ces 

interventions ont été apportés dans le dossier de demande de dérogation : Partie 1 - au 

Chapitre 2-Contexte du projet et organisation du dossier en régularisation et Partie 2 au 

chapitre 2.2 – Mesures de Réduction, et dans les Annexes 12 et 14. 

 

1.3 - Avis du Conseil National de la Protection de la Nature 

Le CNPN a émis le 17/07/2023 un avis défavorable, dont on peut retenir que :  

- Les conditions d’octroi de la dérogation sont globalement respectées 

> Le projet répond, sans conteste, à une raison impérative d’intérêt public 

majeur, avec un dimensionnement justifié. 

> L’absence de solutions alternatives satisfaisantes est bien analysée avec une 

justification claire du choix du tracé (dans différents zones) et l’analyse de 

variantes d’autres moyens de transport collectif. 

> La condition relative aux Nuisances aux populations des espèces à enjeux est 

globalement respectée. 

> Les conditions de réalisation des inventaires, les méthodologies employées et 

l’effort global d’échantillonnage sont corrects. 

 

- L’évaluation des impacts est peu contestée 

> impacts bruts et résiduels : la méthodologie de calcul et les coefficients 

appliqués qui conditionnent l’évaluation du besoin de compensation ne sont 

pas critiqués.  

> impacts indirects : ils ne sont pas analysés, mais ils devraient être globalement 

positifs du fait de l’utilisation importante de ce transport en commun.  

> impacts cumulés : l’évaluation est jugée très peu ambitieuse. 

> fonctionnalités écologiques :  trop rapidement considérées, le CNPN 

préconise d’en faire une mesure de réduction supplémentaire. 

 

- Les mesures d’évitement – réduction – compensation sont améliorables 

> les mesures proposées ne sont pas remises en cause, mais certaines font 

l’objet de préconisations d’amélioration.  

 

- Et le projet de compensation est jugé notoirement insuffisante au regard  

> du caractère de régularisation de la demande, après 2 ans de travaux et sans 

interruption dans la période d’instruction. 

> de l’impossibilité de démontrer un gain de biodiversité avéré sur les parcelles 

de compensation, faute d’inventaires complets. 
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Figure 1 : Avis du CNPN sur la Ligne 5 de tramway de Montpellier – 17/07/2023 

 

1.4 - Réponse apportée par le Maître d’ouvrage à l’avis 

Il convient en liminaire de rappeler que, bien que rendant un avis défavorable, le CNPN 

mentionne explicitement et de manière univoque à plusieurs reprises dans son avis 

l’intérêt public majeur du projet, la pertinence et la qualité du dossier qui lui a été 

soumis, l’absence de solutions alternatives satisfaisantes et le caractère proportionné 

des impacts sur la biodiversité. 

 

> Sur les éléments motivant l’avis défavorable 

Le Maître d’ouvrage entend que malgré cette appréciation favorable du projet 

présenté, le CNPN estime que, du fait du seul caractère de régularisation de la 

démarche, la démarche de compensation doit aller au-delà des exigences classiques, 

et donc des mesures proposées au Dossier.  

Le CNPN justifie en effet son avis défavorable par le fait que la demande de dérogation 

en régularisation a entraîné une rupture écologique temporelle d’une part, et a induit 

la non-disponibilité des états initiaux complets sur les sites de compensation qui seuls 

auraient pu garantir une évaluation certaine de l’équivalence écologique. Il sanctionne 

donc explicitement le Maître d’ouvrage pour avoir négligé les démarches 

environnementales dans un dossier de cette importance.  

Dans le présent mémoire, le Maître d’ouvrage s’est attaché à répondre à cette exigence 

en proposant une compensation supplémentaire, afin de couvrir par un ratio de 

compensation maximisé le dommage lié à la rupture écologique temporelle et aux 

incertitudes pesant sur le calcul de l’équivalence écologique.  

 

> Sur les préconisations d’amélioration des mesures 

Par ailleurs le CNPN a formulé dans son avis diverses recommandations pour améliorer 

les mesures de réduction et de compensation proposées.  

Le présent mémoire détaillera la façon dont le Maître d’ouvrage propose d’en tenir 

compte ; il convient de souligner que dès la réception de l’avis, le Maître d’ouvrage a 

immédiatement réagi par une analyse des améliorations possibles des mesures de 

réduction pour les mettre en œuvre immédiatement ; des ordres de service en ce sens 

ont ainsi été adressés au Maître d’œuvre, au Coordonnateur environnemental, et à 

l’Ecologue dès le 31/07/2023. 
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Au-delà de ces deux points majeurs qu’il convenait de souligner, le présent Mémoire 

en réponse à l’avis du CNPN vise à  

- à apporter les éléments de réponse du Maître d’ouvrage aux observations 

formulées,  

- et à exprimer ses engagements pour donner suite aux préconisations exprimées 

dans l’avis. 

Il s’attache donc à traiter successivement les différents points ouverts dans l’avis. 

2 - OBJET ET CONTEXTE 
 

Objet 

Le projet est porté par Montpellier Méditerranée Métropole (3M) et correspond à 

d’importants travaux urbains engagés depuis plus de deux ans. Il s’agit donc d’un dossier 

de régularisation pour des travaux en cours actuellement, non bloqués par cette 

demande. Cette situation constitue l’originalité de l’évaluation de ce dossier et oblige les 

porteurs de projet à une certaine ambition dans l’application de la séquence ERC. Les 

travaux concernent 15 km de ligne de tram avec 25 stations allant de l’ouest (St Jean de 

Védas) au nord de la ville (Clapiers) en passant par le centre-ville de Montpellier et 

croisant d’autres lignes de tram. Ce projet, qui s’accompagne aussi d’une nouvelle 

augmentation de la capacité du Centre d’Exploitation et de Maintenance des Hirondelles 

(CEMH), est nécessaire pour accueillir le remisage des nouvelles rames de tramway et des 

nouveaux bus-trams (0,5 ha dont 0,4 ha nouvellement imperméabilisés). Suite à une 

plainte portant sur les impacts potentiels sur des habitats d’espèces protégées, ce dossier 

présente une demande de dérogation avec des mesures ERC déjà partiellement réalisées 

pour des impacts résiduels sur 59 espèces. 

Contexte 

Montpellier est en croissance rapide et accueille annuellement environ 4000 nouveaux 

habitants rien que dans cette ville (augmentation annuelle de 1 % de la population 

montpellieraine sur les 50 dernières années). Plusieurs milliers d’autres nouveaux 

habitants sont aussi accueillis dans les communes héraultaises relativement proches de 

la métropole régionale. Cette croissance rapide s’accompagne d’une augmentation des 

besoins en transports en commun. Les lignes de tram existantes à Montpellier sont très 

utilisées par plusieurs milliers de voyageurs quotidiens (plus de 66 millions de passagers 

par an), ce qui contribue largement à la réduction du trafic urbain et des émissions de 

carbone. Mais il s’agit aussi d’une opportunité pour améliorer le cadre de vie des 

montpelliérains, des habitants de périphérie se rendant au centre, des étudiants et 

chercheurs se rendant dans leurs lieux d’études et de travail respectivement. C’est 

pourquoi il est aussi nécessaire de créer une trame verte (et noire à moindre degré) reliée 

aux autres modes de transports doux (vélos, piétons…) et ce, dans Montpellier et ses 

environs qui ont subi une urbanisation rapide et assez imperméabilisante.  

> Ces chapitres n’appellent pas de réponse du MOA. 
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3 - RAISON IMPERATIVE D’INTERET 

PUBLIC MAJEUR 
 

Le projet répond, sans conteste, à une raison impérative d’intérêt public majeur par ses 

finalités sociales et économiques liées au besoin croissant de transport en commun. Ce 

transport présente des intérêts sanitaires et de sécurité publique. Les quatre premières 

lignes sont très utilisées, et la cinquième devrait l’être aussi pour plusieurs raisons. Elle 

raccorde les deux villes terminus (et leurs secteurs prioritaires) au centre-ville, mais elle 

connecte aussi le centre-ville aux secteurs universitaire et de recherche situés au nord. Ce 

projet répond aussi à différentes stratégies d’urbanisation locale comme le Scot, le PCAET, 

la stratégie de décarbonation des transports, ainsi que différents plans d’urbanisme 

locaux (Dossier de Voirie d’Agglomération (DVA) ; un Plan de Déplacements Urbains 

(PDU) ; Plan de Mobilité (PDM) ; Plan Local des Déplacements (PLD)). En contribuant aux 

politiques de mobilité douce sur le territoire, cette RIIPM associée à cette ligne 5 du tram 

est donc respectée, avec un dimensionnement justifié. Cependant, les travaux sont prévus 

pour une durée de plus de 5 ans et occasionnent de très importantes perturbations du 

trafic urbain dans ces milieux très fréquentés, mais aussi de la biodiversité urbaine (bruit, 

mouvements, poussière, creusement de tranchées…etc.). L’impact de ces travaux sur les 

éléments à enjeux de biodiversité doit être mise en balance avec un dimensionnement 

optimisé du projet et de la séquence ERC. Pour que le projet soit plus vertueux d’un point 

de vue environnemental dans le cadre de cette RIIPM, un effort est également attendu 

concernant l’installation des panneaux photovoltaïques et sur la sobriété de 

consommation en eau (par exemple par la récupération d’eau de pluie pour alimenter 

les WC des parkings) au niveau des bâtiments associés aux arrêts de ce tram. 

 

> L’avis du CNPN souligne que « Le projet répond, sans conteste, à une raison 

impérative d’intérêt public majeur […] avec un dimensionnement justifié », par 

ses finalités sociales et économiques liées au besoin croissant de transport en commun, 

et l’intérêt qu’il représente en termes sanitaires et de sécurité publique. Le taux d’usage 

des lignes existantes, et le tracé retenu en garantissent la pertinence, et le CNPN 

souligne qu’il est cohérent avec les stratégies d’urbanisation locale et la politique de 

mobilité.  

Eu égard à la nature du projet et aux intérêts économiques et sociaux qu’il présente, il 

doit donc être regardé comme répondant à une raison impérative d’intérêt public 

majeur au sens du c) du 4° du I de l’article L411-2 du code de l’environnement. Par 

ailleurs, les recommandations du CNPN relatives à l’installation de panneaux 

photovoltaïques et la sobriété en eau des bâtiments associés aux arrêts de tramway ne 

sont pas de nature à retirer au projet un tel intérêt. 

Cet intérêt est mis en balance avec les atteintes que porte le projet à la préservation 

de la biodiversité ; pour mieux équilibrer cette balance, le CNPN suggère de rendre le 

projet plus vertueux en prévoyant l’installation des panneaux photovoltaïques sur les 

bâtiments associés aux stations, et des mesures de sobriété de consommation en eau. 

Ces aspects ne relevant pas des impacts sur les habitats et les espèces, ils n'avaient pas 

été développés dans le dossier par le Maître d’ouvrage ; toutefois afin d’être exhaustif 

le MOA peut apporter les éléments de réponse suivants aux points ouverts dans l'avis : 

 

> Sur l’installation des panneaux photovoltaïques 

Le CNPN suggère d’équiper les stations et leurs bâtiments associés.  

Concernant les stations comme les sous-stations (local de transformation électrique 

pour l’alimentation du réseau), l’étude d’opportunité de leur équipement en 

photovoltaïque menée lors de la conception du projet a buté : 

- d’une part sur les très faibles superficies offertes pour accueillir de potentiels 

équipements ;  

- d’autre part sur leur exposition : la présence de bâti et/ou d’arbres le long de la 

ligne – qui s’implante majoritairement en milieu dense – crée des obstacles forts 

à l’ensoleillement. 

Ces deux paramètres induisent une productivité très faible des équipements, qui 

représentent un coût non négligeable ; le service public de transport bénéficiant en 

outre de conditions tarifaires très favorables, il a été conclu que la bonne gestion des 

deniers publics imposait de ne pas investir dans de telles installations, trop peu 

rentables au regard de leur coût (économique et en termes de consommation des 

ressources rares).  

S’ajoute de plus à cette problématique économique une contrainte foncière forte, qui 

pousse à optimiser la superficie des locaux techniques, qui devraient être agrandis pour 

héberger les équipements photovoltaïques.  

Sur les abris des stations tramway de la Ligne 5, la Métropole a donc privilégié la 

plantation d’arbres sur les quais. En revanche, pour les abris bus en connexion avec la 

L5, et dans le cas où ces derniers ont une exposition favorable, les toitures des abris 

seront équipées en photovoltaïque. 
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Une réflexion a toutefois été développée concernant les parkings relais de Gennevaux 

et Girac, qui présentent des surfaces permettant potentiellement la mise en place 

d’ombrières photovoltaïques. Il a été finalement privilégié la plantation d’arbres pour 

garder un couvert végétal plus favorable aux continuités écologiques, à la qualité des 

paysages, et à la lutte contre les ilots de chaleur. Chaque parking relais sera planté 

d’environ 70 arbres. Dans cette même perspective, des noues et des revêtements 

perméables seront mis en place pour améliorer la perméabilité des sols et l’infiltration 

au plus près.  

A noter : la Métropole s’engage toutefois globalement dans une réflexion sur son 

équipement en photovoltaïque, avec notamment une obligation d’équipement 

photovoltaïque pour une partie du parc des abris, inscrite dans le nouveau marché en 

cours de consultation. D’autres projets sont à l’étude : notamment le déploiement 

d’ombrières photovoltaïques sur les parkings de proximité des futures lignes de 

Bustram, ainsi que des projets portés par la SERM pour le compte de la Métropole pour 

l’équipement en ombrières des parkings des transports scolaires du lycée de 

Cournonterral ou du palais des sports de Castelnau-le-Lez Ces installations viendront 

compléter les réalisations déjà existantes d’ombrières sur les parkings relais des 

stations « St-Jean-le-Sec » à St-Jean-de-Vedas et « Lycée Pompidou » à Castelnau-le-

Lez sur la ligne 2 de tramway, ainsi que sur les parkings des piscines de Cournonterral, 

de Jacou (chantier en cours).  

 

> Sur les mesures de sobriété de consommation en eau  

Il convient de souligner que la Métropole a profondément modifié pour la Ligne 5 son 

approche sur l’arrosage des végétaux, par rapport à ses pratiques antérieures. Ainsi, 

sur les lignes précédentes, les plateformes tramway étaient plantées de gazons arrosés 

par asperseurs consommant en moyenne 1m3/m2/an d’eau potable ; pour la ligne 5, 

ces gazons ont été proscrits au profit de prairies méditerranéennes non arrosées. 

De même pour les arbres, l’arrosage automatique est remplacé par un arrosage manuel 

qui permet d’adapter au mieux la quantité d’eau et sa provenance à chaque arbre, et 

de limiter cet arrosage manuel aux 2 ou 3 premières années de l’arbre, le laissant par 

la suite autonome. 

Dans l’esprit de la transition énergétique, il est à noter des mesures prises dans le cadre 

du projet L5 comme : 

- l’installation de bornes de rechargement électrique dans les parkings relais tant 

pour les voitures que les cycles 

- la réduction significative de la consommation énergétique du système de 

chauffage/ climatisation des rames, avec un effet de serre quasi nul (GWP à 4), 

qui s’adapte à la charge de la rame et se met en mode économie pendant les 

temps de régulation.  

4 - ABSENCE DE SOLUTION 

ALTERNATIVE SATISFAISANTE 
 

Cette partie est bien analysée avec une justification claire du choix du tracé (dans 

différents zones) et l’analyse de variantes d’autres moyens de transport collectif. L’analyse 

multicritère a considéré « l’environnement naturel » au même titre que cinq autres 

critères, mais le souci de moindre impact environnemental a été globalement respecté. 

Cette nouvelle ligne de tram favorise la mobilité douce, mais il n’y a pas références sur 

les connections entre cette ligne 5 de tram et les autres types de mobilités douces. C’est 

pourquoi un effort supplémentaire devrait être porté sur ce point, car il serait cohérent et 

pertinent au regard des stratégies d’urbanisation (citées juste avant) de favoriser les 

connections, au niveau des arrêts de ce tram encore non construites, avec les pistes 

cyclables et les voies piétonnières par des aménagements dédiés. À noter que les cinq 

premières lignes de tram partent en étoile depuis le centre-ville, et qu’il serait approprié 

d’envisager des lignes transverses ou périphériques reliant les parties périphériques de 

cette ville, mais en prenant en compte les besoins des usagers notamment concernant la 

connexion avec les différents transports doux. 

 

> Le CNPN constate dans son avis que les alternatives ont été bien analysées, et que 

le choix du tracé comme du mode de transport collectif est bien justifié. Il en résulte 

donc qu’il n’existait pas d’autre solution satisfaisante, au sens du 4° du I de l’article 

L.411-2 du code de l’environnement, pour l’implantation et la réalisation du projet en 

cause.  

Sans que ces sujets soient directement en lien avec les impacts du projet sur les habitats 

ou les espèces, il estime toutefois qu’un effort devrait être porté sur les connexions 

entre la Ligne 5 et les aménagements dédiés aux mobilités douces, et qu’il serait 

opportun d’envisager de lignes périphériques ou transverses, plutôt que radiales.  

Par souci de complétude, et bien que ces sujets ne relèvent pas directement des 

problématiques de préservation de la biodiversité, le Maître d’ouvrage peut apporter 

les éléments de réponse ci-après : 
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> Sur les connexions entre la ligne 5 et les aménagements dédiés aux mobilités 

douces 

La ligne 5 porte sur l’ensemble de son tracé la réalisation d’aménagements cyclables 

qualitatifs et qui ont fait l’objet d’un travail en partenariat avec les associations locales 

et le bureau d’études spécialisé Copenhagenize. 

Sur certains tronçons, les aménagements cyclables ont été privilégiés sur des rues 

adjacentes qui présentaient un itinéraire plus direct et en connexion avec des pistes 

cyclables existantes ou programmées ; sur d’autres sections, des pistes cyclables sont 

aménagées le long de la plate-forme tramway.   

Par ailleurs, des arceaux vélos sont prévus à chaque station tramway pour assurer le 

rabattement des vélos arrivant des quartiers sur la Ligne 5. Dans les lieux de connexions 

stratégiques (parc-relais, mais également point névralgique comme la place du 8 mai 

1945), des locaux sécurisés seront construits pour faciliter les rabattements longue 

distance en direction de l’hyper centre. 

Ainsi la Ligne 5 prévoit 20 km d’aménagements cyclables, 4 locaux vélos sécurisés et 

300 arceaux vélos le long de la ligne. 

Au-delà du projet Ligne 5, la Métropole développe un Réseau Express Vélo (REV) de 

17 vélolignes sur un linéaire de 235 kms, en étroite liaison avec les Tramways et les 

Bustrams (parkings d’échange multimodaux en bout de ligne et de rabattement à 

proximité des stations, vélostations, arceaux sécurisés dans chaque station…) : 

 

 

 

Figure 2 : Réseau Express Velo et réseau TaM (source montpellier3m.fr « Vélolignes 

Montpelliéraines », le Réseau Express Vélo reliant les communes de la Métropole) 

 

En connexion directe avec la Ligne, sur les pôles d’échanges de Clapiers et Montferrier, 

3 Vélolignes (10, 11 et B) seront mises en service en même temps que la L5 pour 

permettre aux cyclistes des communes de Montferrier-sur-Lez, Prades-le-Lez, Clapiers, 

Jacou et St Clément de Rivière au nord de rejoindre la Ligne 5 où ils pourront se garer 

dans des locaux sécurisés. De même côté ouest la Véloligne 8 longeant la RM5 permet 

le rabattement des cyclistes des communes de Lavérune et au-delà sur le pôle 

d’échange de Gennevaux également équipé de locaux sécurisés pour le stationnement 

des cycles. En dehors du réseau express vélo, d’autres aménagements cyclables 

existants seront améliorés. 
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> Sur la conception du réseau de transport, lignes radiales / périphériques 

Le CNPN souligne dans son avis que « les cinq premières lignes de tram partent en 

étoile depuis le centre-ville, et qu’il serait approprié d’envisager des lignes transverses 

ou périphériques reliant les parties périphériques de cette ville, mais en prenant en 

compte les besoins des usagers notamment concernant la connexion avec les 

différents transports doux. » 

 

Figure 3 : Plan des lignes de tramway  

(source : TaM - Plan interactif du réseau de transport de Montpellier (tam-

voyages.com)) 

 

Il convient de rappeler que les corridors prioritaires de desserte en modes lourds sont 

définis en fonction de la demande de déplacement, qui dépend directement de la 

localisation des générateurs de trafic : quartiers denses d’habitation, équipements 

majeurs type gares, hôpitaux, administrations, Universités, pôles commerciaux, 

touristiques…  

Au vu de la géographie montpelliéraine, le réseau a été conçu autour de 4 lignes 

radiales (lignes 1, 2 et 3 qui seront complétées par la Ligne 5), et une ligne 4 

périphérique autour du cœur de ville qui connecte toutes les lignes.  

 

La ligne 1 relie les quartiers Mosson, Hôpitaux-

Facultés, Boutonnet, le centre-ville, notamment 

Antigone et la place de la Comédie, puis Port 

Marianne, Millénaire et Odysseum. Elle dessert 

les principaux équipements suivants : Gares 

SNCF St Roch (et fin 2025 la Gare Sud de 

France), le centre touristique (quartiers 

historiques, cinéma, opéra, Palais des congrès), des administrations majeures 

(Hôtel de la Métropole, Hôtel de Région, Hôtel de Ville), les pôles commerciaux 

principaux (Polygone, Odysseum), cinq sites universitaires (Facultés de Sciences, 

lettres, Economie, Droit et Médecine), les 3 CHU (Saint Eloi, Gui de Chauliac, 

Lapeyronie), des équipements sportifs et culturels à vocation métropolitaine et 

régionale (stade de la Mosson, piscine Olympique, médiathèque centrale). 

 

La ligne 2 dessert les communes de Jacou, 

Castelnau-le-Lez, Montpellier et Saint-Jean de 

Védas. Dans Montpellier, la ligne 2 passe par les 

quartiers Aiguelongue, Beaux-Arts et Croix 

d’Argent, et aussi par le centre-ville, notamment 

la place de la Comédie.  

Elle relie les équipements phares sur un axe 

nord-est / sud -ouest : Gare SNCF de St Roch et gare routière internationale de 

Sabines, centre-ville, centre commercial de La Condamine, Salle Victoire 2, GGL 

Stadium (stade de rugby).  

 

La ligne 3 dessert les communes de Juvignac, 

Montpellier, Lattes et Pérols. Elle dessert les 

quartiers denses de Mosson, Cévennes, le 

centre-ville et Port Marianne, et notamment les 

pôles générateurs de trafic suivants : Gare SNCF, 

Hôtel de Ville et Hôtel du Département, Hôtel 

de police, CPAM, CAF, Stade de la Mosson, 

Faculté d’économie, centre commercial Grand Sud, Parc des Expositions et salle 

Arena Sud de France, accès à la mer par navette. 

 

https://cartographie.tam-voyages.com/?m=1&sm=ligne#12/43.6145/3.8668
https://cartographie.tam-voyages.com/?m=1&sm=ligne#12/43.6145/3.8668
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La ligne 4 en revanche a été conçue comme une 

ligne circulaire, connectant les 3 premières lignes et 

irrigant le grand coeur de Montpellier ; elle relie les 

quartiers : Saint Charles - Boutonnet - Les Beaux Arts - 

Les Aubes - Antigone - Consuls de mer – Aiguerelles - 

Saint-Martin - Nouveau Saint-Roch - Centre historique. 

Tout en desservant également les équipements 

suivants : gare SNCF, Hôtels de Ville et de Région, 

Facultés de Droit, et de Médecine, points d’intérêts touristiques (Peyrou, Jardins des 

Plantes, Cathédrale) et culturels (palais des Congrès, médiathèques, piscine 

olympique). 

La Ligne 5 quant à elle reliera Clapiers à Lavérune en 

desservant l’ouest de l’Écusson. Son tracé a été imaginé 

pour renforcer le réseau existant vers le centre-ville et 

proposer une desserte de qualité vers les nombreux 

pôles d’activités, d’habitat et d’emplois métropolitains. 

Elle traversera ainsi le cœur de pôles de recherche et 

universitaires (Campus Agropolis, CNRS, Université des sciences, Université Paul 

Valéry), des quartiers résidentiels en déficit de transports (Ovalie,  EAI, Estanove…), des 

quartiers prioritaires de la Ville de Montpellier (Vert Bois, Gély, Pas du Loup-Val 

de Croze) et permettra d’améliorer la desserte de 5 communes métropolitaines 

(Lavérune, Saint-Jean de Védas, Prades, Montferrier-sur-Lez et Clapiers). 

 

Ce réseau maillé de 5 lignes de tramway dessert ainsi 90 % de la population 

montpelliéraine.  

En complément de ce réseau « lourd », Montpellier Méditerranée Métropole a engagé 

un projet global ambitieux et volontariste sans précédent à l’horizon fin 2025 et au-

delà, fondé sur des mobilités pensées de façon multimodale.  

Ainsi 5 Lignes de Bustrams (BHNS) viendront s’articuler autour du réseau structurant 

de 5 lignes de tramway :  

 

 
Figure 4 : Réseau des 5 lignes de BusTrams 

 

- Le bustram 1 sera connecté aux lignes 1, 2 et 4 du tramway ainsi qu’à la ligne 2 

de bustram et permettra de relier les communes de l’Est aux quartiers d’activités 

du Millénaire et d’Antigone. 

- Le bustram 2, véritable circulaire qui s’inscrit sur les boulevards de ceinture de 

la ville, offrira une desserte inter-quartier en connexion avec les lignes 1, 2, 3, et 

en 3 points de la L5 

- le bustram 3 améliore la desserte des quartiers prioritaires Cévennes et Mosson, 

et sera en correspondance avec les lignes de tramway 1, 3, 4 et 5. 

- le bustram n°4 permettra aux communes de l’ouest d’arriver au pôle d’échange 

Gennevaux pour emprunter la Ligne 5. 

- Enfin le bustram n°5 reliera Euromédecine à Occitanie et au centre de 

Montpellier, en connexion avec les lignes 1, 4 et 5. 

 

https://bustram.montpellier3m.fr/accueil/comprendre-le-projet/
https://bustram.montpellier3m.fr/accueil/comprendre-le-projet/
https://bustram.montpellier3m.fr/accueil/comprendre-le-projet/
https://bustram.montpellier3m.fr/accueil/comprendre-le-projet/
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Ce programme ambitieux de 5 lignes de bustrams électriques (bus à haut niveau de 

service) permet d’améliorer l’offre de service aux populations des communes 

périphériques, puisque 75 % des métropolitains seront desservis, et de leur donner 

accès directement au réseau structurant.  

 

Enfin, la Métropole s’est attachée à mettre en relation directe ce réseau de transports 

publics avec les mobilités douces, via notamment le Réseau Express Vélo (REV) de 17 

Vélolignes et son linéaire de 235 kms, décrits au paragraphe précédent. Concernant les 

autres modes actifs, il convient de souligner qu’autour des stations et tout au long des 

lignes, tous les cheminements piétons sont continus et sécurisés. 

 

Le Maître d’ouvrage partage donc complètement la préoccupation d’un réseau 

équilibré, veillant à desservir au maximum le territoire, et jouant la carte de la 

complémentarité entre des infrastructures lourdes sur les axes majeurs, en connexion 

avec des lignes à haut niveau de service pour rallier la périphérie, et avec un réseau 

maillé d’itinéraires mobilités douces. 

 

5 - NUISANCE AUX POPULATIONS DES 

ESPECES A ENJEUX 
Cette condition d’octroi est globalement respectée, mais aurait pu être mieux illustrée et 

cartographiée. Les inventaires d’espèces et d’habitats naturels dans les parcelles de 

compensation auraient dû être réalisés afin de justifier de leur équivalence écologique.  

 

> Sur la cartographie  

Le CNPN souligne que l’absence de nuisance aux populations des espèces à enjeux est 

établie ; il suggère toutefois que cette dernière aurait pu être mieux illustrée. 

Il convient de souligner que l’exercice de cartographie des nuisances aux populations 

à enjeux est extrêmement difficile ; en effet, la gêne induite dépend des groupes 

d’espèces et surtout de la capacité de chaque espèce à « tolérer » les diverses natures 

de nuisances (lumière, bruit, poussière… notamment en phase chantier). 

L’analyse des impacts présente dans le dossier s’établit donc à l’échelle de l’aire 

d’étude, pour l’ensemble des espèces avérées ou fortement potentielles, sans localiser 

les éventuelles nuisances, variables selon la nature des travaux prévus dans un secteur 

donné des emprises. La qualification d’une « zone tampon » autour de la Ligne 5, 

opération linéaire de plus de 15 km, ne pourrait être que trop imprécise pour apporter 

une réelle plus-value à l’analyse. 

 

> Sur la réalisation des inventaires sur les parcelles de compensation 

Dès que le foncier de compensation initial a pu être identifié, une visite de terrain a été 

effectuée par l’écologue missionné par le MOA les 17 et 18 janvier 2023 pour établir 

un pré-diagnostic des habitats et espèces. L’objectif de cette visite était de qualifier la 

typologie des milieux en place, leur état de conservation, les potentialités de présence 

des espèces protégées impactées par le projet, ainsi que les possibilités de 

compensation des différents sites, notamment l’éligibilité de ces derniers à des 

mesures de compensation.  

Les résultats de la visite de site sont développés dans le dossier de Dérogation Espèces 

Protégées (Partie 2 – Chapitre 3.6).  

 

La saison n’étant pas favorable, des inventaires complets ont été immédiatement 

programmés, selon les protocoles préconisés par le Conservatoire des Espaces Naturels 

qui sera en charge de la gestion et des suivis pour toute la durée de la compensation.  
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Les inventaires et protocoles des saisons printanières et estivales ont d’ores-et-déjà été 

réalisés : 

- Habitats naturels et flore : mai 2023 (prochain passage en février/mars 2024) 

- Oiseaux : mai/juin 2023 (prochains passages en février et avril 2024) 

- Chiroptères : août 2023 

- Reptiles : juin 2023 (prochains passages fin septembre 2023 et avril 2024)  

- Amphibiens : aucun passage à ce jour réalisé, la période propice pour 

l’inventaire des amphibiens débutant à partir des mois de janvier/février 

(prochains passages en octobre/novembre 2023 : localisation précise des mares 

à créer ; fin février 2024 et début avril 2024 : inventaires des amphibiens) 

- Insectes : mai 2023 pour la Diane et la Zygène cendrée (prochain passage en 

avril 2024) – juin et août 2023 pour les orthoptères (prochain passage fin 

septembre 2023) 

- Mammifères : recherches opportunistes au cours des différents passages sur 

sites 

 

Ces passages ont permis de mettre en évidence la présence de  

- 32 espèces intégrées à la compensation sur le site 1 – Girac/Agropolis,  

- 23 espèces sur le site 2 – Thomassy,  

- 20 espèces sur le site 3 – Gennevaux Nord  

- et 21 espèces sur le site 4 – Marcel Dassault.  

La majorité de ces espèces sont des espèces d’oiseaux, principalement des espèces du 

cortège des oiseaux communs, non dimensionnantes de la compensation (c’est-à-dire 

avec un impact résiduel faible).  

Néanmoins, on retrouve la Couleuvre de Montpellier (Malpolon monspessulanus), le 

Grand Capricorne (Cerambyx cerdo), la Grenouille rieuse (Pelophylax ridibundus), le 

Lézard à deux raies (Lacerta bilineata), le Lézard des murailles (Podarcis muralis) et la 

Tarente de Maurétanie (Tarentola mauritanica) sur le site 1 ; la Couleuvre de 

Montpellier, l’Ecureuil roux (Sciurus vulgaris) et le Seps strié (Chalcides striatus) sur le 

site 2 ; la Couleuvre de Montpellier et la Tarente de Maurétanie sur le site 4. 

Pour rappel, 56 espèces sont intégrées à la compensation de la Ligne 5. 

 

Les résultats relatifs aux inventaires des chiroptères réalisés en août 2023 sont 

actuellement en cours de traitement. 

 

Concernant les passages relatifs à la Diane, aucun individu (imago, chenille, œuf) n’a 

été identifié sur site lors du passage en mai 2023. Néanmoins, 58 pieds d’Aristoloche à 

feuilles rondes (Aristolochia rotunda) et environ 530 pieds d’Aristoloche clématite 

(Aristolochia clematitis) ont été identifiés sur le site 1 – Girac/Agropolis, tandis qu’un 

seul pied d’Aristoloche clématite a été identifié sur le site 3 – Gennevaux Nord. Aucun 

pied n’a été recensé sur les sites 2 – Thomassy et 4 – Marcel Dassault. 

Concernant les passages relatifs à la Zygène cendrée, aucun individu (imago, chenille, 

œuf) n’a été identifié sur site lors du passage en mai 2023. Néanmoins, un linéaire 

d’environ 150 m de Dorycnie à cinq folioles (Dorycnium pentaphyllum) a été recensé 

sur le site 1 – Girac/Agropolis, tandis que le site 2 – Thomassy intègre dans ses milieux 

ouverts à l’ouest environ 715 m² de surfaces de Dorycnie à cinq folioles. 

 

Les passages se poursuivront jusqu’en avril 2024, afin d’obtenir des résultats sur un 

cycle annuel complet et d’affiner les statuts (présence/absence) des espèces cibles. 

Comme pour les passages précédents, ils suivront des protocoles adaptés et validés 

par le CEN Occitanie permettant de suivre l’évolution des populations in situ.  

Pour rappel, le plan de gestion est en cours d’élaboration par le CEN Occitanie, lequel 

sera également chargé des suivis des sites de compensation. 

 

Le calendrier, ainsi que la méthodologie employée et les protocoles appliqués sont décrits 

dans les bons de commande correspondants à ces prestations et joints en Annexe 10.2 -  

 

Les résultats détaillés des inventaires (espèces patrimoniales et/ou protégées intégrées 

ou non à la compensation de la Ligne 5) sont présentés en Annexe (10.2.2 - ). 
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6 - REALISATION DES INVENTAIRES 
Les conditions de réalisation, les méthodologies employées et l’effort global 

d’échantillonnage sont corrects. Plusieurs bureaux d’étude sont intervenus, mais seuls 

ceux intervenus au maximum il y a 5 ans sont pris en compte ici, car c’est la durée de 

validité des données naturalistes. Le projet concerne directement deux ZNIEFF1, un site 

Natura2000 (ZPS), deux zones humides, ainsi que le PNA odonates et le PNA lézard ocellé 

(ainsi que le plan pollinisateurs trop souvent négligé). Les enjeux forts concernent la 

Pipistrelle pygmée et le Psammodrome d’Edwards, et modérés pour différents invertébrés, 

les poissons, l’avifaune, les mammifères terrestres, les reptiles et les amphibiens. 

Concernant les enjeux forts associés à la pipistrelle pygmée, les travaux ont largement 

commencé au niveau de la localisation de la colonie (rond-point de Girac). Concernant 

le Psammodrome d’Edwards, il présente des enjeux forts, mais il est trop peu considéré 

dans l’application de la séquence ERC. 

 

Le CNPN souligne dans son avis que les conditions de réalisation, les méthodologies 

employées et l’effort global d’échantillonnage déployés pour la réalisation des 

inventaires sont corrects, et que les enjeux sont globalement bien identifiés. 

Il identifie toutefois trois points qui méritent d’être précisés :  

 

> Sur la prise en compte des zonages réglementaires et d’inventaire 

Le « Plan National d’Actions Pollinisateurs - France, terre de pollinisateurs » n’a en effet 

pas été mentionné dans la liste des zonages d’inventaires développée au sein du 

dossier.  

La problématique a donc été approfondie, et ce PNA, validé en 2021, est intégré dans 

la nouvelle mesure de réduction sur les fonctionnalités écologiques (cf MR26 en 

Annexe 10.11.10 - ) ainsi que dans les mesures de réduction MR18 et MR22 (voir 

développement au chapitre 8 - ). 

 

> Sur la pipistrelle pygmée et les travaux du rond-point de Girac 

Il convient de préciser que les travaux d’aménagement au 

niveau du rond-point de Girac n’ont pas à proprement 

parler démarré. En revanche, le site représentant une 

emprise importante à proximité immédiate du chantier, 

opportunité rare en milieu urbain, il a été utilisé comme 

zone de stockage afin d’optimiser les mouvements de 

matériaux et minimiser les coûts économiques et environnementaux liés au transport.  

Ainsi (comme développé davantage au § 8.5.3 - ), dans le secteur de Girac, d’importants 

remblais sont nécessaires. Pour éviter l’amenée de matériaux lointains, le projet a donc 

profité de déblais de son propre chantier et d’autres chantiers limitrophes pour 

constituer un stock de remblais sur site, en attendant leur utilisation au même 

emplacement. Ce stockage est intervenu entre janvier et mars 2022, puis en juin et 

juillet 2022. Depuis l’été 2022, du stockage ponctuel de matériaux avant évacuation a 

également été autorisé, afin d’optimiser les rotations de camions. . 

En dehors de ce stockage dans le rond-point existant, aucune intervention n’a eu lieu ; 

notamment aucun travaux n’a porté sur le pont ou sa démolition.  

 

Les opérations liées au stockage n’ont, dans tous les cas, pas eu d’incidence notable 

sur la colonie présente au sein du pont de Girac. En effet, lors des suivis de la colonie 

(mesure de suivi MS06 – Suivi de la colonie de Pipistrelle pygmée du pont de Girac), 

débutés en avril 2023 et actuellement en cours, l’écologue a constaté la présence 

d’individus, dont des jeunes, de Pipistrelle pygmée, au sein des culées du pont. Ces 

derniers, lors du suivi de juillet 2023, s’essayaient notamment au vol à proximité de 

l’ouvrage. L’activité chiroptérologique in situ est donc très présente et la mise-bas de 

la colonie en 2023 a bien eu lieu. Pour information, les passages d’engins ont eu lieu 

de jour et ont été relativement ponctuels dans le temps. L’impact reste donc, à ce jour, 

négligeable pour la Pipistrelle pygmée. 
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Figure 5 : Individus de Pipistrelle pygmée (adultes et jeunes) au sein d’une culée du pont 

de Girac (Pierre GAUTHIER, Egis, 11 juillet 2023) 

 

Comme explicité dans la mesure de réduction MR21, il peut également être souligné 

qu’à proximité immédiate du site (250 m à vol d’oiseau), un travail d’aménagement 

important d’un nouvel ouvrage d’art (OA11) qui franchit le Lez a d’ores et déjà été 

réalisé. Les parements du pont ont été adaptés pour s’approcher dans leur structure 

au maximum de ceux du pont de Girac, et une couche d’accroche supplémentaire a été 

apposée pour favoriser l’accès des chiroptères ; les culées ont été équipées 

d’ouvertures adaptées et pourvues de gîtes en briques mono-mur permettant l’accueil 

de centaines de chiroptères. En complément, 8 gîtes ont été posés en applique ou 

intégrés aux façades afin de permettre la relocalisation des individus. Un suivi de la 

colonie est en cours depuis le mois d’avril 2023 afin de quantifier et qualifier le degré 

d’activité de la Pipistrelle pygmée in situ. Ce suivi est détaillé en mesure de suivi S06 

« Suivi de la colonie de Pipistrelle pygmée du pont de Girac. » 

 

> Sur la prise en compte du Psammodrome d’Edwards 

Le Psammodrome d’Edwards, tout comme la Pipistrelle 

pygmée, présente un enjeu fort. Ce reptile est cité dans 

la bibliographie réalisé par ECOTONE en 2021.  

Comme le souligne la synthèse des enjeux par groupe 

(dossier DEP – Partie 1 – Chapitre 7.13.4), « la présence 

du Lézard ocellé et du Psammodrome d’Edwards 

rapportée par ECOTONE (bibliographie) n’est pas 

avérée dans l’aire d’étude et jugée très peu probable 

compte tenu des milieux présents et de leur état de 

conservation vis-à-vis des exigences de ces espèces. »  

Les doutes de présence de l’espèce sur site ont été levés à travers les 26 passages 

spécifiques aux reptiles effectués dans le cadre des inventaires réalisés entre août 2016 

et juin 2022 et durant lesquels aucun contact n’a été établi.  

Le Psammodrome d’Edwards, étant absent de l’aire d’étude, il n’a donc pas été 

considéré dans l’évaluation des impacts et donc le besoin de compenser la destruction 

des habitats de reproduction et d’alimentation de cette espèce n’est pas justifié. 

Les impacts et le séquençage ERC se basent uniquement sur les espèces protégées 

avérées ou fortement potentielles, à l’image par exemple de la Coronelle girondine, 

non identifiée sur site mais fortement potentielle. 
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7 - EVALUATION DES IMPACTS 

7.1 - Les impacts bruts et résiduels 

Les impacts bruts concernent la destruction ou la perturbation durant les travaux de 

6,04 hectares de milieux boisés, 0,02 hectare de milieux humides, 6,79 hectares de prairies 

et friches, 4,75 hectares de milieux semi-ouverts et 16,87 hectares de tissus urbains lâches 

avec jardins.  

Les impacts résiduels mentionnent des risques de destruction trois espèces d’insectes, 

une de mammifère (hors chiroptères), seulement deux de chiroptères, 41 d’oiseaux, trois 

d’amphibiens et six de reptiles, ainsi que des risques de perturbation de quatre espèces 

d’insectes, trois de mammifères (hors chiroptères), huit de chiroptères, 44 d’oiseaux, trois 

d’amphibiens et sept de reptiles. Au final, 59 espèces protégées sont détruites et 69 

perturbées. L’évaluation des impacts résiduels aurait dû distinguer les impacts sur la 

biodiversité urbaine pendant la phase de travaux (bruit, mouvements, poussière, 

creusement de tranchées…etc. pendant 5 ans) et ceux de la phase d’exploitation (Lumière, 

bruit, mouvements, fréquentation humaine …etc.).  

 

> L’analyse des impacts bruts et résiduels présentée dans le dossier traite des impacts 

sur la biodiversité urbaine, puisqu’elle traite de toutes les espèces faunistiques 

protégées identifiées ou fortement potentielles au sein de l’aire d’étude. 

L’analyse est à la fois réalisée pour la phase travaux, où les dérangements sur les 

espèces peuvent être importants (bruits, poussière, lumière, vibrations…), et également 

pour la phase exploitation (la lumière et le bruit étant par ailleurs moins important 

qu’en phase chantier).   

Les mouvements et la fréquentation humaine quant à eux relèvent davantage des 

impacts indirects, considérés dans l’analyse des impacts bruts et résiduels du dossier 

(voir Partie 2 – Chapitres 1 et 2.3 du dossier). 

 

7.2 - Les impacts cumulés 

Les impacts cumulés n’ont considéré les autres projets uniquement sur une période de 

5 ans et dans un rayon de 3 kms, ce qui correspond à une évaluation très peu ambitieuse 

de ces impacts, sans compter l’ensemble des travaux en lien avec l’urbanisation le long 

de cette ligne de tram suggérés dans l’analyse diachronique présentée dans cette 

demande.  

 

> L’analyse des effets cumulés des projets en milieu urbain est une problématique 

particulièrement difficile à traiter, en particulier dans une agglomération en très forte 

croissance depuis les années 1970, comme la Métropole de Montpellier.  

Dans le 1er dossier déposé à la DREAL en décembre 2022, le maître d’ouvrage a produit 

une analyse des effets cumulés régulièrement employée et fondée sur : 

- une analyse diachronique de l’urbanisation alentour sur les 50 dernières années 

- et les effets des projets  

o ayant fait l’objet d’une décision entre 2017 et 2022 (les projets antérieurs 

étant considérés comme réalisés, donc intégrés dans l’état initial),  

o situés dans la zone d’influence potentielle de la ligne 5 (donc où les effets 

sont susceptibles de se cumuler) soit un périmètre de 3 km autour du 

linéaire du projet,  

o impactant des composantes environnementales dont la mobilité était 

possible d’un projet à l’autre 

o et concernant des composantes environnementales sensibles (espèces 

ou habitats) 

Ces critères avaient conduit à identifier les 5 projets suivants : le Contournement Ouest 

de Montpellier (COM), la Ligne Nouvelle Montpellier Perpignan (LNMP), la ZAC Gimel 

à Grabels, la ZAC « La Lauze-Est » à Saint-Jean-de-Védas et les 5 lignes de BusTrams. 

 

Dans son avis sur le dossier, la DREAL avait critiqué cette approche, sans remettre en 

cause la période considérée ni le rayon géographique pris en compte, et demandé :  

- que tous les projets, dont ceux portés par la Métropole dans le secteur, soient 

inclus ; notamment la piste cyclable entre Saint-Gély-du-Fesc et Montpellier, les 

bassins écrêteurs du Rieumassel et de la Valsière à Grabels, l’élargissement du 

pont de Montferrier-sur-Lez ainsi que les ZAC Marcel Dassault et Lauze à Saint-

Jean-de-Védas et la Voie Verte - RM17 (Girac Clapiers à Baillarguet)  
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- qu’un tableau de synthèse des espèces et des habitats (surface / cumulatif) 

impactés par projet réalisé ou prévu soit ajouté pour qualifier l’impact cumulé 

par aménagement et l’impact cumulé global (= tous les projets et non pas 

seulement projet par projet) avec la création de la ligne 5. Cette approche par 

le calcul en surface des pertes d’habitats pouvant être affinée par types de 

milieux et associés aux cortèges d’espèces qui en dépendent.  

Cette analyse étant à mener non seulement sur la base des avis de la MRAE, mais aussi 

des études d’impacts des projets visés, et des arrêtés préfectoraux correspondants ou 

arrêtés de dérogation « espèces protégées » inclus ou non dans une autorisation 

environnementale. 

 

Le Maître d’ouvrage s’est donc attaché à compléter la Partie 2 – Chapitre 2.5 dans le 

dossier déposé en avril 2023 et transmis au CNPN, pour prendre en compte autant que 

possible les recommandations exprimées par la DREAL :  

- tous les projets mentionnés ont été étudiés, et visés dans le dossier 

- et ils ont été intégrés au tableau du §2.5.4 présentant pour l’ensemble des 

projets identifiés leur effet global et leur niveau d’impact pour chaque groupe 

taxonomique.  

 

Augmenter l’échelle temporelle et élargir le rayon géographique, comme mentionné 

dans l’avis CNPN semble peu pertinent par rapport aux nombreux projets réalisés au 

sein de la métropole montpelliéraine ces dernières années ; la part du projet de L5 sur 

ce territoire en très fort développement ne serait plus du tout représentative. 

Rappelons qu’au total, seuls 32,71 ha d’habitats naturels ou semi-naturels sont 

impactés par le projet de Ligne 5, sur les 55,22 ha d’habitats recensés, près de la moitié 

correspondant à des réseaux routiers (22,51 ha). 

 

D’autre part, pour rappel, les projets identifiés dans le Dossier pour l’analyse des 

impacts cumulés ont globalement des effets résiduels faibles voire négligeables et ont 

tous fait l’objet de mesures ERC jugées efficaces. Des effets cumulés modérés ont été 

identifiés pour les reptiles, notamment le Seps strié et la Couleuvre de Montpellier. Bien 

que ces deux espèces aient bénéficié de mesures compensatoires pour chacun des 

projets les impactant, elles ont été identifiées comme des enjeux à prendre en compte 

dans la compensation de la Ligne 5 ; l’impact a donc bien été pris en compte dans le 

Dossier. 

 

Précisons que l’augmentation des surfaces compensatoires du projet de la Ligne 5, 

notamment pour les milieux ouverts et semi-ouverts avec un ratio de 3:1 et les milieux 

boisés avec un ratio de 3:1 pour les habitats favorables à la Pipistrelle pygmée, permet 

de renforcer la couverture des impacts cumulés.    

7.3 - Les impacts indirects 

Les impacts indirects ne sont pas analysés, mais ils devraient être globalement positifs 

du fait de l’utilisation importante de ce transport en commun. Une exception concerne la 

zygène cendrée, dont la plante hôte est la dorycnie à cinq folioles qui sera impactée par 

le projet. 

 

> Sur les impacts indirects : en effet comme le souligne le CNPN, bien qu’ils ne soient 

pas analysés, s’agissant d’une infrastructure de transport collectif, les impacts indirects 

de la Ligne 5 sont globalement positifs ; la remarque n’appelle pas de réponse du 

maître d’ouvrage. 

 

> Sur l’exception relative à la Zygène cendrée : 

 Concernant la Zygène cendrée, il convient de souligner que sa 

préservation fait l’objet d’une mesure de réduction (MR25 - Annexe 

10.11.1 - ) par évitement partiel, notamment sur le site du CEMH 

(Centre d’Exploitation et de Maintenance des Hirondelles). 

Les impacts du projet en phase chantier sur sa plante-hôte (la 

Badasse) ont été considérés ; les mesures associées sont donc 

dimensionnées en conséquence.  

En phase exploitation, la perturbation potentielle des plants de 

Badasse par le piétinement des usagers du tramway peut être considérée comme 

négligeable pour l’espèce, les aménagements étant conçus afin que les usagers 

empruntent principalement et préférentiellement les sentiers et chemins dédiés. Les 

impacts indirects concernent donc peu cette espèce, et ses impacts directs sont bien 

pris en compte.  
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7.4 - Les fonctionnalités écologiques 

Les fonctionnalités écologiques sont trop rapidement considérées dans ce projet. Une 

réflexion plus détaillée aurait dû être menée dans le cadre de ce projet. La création de 

cette ligne de tram correspond à l’artificialisation et l’imperméabilisation d’une zone 

linéaire. Cette ligne devrait favoriser aux abords des rails (espace entre rails et sur les 

côtés des rails) les plantes rases à fleurs nectarifères et pollinifères et sans besoins de 

fortes profondeurs de sol (pissenlit, pâquerette, trèfles …etc) par ensemencement dédié, 

afin d’attirer les pollinisateurs (voir plan pollinisateurs) et les espèces insectivores 

associées. Quand la configuration locale le permet, des arbustes locaux et attractifs (voire 

des arbres) devront être plantés aux abords de la ligne de tram, afin de compléter la 

création d’une trame verte intra-urbaine connectée avec les différents parcs urbains 

voisins comme le parc du Lunaret. Cette opportunité, rendue nécessaire par le 

dérèglement actuel du climat, de transformer cette ligne de tram en une trame verte 

écologiquement fonctionnelle devra faire l’objet de l’ajout d’une mesure de réduction 

supplémentaire. 

 

La ligne 5 s’insère principalement dans un milieu déjà largement imperméabilisé et 

anthropisé, puisqu’elle s’insère le plus souvent sur des voiries existantes ; sur les 57 ha 

d’emprise du projet, 22,5 ha sont du réseau routier et 17 ha du tissu urbain lâche.  

En tant qu’infrastructure linéaire, elle constitue toutefois une opportunité de renforcer 

ou recréer des fonctionnalités écologiques le long du tracé et en relation avec les 

abords, parfois favorables à des connexions.  

 

Sur l’ensemble de la ligne, pour environ 700 arbres abattus sur domaine public, est 

prévue la replantation de 1 872 sujets, et la transplantation de 91 sujets. Une grande 

variété d’arbres a été choisie (environ 45 variétés d’arbres au nord, et 65 variétés à 

l’ouest), avec l’introduction d’essences et cultivar « test » en prévision du 

réchauffement climatique. La palette végétale retenue est détaillée en Annexes 10.3 - et 

10.4 - . 

Pour garantir la bonne reprise des plantations, plusieurs dispositions sont prises :  

- plantation en fosses filantes (autant que possible), offrant un terrain adapté plus 

important, pour permettre aux arbres de mieux se développer et communiquer  

- respect d’une distance minimum de plantation de 5m par rapport à la plate-

forme (au lieu de 2m sur les lignes précédentes) pour éviter d’avoir à les tailler 

pour des raisons de sécurité, du fait de la proximité de la LAC 

- contrat de maintenance long, avec une garantie de 3 ans après le 1er printemps 

pour engager les entreprises en charge des plantations 

Pour les strates basses, 70 000 plantes à massif et arbustes au nord et 55 000 à l’ouest 

sont prévues, pour la réalisation d’environ 30 000 m² de massifs sur chaque secteur, et 

plus de 70 000 m² de surface enherbée et fleurie seront semés (environ 58 000 m² au 

nord, et 15 000 m² à l’ouest). 

En plus de ces plantations sur l’espace public, on compte chez les riverains plus de 

1 000 arbres plantés ; 70 000 plants pour la réalisation de massifs / haies / couvre-sol 

/ grimpantes / pieds d’arbres, et 58 537 m² de surface enherbée engazonnée semée 

(notamment en prairie méditerranéenne).  

 

   

 

Figure 6 : Illustrations d’aménagement paysagers  

(route de Mende / place du 8 Mai 1945 / Route de Lavérune / Terminus Girac) 

 

> Sur les plantations le long du tracé  

Sur les secteurs où la cohabitation avec les autres fonctionnalités urbaines (accès 

riverains, livraison, de secours, de maintenance…) le permet, la plate-forme est 

végétalisée. Les marchés des entreprises prévoient la plantation de prairie 

méditerranéenne (composition détaillée en Annexes 10.3 -  et 10.4 - ). La composition 

de cette dernière a été ajustée avec des espèces locales nectarifères ou pollinifères, 

prévues dans le PNA Pollinisateurs, dans le but de contribuer également à 

l’alimentation des insectivores (voir Annexe 10.3 - ).  



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 26 

 

 

 

Néanmoins, l’intégration de plants aux abords des rails, comme le suggère le CNPN, 

pose question. Même si techniquement des plantes rases à fleurs nectarifères ou 

pollinifères pourraient être intégrées entre les rails et sur les côtés des rails, sans 

contraindre l’activité du tramway, cela amènerait inévitablement des risques de 

mortalité par collision avec la faune insectivore (oiseaux notamment). Les plantations 

deviendraient alors de véritables pièges à faune. 

La réflexion sur des plantations nouvelles s’est donc portée préférentiellement aux 

abords de la ligne de tramway, afin d’améliorer la trame verte urbaine aux endroits 

possibles et favorables pour la faune sans accroître le risque de collision. Une mesure 

de réduction (MR26) en ce sens est créée (voir annexe 10.11.10 - ). 

 

> Concernant la palette végétale retenue sur le projet, pour les plantations nouvelles 

et l’amélioration des plantations existantes, les propositions formulées ont été – suite 

à l’avis du CNPN – reconsidérées, au regard notamment des enjeux liés au PNA 

Pollinisateurs (France, terre de pollinisateurs), pour s’assurer que les essences retenues 

soient autant que possible nectarifères et/ou pollinifères, et issues du label Végétal 

Local. Certaines espèces végétales ont en effet été retirées de la palette végétale 

initiale, car non adaptées aux milieux de prairie méditerranéenne, et ont été remplacées 

par des espèces pollinifères et nectarifères. 

L’objectif est bien de restaurer la nature en ville, avec davantage d’insectes dans les 

milieux naturels ou semi-naturels, et donc davantage d’insectivores (oiseaux et 

chiroptères principalement, mais aussi les autres groupes faunistiques de façon plus 

minoritaire). 

 

> Concernant les connexions écologiques autour de la Ligne 5.  

Plus précisément, certains secteurs aux abords immédiats du projet ont fait l’objet 

d’une réflexion très particulière sur l’amélioration ou le maintien des corridors 

écologiques (trame verte) afin de favoriser des habitats favorables à l’ensemble des 

groupes faunistiques et à préserver ou améliorer les fonctionnalités écologiques in situ. 

 

- Entre le pôle d’échange Gennevaux situé à 400 m de la Mosson et le ruisseau 

du Rieucoulon situé au rond-point Paul Fajon, la route de Laverune présentera 

sur l’ensemble de son linéaire (1 km) :  

o un alignement d’arbres continus, sur la rive sud ; 

o une plateforme tramway constituée d’une prairie méditerranéenne quasi 

continue sur la rive nord. 

Ces plantations permettront de maintenir une connexion entre les milieux 

alentour de la Mosson (milieux boisés, dont ripisylves), les différents parcs et 

jardins (Rieucoulon, parc Font Colombe, parc du Mas Prunet) et les milieux 

environnants favorables au transit et au déplacement de nombreuses espèces 

faunistiques (oiseaux, chiroptères, mammifères, et plus secondairement reptiles, 

amphibiens et invertébrés). 

- Dans un secteur très urbain, la rue Lepic bordée de platanes sortira désormais 

sur la place du 8 mai 1945 qui est passée d’une configuration d’échangeur 

routier plantée de palmiers, à une place où l’occupation de la voiture a été 

divisée par 4 et replantées d’arbres et d’espaces prairiaux. 

Depuis cette place jusqu’au Parc Clemenceau, un alignement d’arbres a pu être 

également mis en place. 

 

 

Figure 7 : Plantations autour de la rue Lepic 

 

La plate-forme du tramway au sein du secteur Nord n’est en revanche pas végétalisée 

sur un certain linéaire, car il est impératif, notamment autour des ouvrages d’art, que 

la plate-forme puisse être circulée par les engins qui assurent les interventions de 

sécurité et de maintenance sur les ouvrages. 

 

L’ensemble de ces dispositions sont reprises dans une nouvelle mesure de réduction MR26 

dédiée (voir Annexe 10.11.10 - ). 
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8 - SEQUENCE ERC 

  EVITER – REDUIRE -COMPENSER 

8.1 - Mesures d’évitement 

Concernant l’évitement, il est effectif pour la mesure ME1 qui a consisté à éviter les 

secteurs sensibles dans le choix des emprises pour les deux bases vie.  

La mesure ME2 est peu satisfaisante, car elle n’évite que partiellement les pieds de 

Badasse (plante-hôte de la Zygène cendrée qui est protégée) avec balisage des 

populations. Il s’agit donc plutôt d’une mesure de réduction, si l’évitement de l’espèce 

cible n’est pas total. 

 

> L’avis souligne le caractère effectif de la mesure d’évitement ME1, concernant le choix 

des sites d’implantation des bases-vie ; le maître d‘ouvrage ayant renoncé à une base-

vie commune par secteur (gage d’optimisation sur le chantier) pour éviter des impacts 

environnementaux.  

> Concernant la mesure ME2 (convertie en MR25) qui consiste à une modification du 

plan d’aménagement du CEMH pour éviter des plans de Badasse ; l’évitement n’ayant 

en effet pu être que partiel au vu des contraintes du site, le maître d’ouvrage convient 

que la mesure puisse être requalifiée en mesure de réduction (Annexe 10.11.1 - ). 

 

8.2 - Mesures de réduction 

Les mesures de réduction sont au nombre de 24 et permettent donc de réduire 

sensiblement le besoin de compensation. Plusieurs sont pertinentes, car adaptées au 

contexte local (MR1 à MR3, MR21, MR23). D’autres sont plus classiques mais efficaces 

(MR4 à MR8, MR13, MR15 & 16). 

 

> Il ressort de l’avis que 13 des 24 mesures proposées sont reconnues pertinentes 

et efficaces par le CNPN et de nature à limiter sensiblement le besoin de 

compensation.  A noter que 2 mesures ne sont pas ciblées par l’avis, alors qu’elles 

portent sur des secteurs sensibles du point de vue biodiversité :  

- la mesure MR12 – Neutralisation du pont de Girac avant sa démolition  

- et la mesure MR17 – Préservation des milieux aquatiques (Lez et Lironde) 

 

8.2.1 - MR09 – Neutralisation des emprises par démantèlement des gîtes et 

transfert d’individus de petite faune 

Plusieurs mesures sont améliorables : la mesure MR9 associées à des transferts de petite 

faune doit préciser le choix des sites d’accueil des individus transloqués (et la méthode de 

sélection de ces sites), et allonger la période de suivi à 15 ans, en réalisant des suivis tous 

les 3 ans après les cinq premières années de suivis annuels. De plus, sachant que les 

opérations de transfert d’espèces sont très souvent associées à des mortalités, cette 

mesure devra être combinée à des mesures de compensation dédiées aux espèces 

transloquées. 

 

Concernant les 9 mesures identifiées dans l’avis CNPN comme améliorables, sans être 

contestées dans leur principe ; il est principalement suggéré :  

- Des mesures de compensation complémentaires, notamment pour les espèces 

dont les MR prévoient le déplacement : Grenouilles rieuses, Hérisson d’Europe, 

Grand Capricorne, Pipistrelle pygmée - pour 4 des 9 mesures critiquées 

- D’allonger les durées de suivi prévues à 15 ans - pour 3 des 9 mesures critiquées 

- D’apporter des précisions/garanties sur l’efficience des mesures annoncées 

(détails des modalités de mise en œuvre) - pour 4 des 9 mesures critiquées 

Les paragraphes qui suivent s’attachent à décrire les améliorations auxquelles s’engage 

le Maître d’ouvrage, assorties de leur calendrier de mise en œuvre. 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 28 

 

 

 

> Sur le choix des sites d’accueil des individus transloqués :  

Comme suggéré dans l’avis, les différentes mesures de réduction prévoyant des 

déplacements éventuels d’individus d’espèces protégées (MR09, MR10 et MR11) ont 

été précisées, avec l’intégration dans la fiche mesure d’une carte de localisation des 

différents sites favorables sur lesquels déplacer les espèces (Annexe 10.11.2 - ). 

Un passage en août 2023 a été réalisé afin de caractériser les différents milieux 

favorables alentours des sites impactés nécessitant des déplacements d’espèces, afin 

de s’assurer de leur bon état écologique pour les espèces transloquées.  

La méthodologie de sélection et les résultats de cette visite sont développés dans le CR 

de visite en Annexe 1.1 - .  

Dans la mesure où des habitats favorables aux espèces transloquées ont été identifiés 

aux abords des emprises travaux, aucun gîte artificiel ne sera créé à proximité de la 

zone chantier pour la translocation des espèces protégées. 

 

> Sur la durée de la période de suivi  

La durée des suivis en phase exploitation proposée dans le dossier est de 5 ans aussitôt 

les travaux terminés. Cette temporalité permet de s’assurer de la restauration des 

espaces naturels et semi-naturels une fois le chantier terminé, et de veiller à la bonne 

recolonisation des espèces protégées au sein des emprises.  

La préconisation d’allongement de ce suivi sur une période de 15 ans, comme le 

suggère le CNPN dans son avis, semble écologiquement peu pertinent. Le retour 

d’expérience du bureau d’études et d’ingénierie environnementale Egis sur des projets 

similaires montre que les espèces anthropophiles ou habituées au contexte urbain ont 

tendance à se réapproprier le site, après renaturation, au bout de quelques années 

seulement. Ainsi, il est fort probable que les espèces se réapproprieront le site dans 

une temporalité bien inférieure à 15 ans.  

Pour tenir compte de la préoccupation soulevée par le CNPN, et garantir un suivi de 

l’atteinte du résultat, le MOA a précisé la mesure comme suit (cf MR09 – Annexe 10.11.2 

- ) :  

- Durée du suivi en phase exploitation portée à 10 ans, avec un suivi annuel les 5 

premières années (N+1, N+2, N+3, N+4 et N+5) puis éventuellement à N+7 et 

N+10, soit 7 occurrences.  

- Sous réserve du résultat des observations : si la réappropriation du site par les 

espèces impactées n’est pas constatée, le suivi sera rallongé de 5 ans 

supplémentaires et de nouvelles mesures de compensation seront entreprises 

sur les sites de compensation retenus dans le cadre de la mise à jour du plan de 

gestion ; si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt (entre N+5 et 

N+10), il sera mis un terme au suivi après 3 années consécutives d’observation.  

 

 

> Sur les mesures de compensation dédiées aux espèces transloquées  

Comme indiqué ci-dessus, si les résultats des suivis en phase exploitation ne sont pas 

positifs, de nouvelles mesures de compensation seront entreprises sur les sites de 

compensation.  

Les espèces transloquées faisant l’objet de mesures de réduction (ici, petite faune, soit 

reptiles, amphibiens et invertébrés) bénéficient d’ores-et-déjà des mesures 

compensatoires suivantes, prévues dans le dossier :  

- MC01 : Gestion des milieux semi-ouverts 

- MC02 : Gestion des milieux ouverts 

- MC04 : Gestion des berges et ripisylves du Lez 

- MC05 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale 

- MC06 : Création de mares 

Les résultats de ces mesures seront suivis et évalués dans le cadre du suivi du plan de 

gestion (N+5, N+10, N+20, N+30, N+40, N+50, N+70, N+90), et les interventions 

réajustées selon les besoins pour optimiser le gain écologique.  

Précisons que le Grand Capricorne est bien intégré à la compensation et bénéficie des 

mesures relatives aux milieux boisés. La mise en îlot de sénescence notamment (MC03) 

sera globalement favorable à l’espèce et à son développement. 
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8.2.2 - MR10/MR11 – Neutralisation des emprises–par transfert d’individus de 

Grenouilles rieuses et Hérissons d’Europe au niveau du stade GGL 

Les mesures MR10 et MR11 doivent également établir la période de suivi sur 15 ans, en 

réalisant des suivis tous les trois ans après les cinq premières années de suivis annuels. 

Pour la même raison, cette mesure devra être combinée à des mesures de compensation 

dédiées aux espèces transloquées.  

 

> Sur la durée de la période de suivi  

La durée des suivis en phase exploitation n’était pas explicitée dans le dossier. Le MOA 

avait envisagé comme pour la petite faune une période de 5 ans aussitôt les travaux 

terminés (suivi en phase exploitation) ; cette temporalité permettant de s’assurer de la 

restauration des espaces naturels et semi-naturels une fois le chantier terminé et de 

veiller à la bonne recolonisation des espèces protégées au sein des emprises.  

Comme pour la petite faune (MR09), un suivi sur 15 ans semble écologiquement peu 

pertinent. Le retour d’expérience d’Egis sur des projets similaires montre que les 

espèces anthropophiles ou habituées au contexte urbain ont tendance à se 

réapproprier le site, après renaturation, au bout de quelques années seulement. Ainsi, 

il est fort probable que les espèces se réapproprieront le site dans une temporalité bien 

inférieure à 15 ans.  

La même proposition est donc faite par le MOA (voir les nouvelles fiches mesure MR10 

et MR11 en Annexes 10.11.3 -  et 10.11.4 - ) :  

- Durée du suivi en phase exploitation porté à 10 ans, avec un suivi annuel les 5 

premières années (N+1, N+2, N+3, N+4 et N+5), puis éventuellement à N+7 et 

N+10, soit 7 occurrences.  

- Sous réserve du résultat des observations :  si la réappropriation du site par les 

espèces impactées n’est pas constatée, le suivi sera rallongé à 5 ans 

supplémentaires et de nouvelles mesures de compensation seront entreprises 

sur les sites de compensation retenus, dans le cadre de la mise à jour du plan 

de gestion ; si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt (entre N+5 et 

N+10), il sera mis un terme au suivi après 3 années consécutives d’observation. 

  

> Sur les mesures de compensation dédiées aux espèces transloquées  

Comme expliqué plus haut, si les résultats des suivis en phase exploitation ne sont pas 

positifs, de nouvelles mesures de compensation seront entreprises sur les sites de 

compensation.  

Les espèces transloquées faisant l’objet de mesures (ici Grenouille rieuse et Hérisson 

d’Europe) bénéficient d’ores-et-déjà des mesures compensatoires suivantes, prévues 

dans le dossier : 

- MC01 : Gestion des milieux semi-ouverts 

- MC02 : Gestion des milieux ouverts 

- MC04 : Gestion des berges et ripisylves du Lez 

- MC05 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale 

- MC06 : Création de mares 

Les résultats de ces mesures seront suivis et évalués dans le cadre du suivi du plan de 

gestion (N+5, N+10, N+20, N+30, N+40, N+50, N+70, N+90, et les interventions 

réajustées selon les besoins pour optimiser le gain écologique  
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8.2.3 - MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement - Travaux de réseaux de la Régie des eaux 

Pour la mesure MR18, le réensemencement (à étaler idéalement sur 2-3 ans pour garantir 

le succès) doit s’effectuer avec des espèces locales ou être réalisé par transfert de foins ou 

par semis d’espèces et associée à un suivi de cette revégétalisation afin de répéter 

l’opération en cas de forte mortalité après réensemencement, et de surveiller/supprimer 

l’émergence d’espèces exotiques envahissantes. 

 

> La mesure MR18 a été reprise en intégrant les modalités préconisées par le CNPN 

(cf MR18 – Annexe 10.11.5 - ).  

Si les opérations de revégétalisation n’apportent pas de résultats positifs la première 

année, un réensemencement sur les années suivantes (N+2 et N+3) sera réalisé. Les 

espèces végétales retenues seront autant que possible issues du label Végétal Local. 

Le suivi en phase exploitation (augmenté à 10 ans) permettra de s’assurer de la réussite 

de la mesure et de surveiller, voire supprimer, les éventuelles espèces végétales 

exotiques envahissantes. 

 

  

 

 

8.2.4 - MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne 

Pour la mesure MR19, les larves de grands capricornes se développent dans du bois 

vivant. Cependant, le déplacement d'un arbre coupé en hiver peut permettre aux larves 

de troisième année de sortir en juin. Ainsi, les larves en année 1 ou 2 ne pourront pas 

boucler leur cycle et seront détruites, ce qui crée ici un besoin de compensation 

supplémentaire qu’il faut ajouter ici. De plus, la période de suivi des grands capricornes 

doit être établie annuellement sur 5 ans puis tous les 3 ans sur les 15 années suivantes 

afin d’identifier et localiser les arbres gîtes à grands capricornes. 

 

> Sur la réponse au besoin de compensation supplémentaire  

Le risque de destruction d’individus de Grand 

Capricorne par l’abattage d’arbres favorables, malgré la 

conservation des grumes (qui ne permet en effet de 

préserver que les larves de 3ème année), a d’ores-et-déjà 

été quantifié et qualifié dans le dossier de demande de 

dérogation.  

L’impact résiduel pour l’espèce, après application des 

mesures de réduction (MR01, MR02, MR03, MR09, MR14, MR19), est considéré faible. 

Les mesures de compensation prévues, notamment MC03 – Mise en îlot de sénescence 

et MC04 – Gestion des berges et ripisylves du Lez, permettent de compenser cet impact 

résiduel sur le Grand Capricorne (imagos, nymphes et larves de cycles 1, 2 et 3).  

Une partie des milieux boisés a également fait l’objet d’une augmentation de ratio (3:1) 

portant les besoins compensatoires pour les milieux boisés à 12,51 ha (+6,42 ha par 

rapport au besoin de compensation initial) – voir les développements sur 

l’augmentation du ratio de compensation au § 8.3.1 - . 

Rappelons que les milieux favorables à la translocation des grumes, à proximité des 

emprises du projet, ont été identifiés par un écologue en amont des travaux et sont 

présentés dans la mesure MR19 ajustée en Annexe 10.11.6 - . 
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> Sur la durée de la période de suivi  

La durée des suivis en phase exploitation n’étaient pas explicitée dans le dossier. Le 

MOA avait envisagé comme pour les MR09-10-11 une période de 5 ans aussitôt les 

travaux terminés. Cette temporalité permet de s’assurer de la restauration des espaces 

naturels et semi-naturels une fois le chantier terminé et de veiller à la bonne 

recolonisation des espèces protégées au sein des emprises.  

Comme pour les MR09-10-11, un suivi sur 15 ans semble écologiquement peu 

pertinent. Le retour d’expérience du bureau d’études et d’ingénierie environnementale 

Egis sur des projets similaires (transports notamment) montre que les espèces 

anthropophiles ou habituées au contexte urbain ont tendance à se réapproprier le site, 

après renaturation, au bout de quelques années seulement. Ainsi, il est fort probable 

que les espèces se réapproprieront le site dans une temporalité bien inférieure à 15 

ans.  

La même proposition est donc faite :  

- Durée du suivi en phase exploitation portée à 10 ans, avec un suivi annuel les 5 

premières années (N+1, N+2, N+3, N+4 et N+5), puis éventuellement à N+7 et 

N+10, soit 7 occurrences.  

- Sous réserve du résultat des observations :  si la réappropriation du site par les 

espèces impactées n’est pas constatée, le suivi sera rallongé à 5 ans 

supplémentaires et de nouvelles mesures de compensation seront entreprises 

sur les sites de compensation retenus, dans le cadre de la mise à jour du plan 

de gestion ; si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt (entre N+5 et 

N+10), il sera mis un terme au suivi après 3 années consécutives d’observations. 

 

8.2.5 - MR20 – Création de gîtes de substitution pour les reptiles et les 

amphibiens 

Pour la mesure MR20, les hibernaculums créés devront être fonctionnels, donc situés dans 

des habitats favorables aux espèces ciblées et non associés au développement de ronces. 

 

> Sur la localisation et le caractère fonctionnel des hibernaculums 

Les zones favorables à la création de gîtes de substitution aux abords du chantier 

seront déterminées par les écologues en charge de l’accompagnement en phase 

chantier. La création de gîtes de substitution interviendra donc au cas par cas selon les 

éventuels individus retrouvés in situ et la disponibilité en gîtes présente sur site. 

Afin de garantir la fonctionnalité des gîtes créés tout au long des travaux, un suivi des 

gîtes par un écologue sera réalisé (accompagnement écologue en phase chantier : 

mesure MS01). Ce dernier veillera à alerter le maître d’ouvrage des entretiens 

nécessaires afin de garantir l’efficacité des hibernaculums, y compris le développement 

végétal alentour susceptible d’altérer la qualité des gîtes. 

La mesure de réduction MR20 a été mise à jour en ce sens et est présentée en Annexe 

10.11.7 - . 
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8.2.6 - MR22 – Restauration des milieux des secteurs préservés ou recréés 

Comme la mesure MR18, la mesure MR22 doit considérer le plan pollinisateurs et préférer 

l’implantation d’espèces locales nectarifères et pollinifères dans le choix des arbres et 

arbustes, ce qui contribuera également à l’alimentation des différents insectivores 

(chiroptères, oiseaux ...etc.). 

 

> L’ensemble des mesures intégrant des plantations ou semis ont été reprécisées (voir 

Annexe 10.10 - ) en considérant le PNA Pollinisateurs et en intégrant à la palette 

végétale du projet de la Ligne 5 des espèces nectarifères et pollinifères contribuant à 

l’alimentation des insectivores. 

Certaines espèces ont donc été ajoutées à la composition floristique des milieux 

prairiaux méditerranéens : 

- Centaurée jacée (Centaurea jacea) 

- Carotte sauvage (Daucus carota) 

- Mauve sylvestre (Malva sylvestris) 

- Trèfle des prés (Trifolium pratense) 

- Brome mou (Bromus hordeaceus) 

- Avoine stérile (Avena sterilis) 

- Ivraie vivace (Lolium perenne) 

- Sauge verveine (Salvia verbenaca) 

Notons que la Centaurée jacée, la Carotte sauvage, la Mauve sylvestre sont des espèces 

pollinifères, conseillées pour certaines plantations. Elles permettront notamment 

l’alimentation des différents insectivores (chiroptères, oiseaux principalement, mais 

également mammifères, reptiles et amphibiens). 

 

8.2.7 - MR24 – Gestion de bassins de rétention 

Pour la mesure MR24, elle devra prescrire un grillage non perméable côté route et un 

grillage avec passage faune du côté opposé à la route afin d’orienter la sortie des espèces 

utilisatrices de ce plan d’eau. Ces passages à faune devront être maintenus fonctionnels, 

donc non bloqués par des ronces ou d’autres herbacées hautes.  

 

> Sur le type de grillage prévu 

La mesure intégrait déjà des passages à petite faune sur l’ensemble des bassins 

grillagés. Elle a par ailleurs été précisée en intégrant les modalités d’installation 

(grillage imperméable côté route et perméable côté opposé à la route). 

Avec l’intégration de ces passages dans la clôture en des endroits ciblés, la 

transparence écologique des bassins avec les milieux environnants sera effective, tout 

en atténuant les risques de collision de la petite faune avec les automobilistes (clôture 

côté route imperméable). 

Pour les bassins non clôturés, une rampe en bois sera installée au sein des bassins afin 

d’éviter les risques de noyade des espèces utilisatrices du plan d’eau ; la rampe sera 

dirigée du côté opposé à la route afin d’orienter la sortie des espèces. 

 

 

Figure 8 : Exemple de passage à Hérisson à installer sous les portails et la clôture 

 

> Sur les modalités d’entretien 

Un suivi de la fonctionnalité des passages à faune sera réalisé régulièrement afin 

d’éviter toute dégradation intentionnelle ou développement de la végétation alentour 

(dont ronces), susceptibles d’altérer l’efficacité des aménagements. Au-delà des 5 

années de suivi réalisé dans le cadre du chantier par l’écologue, l’entretien des 

passages à faune sera assuré par 3M au titre des interventions régulières d’entretien 

des espaces publics.  
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8.2.8 - Conclusion sur les mesures de réduction 

Au final, plusieurs mesures de réduction sont à améliorer et plusieurs besoins 

supplémentaires de compensation ont été identifiés pour les habitats naturels détruits ou 

perturbés, sur le besoin d’habitats naturels dédiés en faveur des espèces faisant l’objet de 

translocation, celle de destruction de leur habitat de reproduction (grand capricorne) et 

sur le besoin de favoriser la Pipistrelle pygmée et le Psammodrome d’Edwards, dont les 

premières phases de travaux ont sûrement détruit et fortement perturbé les sites de 

reproduction et d’alimentation. 

 

> Sur les mesures de réduction à améliorer 

Dès réception de l’avis CNPN, le Maître d’ouvrage a souhaité initier les démarches 

d’amélioration des mesures de réduction suggérées dans l’avis. Un travail a ainsi été 

engagé avec l’écologue pour décliner pour chaque mesure les améliorations possibles, 

et leur associer un calendrier de mise en œuvre, visant à les engager sans délais.  

Un tableau répertoriant les mesures de renforcement des mesures de réduction a été 

notifié par ordre de service le 31/07 aux 3 entreprises en charge de leur mise en œuvre, 

à savoir :  

- Le coordonnateur environnemental, 

- L’écologue, 

- Et le maître d’œuvre de l’opération. 

Ces OS sont joints en Annexe 10.1 -  au présent mémoire ; on soulignera comme 

mesure de renforcement principale le doublement – dès le 31/07/2023 – de la 

fréquence des visites sur le terrain, visant à s’assurer de la bonne mise en œuvre de 

l’ensemble des mesures de réduction déjà mises en place ou préconisées dans l’avis. 

L’ensemble des mesures d’évitement et de réduction fléchées par l’avis du CNPN ont 

donc bien été améliorées ou précisées, dans le but de préserver ou de restaurer les 

habitats naturels et les espèces protégées tout au long du chantier et de la phase 

exploitation. 

 

> Sur les besoins supplémentaires de compensation 

Comme développé plus amplement ci-après, la compensation a été augmentée afin 

de prendre en compte la rupture écologique temporelle générée par le projet et son 

caractère de régularisation ainsi que les besoins compensatoires identifiés par le CNPN 

dans l’analyse des mesures de réduction.  

Ainsi, les milieux ouverts et les milieux semi-ouverts bénéficient d’un ratio de 3:1 par 

rapport à la version initiale du dossier, de même que les habitats boisés favorables à la 

Pipistrelle pygmée. Ces ratios tiennent également compte des besoins de 

compensation supplémentaires relatifs aux translocations d’espèces dans le cadre des 

mesures de réduction (notamment MR09, MR10, MR11 et MR12), à la perte d’habitats 

de reproduction pour le Grand Capricorne (abattage d’arbres prévus dans la mesure 

MR14) et à la perte d’habitats de reproduction et d’alimentation pour la Pipistrelle 

pygmée. 

Comme indiqué au chapitre 8.5.3 -  les premières interventions au niveau du rond-

point de Girac (où gîte la colonie de Pipistrelles pygmées) ont seulement consisté dans 

des dépôts de remblais, réalisés entre janvier et mars 2022 puis en juin/juillet 2022. 

Durant l’été 2022, du stockage ponctuel de matériaux avant évacuation a également 

été autorisé, afin d’optimiser les rotations de camions. Aucun travail de nuit n’a été 

réalisé sur le rond-point de Girac. Il est donc estimé un dérangement de la colonie lors 

de l’été 2022 considéré négligeable (voir chapitre 6 -  du présent mémoire). Par ailleurs, 

comme précisé précédemment, le nouvel ouvrage d’art OA11 qui franchit le Lez à 

proximité immédiate du site de Girac (250 m à vol d’oiseau), a fait l’objet d’un important 

travail d’aménagement déjà opérationnel pour favoriser l’accueil de chiroptères.  

 

Enfin, concernant le Psammodrome d’Edwards, il a été établi (voir §6 -  du présent 

mémoire) qu’il n’était pas présent sur l’aire d’étude ; en l’absence d’impact sur cette 

espèce, il n’est pas prévu de mesure de compensation complémentaire. 
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8.3 - Mesures de compensation 

> La lecture de l’avis permet de conclure que 

- Les mesures de compensation proposées sont globalement satisfaisantes :  

o Le CNPN souligne que les mesures MC04 – Gestion des berges et 

ripisylves du Lez et MC05 – Installation de gîtes artificiels pour la faune 

sont appropriées et n’appellent pas d’amélioration.  

On notera également que la mesure MC01 – Gestion des milieux semi-

ouverts ne fait l’objet d’aucune critique. Sur les 6 mesures de 

compensation proposées, 3 sont donc complètement validées par le 

CNPN.  

o Deux des six mesures (MC02 – Gestion des milieux ouverts et MC06 – 

Création de mares) appellent des précisions techniques quant à leur 

justification ou leurs modalités de mise en œuvre sans que leur 

pertinence soit contestée,  

o Enfin une seule (MC03 – Mise en îlot de sénescence de boisements 

existants) doit être complétée, là encore sans contestation de son bien-

fondé. 

- La principale critique porte sur le fait que pour le CNPN le projet de 

compensation aurait dû être plus ambitieux pour contrebalancer la rupture 

écologique temporelle. 
 

8.3.1 - Sur le ratio général de compensation 

Les mesures de compensation proposées présentent plusieurs problèmes avant d’être 

réellement fonctionnelles, ce qui est assez décevant sachant que les travaux ont 

commencé depuis plus de deux ans. Cette situation suggère qu’il existe déjà une rupture 

écologique temporelle entre le moment du début des travaux et le moment de la 

réalisation de la compensation, période pendant laquelle les espèces, les habitats naturels 

et les fonctions écologiques sont impactées. 

Il sera donc nécessaire d’augmenter le ratio de compensation pour compenser cette 

rupture écologique temporelle.  

1) La maîtrise foncière des parcelles de compensation devra être assurée, aussi 

rapidement que possible, par 3M sur les parcelles détenues par la Ville de Montpellier. 

Cette maîtrise foncière par le porteur du projet est nécessaire pour assurer l’efficacité de 

la compensation.  

2) Aucun inventaire n’a été réalisé dans les parcelles de compensation, ce qui empêche 

l’évaluation de l’efficacité de compensation pour les espèces ciblées. Il est d’ailleurs très 

étonnant que le porteur du projet s’avance à assurer l’équivalence écologique du projet 

sans avoir réalisé d’inventaires dans les parcelles compensatoires. Ces inventaires devront 

être réalisés pour assurer de la nécessaire équivalence écologique des mesures de 

compensation, espèce par espèce et habitat par habitat, dont l’impact résiduel a été 

évalué comme non nul.  

3) Plusieurs parcelles concernées par la compensation (comme la BX51) sont en bon état 

de conservation, ce qui ne permettra qu’un très faible gain de biodiversité, ce qui oblige 

à augmenter la surface de compensation pour les habitats concernés. D’autres parcelles 

(AD85, AS87) sont décrites en bon état ou en état moyen de conservation selon différentes 

parties du texte (146/p155), ce qui rend impossible l’évaluation du gain de biodiversité 

possible. 

4) Avec 28,72 hectares impactés et 31,76 hectares proposés à la compensation, le ratio 

global est de 1:1, ce qui est insuffisant compte-tenu de la rupture écologique temporelle 

associée au caractère de régularisation de ce dossier et des besoins supplémentaires de 

compensation identifiés lors de l’analyse des mesures de réduction. Ce ratio global doit 

être augmenté à une valeur au moins de 2:1 pour les habitats impactés (notamment les 

habitats ouverts et semi-ouverts) et au moins de 3:1 pour les espèces directement 

impactées.  
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Ces besoins supplémentaires devront cibler le besoin d’habitats naturels dédiés en faveur 

des espèces faisant l’objet de translocation (autour de populations existantes), sur la 

nécessité de compenser la destruction de leur habitat de reproduction du grand 

capricorne, et sur le besoin de compenser la destruction des habitats de reproduction et 

d’alimentation pour la Pipistrelle pygmée et le Psammodrome d’Edwards. Un 

rapprochement auprès des porteurs du PNA chiroptères et du groupe Chiroptères 

Languedoc-Roussillon serait bienvenu (pour optimisation cette compensation et les MA2 

et MS6). Une aide financière aux PNA des espèces impactées par ce projet serait 

appréciée. 

Ces besoins supplémentaires de compensation pourront être recherchés dans une 

proximité élargie autour du projet. Des friches urbaines peuvent être incluses dans la 

compensation afin de favoriser les gains de biodiversité. Compte-tenu du caractère 

urbanisé ou urbanisable des parcelles de compensation, la mise en place d’une 

Obligation Réelle Environnementales (ORE) à long terme sur ces parcelles apparaît 

comme nécessaire pour en assurer l’efficacité écologique. 

 

 

> Sur le ratio de compensation  

° Rappel de la justification du ratio proposé 

La méthodologie d’évaluation des besoins de compensation, ainsi que les coefficients 

de pondération, sont détaillés dans le dossier de Demande de Dérogation dans la 

Partie 2 - §3.4 ; dans son avis, le CNPN n’a émis aucune critique sur celle-ci.  

Pour rappel, il s’agit d’une méthode développée par Egis, bureau d’étude en charge du 

dossier et elle est cohérente avec l’approche standardisée du dimensionnement de la 

compensation écologique définie par le CEREMA et l’OFB. Utilisée en routine sur les 

projets de transport, elle permet de considérer les impacts du projet en termes de 

cortèges d’espèces (grands types de milieux). Après le calcul des besoins 

compensatoires (en hectares qualifiés), plusieurs coefficients de pondération sont 

appliqués sur l’ensemble des types de milieux naturels (ici, ouverts, semi-ouverts et 

boisés), il s’agit d’un raisonnement par habitats d’espèces et non par espèces, 

permettant ainsi de considérer également la fonctionnalité des milieux. Il n’est donc 

plus question de ratios globaux de compensation obtenus in fine à partir de surfaces 

impactées (1:1, 2:1, 3:1, 4:1, etc.) mais davantage d’équivalence écologique, voire de 

gain écologique, obtenue grâce aux mesures de compensation appliquées sur les 

différents milieux alloués à la compensation. 

 

 

° Sur le calcul des besoins compensatoires préconisé par le CNPN 

Pour prendre en compte la rupture écologique temporelle et les incertitudes liées au 

gain de biodiversité en l'absence des inventaires sur les parcelles identifiées pour la 

compensation, le CNPN préconise l’application de ratio d’au moins de 2:1 pour les 

habitats impactés (notamment les habitats ouverts et semi-ouverts) et au moins de 3:1 

pour les espèces directement impactées.  

La Pipistrelle pygmée est la seule espèce à enjeu fort directement impactée par le projet 

(perte de gîtes), pour laquelle des impacts résiduels sont présents. 

Les espèces des milieux ouverts (Diane, Zygène cendrée, Tarier pâtre, Cisticole des 

joncs, Seps strié et Couleuvre de Montpellier) et des milieux semi-ouverts 

(Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Serin cini, Fauvette mélanocéphale, Moineau 

friquet, Couleuvre à échelons et Lézard à deux raies) sont également des espèces 

directement impactées par le projet ; leur niveau d’impact résiduel est considéré 

comme modéré. 

Une analyse des habitats favorables à la Pipistrelle pygmée a été réalisée pour calculer 

plus précisément les surfaces sur lesquelles appliquer le ratio de 3:1, car tous les milieux 

boisés impactés par le projet ne sont pas favorables à l’espèce (3,87 ha de milieux 

boisés sont favorables à la Pipistrelle pygmée, sur un total de 5,5 ha de surface de 

milieux boisés impactés par le projet). 

L’application de ces préconisations soit un ratio 3:1 pour la Pipistrelle pygmée et un 

ratio de 2:1 pour les milieux ouverts et semi-ouverts, conduit à estimer le besoin 

compensatoire à 50,78 ha, soit un ratio moyen de 1,8:1 (contre 1,1:1 proposé 

initialement). 

 

Toutefois, cette acception de la notion « d’espèce directement impactée » (comme 

étant les espèces les plus impactées) minimise le fait que d’autres espèces vont 

également connaitre le plus de perte d’habitats, de dérangement et/ou de risque de 

destruction.  

Si on considère de manière plus large la notion « d’espèce directement impactée », 

cela conduit à retenir également toutes les espèces à enjeu ou à impact résiduel 

notable, c’est-à-dire les espèces dimensionnantes de la compensation, qui intègrent 

un enjeu a minima modéré ET un impact résiduel a minima modéré. Dans cette 

hypothèse, il convient alors de considérer que sont concernés : 

- les milieux ouverts accueillant Diane, Zygène cendrée, Tarier pâtre, Cisticole des 

joncs, Seps strié, Couleuvre de Montpellier,  

- les milieux semi-ouverts Chardonneret élégant, Verdier d’Europe, Serin cini, 

Fauvette mélanocéphale, Moineau friquet, Couleuvre à échelons  

- et la Pipistrelle pygmée (espèce exploitant les milieux boisés).  
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Dans cette logique et pour pallier la rupture écologique temporelle et les incertitudes 

sur le gain de biodiversité soulignés par le CNPN, un ratio de 3:1 plutôt que de 2:1 a 

donc été appliqué sur les milieux ouverts et semi-ouverts concernés par ces 

espèces ; et le ratio de 3:1 a été appliqué sur les habitats boisés favorables à la 

Pipistrelle pygmée. 

Ce qui aboutit à un besoin compensatoire de 63,38 ha (contre 31,76 ha proposés 

dans le dossier DEP initial), soit un ratio moyen de 2,2:1 (contre 1,1:1 proposé 

initialement), que le Maître d’ouvrage s’engage à mobiliser allant ainsi au-delà de 

la recommandation du CNPN dans son avis. Ci-dessous le détail des besoins 

compensatoires par grands types de milieux : 

 

Type 

d’habitat 

Surface 

impactée en 

ha 

Besoin 

compensatoire 

en ha qualifié 

Nouveau 

besoin 

compensatoire 

en ha qualifié 

Boisé 5,5 6,09 12,51 

Prairies 

friches 
5,39 5,89 17,67 

Semi-ouvert 4,75 6,71 20,13 

Humide 0,02 0,0075 0,0075 

Urbain 13,06 13,06 13,06 

Total 28,72 31,76 63,38 

Ratio - 1,1 2,2 

 

 

> Sur les inventaires à réaliser dans les parcelles de compensation initiales 

° Sur la raison de l’absence d’inventaires réalisé dans les parcelles de compensation au 

dépôt du dossier et l’impact sur l’évaluation de l’efficacité de compensation pour les 

espèces ciblées. 

La chronologie du dossier, dont la rédaction a été engagée en avril 2022 pour un dépôt 

au plus tôt afin de régulariser la situation dans les meilleurs délais (dépôt intervenu en 

avril 2023) rendait impossible de disposer des résultats des inventaires complets sur 

les parcelles de compensation préalablement à l’élaboration du scénario de 

compensation.  

Afin de garantir la maîtrise foncière par 3M et éviter toute dureté foncière ou délais de 

négociation incompatible avec le calendrier du projet, les parcelles de compensation 

ont été recherchées dans le portefeuille de la Métropole ou de la Ville de Montpellier ; 

les parcelles identifiées comme répondant aux besoins de compensation ont ensuite 

fait l’objet d’une analyse bibliographique (données SINP notamment) et de photos 

aériennes pour évaluer leur potentialité, et d’une visite de terrain pour évaluer en détail 

leur éligibilité au dispositif compensatoire. Cette prospection de pré-diagnostic a 

permis de définir l’état de conservation des milieux et le type de mesures envisageables 

sur chaque site.  

Comme indiqué dans le dossier (Partie 2 – Chapitre 3.5), un diagnostic écologique plus 

approfondi devait être engagé sur les parcelles retenues. Des inventaires 4 saisons – 

réalisés selon les protocoles préconisés par le Conservatoire des Espaces Naturels 

Occitanie qui sera en charge de la gestion et des suivis pour toute la durée de la 

compensation – ont été engagés dès le printemps 2023 et se poursuivront jusqu’au 

printemps 2024 (Voir Annexe 10.2 - ).  

Les résultats de ces inventaires permettront notamment de vérifier la présence des 

espèces dans les milieux, et d’adapter les mesures en fonction, pour maintenir ou 

améliorer l’état des milieux afin de les rendre favorables aux espèces. L’analyse du gain 

écologique sera ensuite révisée en tenant compte de la plus-value des mesures de 

compensation sur chacun des sites et sur chacun des milieux concernés ; l’analyse sera 

affinée en traitant le gain écologique espèce par espèce et par habitat. 

 

° Sur la programmation de ces inventaires, et l’adaptation du scénario de compensation 

et du plan de gestion à leur résultat.  

La réalisation des inventaires complets a été commandée au prestataire Ecologue (Egis) 

et son déroulement est le suivant :  

- Habitats naturels et flore : mai 2023 (prochain passage en février/mars 2024) 

- Oiseaux : mai/juin 2023 (prochains passages en février et avril 2024) 
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- Chiroptères : août 2023 

- Reptiles : juin 2023 (prochains passages fin septembre 2023 et avril 2024)  

- Amphibiens : aucun passage à ce jour réalisé, la période propice pour 

l’inventaire des amphibiens débutant à partir des mois de janvier/février 

(prochains passages en octobre/novembre 2023 : localisation précise des mares 

à créer ; fin février 2024 et début avril 2024 : inventaires des amphibiens) 

- Insectes : mai 2023 pour la Diane et la Zygène cendrée (prochain passage en 

avril 2024) – juin et août 2023 pour les orthoptères (prochain passage fin 

septembre 2023) 

- Mammifères : recherches opportunistes au cours des différents passages sur 

sites 

Le traitement des données et leurs restitutions (dont supports cartographiques) 

interviendront une fois les inventaires finalisés, soit au printemps 2024 (derniers 

passages prévus en avril 2024). Un traitement des données disponibles à mi-parcours 

(été 2023) est toutefois programmé et alimentera l’élaboration du plan de gestion.  

 

Pour plus de détails, se référer au point 5 -  et à l’Annexe 10.2.2 - . 

> Sur l’évaluation du gain de biodiversité  

° Sur l’état des parcelles de compensation proposées 

Les parcelles de compensation proposées dans le dossier Dérogation Espèces 

Protégées sont en état de conservation allant de bon à mauvais (voir Partie 2 – Chapitre 

3.6). 

Les parcelles sur le site n°1 Girac/Agropolis possèdent un état de conservation bon à 

moyen, selon la nature des milieux (boisés ou ouverts). Les parcelles sur le site n°2 

Thomassy sont en état de conservation bon à mauvais, selon la nature des milieux 

(ouverts ou semi-ouverts ou boisés). Les parcelles sur le site n°3 Gennevaux Nord sont 

en état de conservation mauvais (milieux boisés, ouverts et semi-ouverts). Enfin, les 

parcelles sur le site n°4 Marcel Dassault sont en état de conservation bon à moyen, 

selon la nature des milieux (ouverts ou semi-ouverts). 

Reprécisons que la parcelle AD87 sur le site n°2 est, comme indiqué dans le dossier, 

classée en état de conservation moyen pour sa portion en milieu semi-ouvert et en 

état de conservation mauvais pour sa portion en milieu boisé. 

 

° Sur la méthode retenue d’évaluation du gain de biodiversité en l’absence des 

inventaires 

En l’absence d’inventaires complets sur les sites de compensation lors de l’évaluation 

du gain écologique, il a été fait le choix de considérer les espèces impactées par le 

projet comme absentes des sites de compensation. Les mesures compensatoires 

proposées sont ambitieuses et permettent d’améliorer l’état de conservation des 

habitats en place afin de les maintenir ou de les rendre favorables aux espèces ciblées. 
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> Sur les besoins supplémentaires de compensation  

Notons tout d’abord que la parcelle BX51, initialement intégrée à la compensation sur 

le site n°1 Girac/Agropolis pour une mise en îlot de sénescence, a dû être retirée des 

surfaces mobilisables. En effet, cette parcelle, d’une surface de 3,71 ha, est soumise en 

grande partie aux OLD (Obligations Légales de Débroussaillement), venant 

compromettre la visée initiale de mise en gestion de la parcelle.  

Ces 3,71 ha seront reportés sur le site de Gennevaux Nord, avec la mise en îlot de 

sénescence des parcelles PL41, PM49 et PM51. Initialement, ces parcelles étaient 

concernées par une mise en gestion des milieux ouverts. 

NB : ce nouveau site est également concerné par des OLD en bordure du futur 

Contournement Ouest Montpelliérain (dont l’emprise exacte n’est à ce jour pas validée) 

sur une bande de 5 m, ce qui ne devrait pas porter atteinte au secteur visé dans la 

compensation. Dans le cas contraire, des ajustements pourront être prévus dans le plan 

de gestion.  

 

Les surfaces de compensation supplémentaires nécessaires sont donc les suivantes :  

- un besoin compensatoire total estimé à 63,38 ha qualifiés ; 

- le dossier initial répond à un besoin compensatoire de 31,76 ha qualifiés, sur 4 

sites de compensation ; 

- 31,62 ha qualifiés supplémentaires sont donc nécessaires pour répondre au 

besoin ; 

- auxquels il convient d’ajouter 3,71 ha de milieux ouverts, pour remplacer la 

parcelle BX51 finalement abandonnée. 

 

La recherche de nouveaux sites de compensation pour mobiliser ces 35,33 ha qualifiés 

supplémentaires s’est portée prioritairement sur des parcelles dont la Métropole de 

Montpellier maîtrisait le foncier. 

 

> Sur le foncier de compensation supplémentaire mobilisable  

Après de nombreux échanges avec la DREAL Occitanie, 3 sites ont été retenus pour la 

compensation supplémentaire de la Ligne 5 : 

- Site du Plateau de Bellevue à Saint-Jean-de-Védas, à environ 1 km du projet, sur 

environ 6 ha ; 

- Site de Fabrègues à environ 5 km du projet, sur environ 3,6 ha ; 

- Site de Grabels, à environ 7 km du projet, sur environ 60 ha disponibles. 

Une visite de site par un écologue a été réalisé les 22 et 23 août 2023, afin de vérifier 

l’éligibilité des sites pré-identifiés et de spécifier les types de milieux en place et l’état 

de conservation des habitats in situ. 

- Site du Plateau de Bellevue 

Les milieux présents sont en mauvais état de conservation. L’abandon des parcelles 

depuis de nombreuses années les a précipitées dans une dynamique relativement 

importante de fermeture des milieux, notamment par les espèces végétales exotiques 

envahissantes. Sur site, les milieux encore ouverts sont peu nombreux tandis que les 

milieux boisés se développent rapidement. Enfin, les déchets et la pression anthropique 

sur le plateau sont susceptibles de freiner la colonisation d’espèces patrimoniales in 

situ. 

- Site de Fabrègues 

Les milieux présents sont en état de conservation plutôt moyen, voire mauvais. Le site, 

ne bénéficiant plus - a priori depuis peu - d’éco-pâturage, est souillé par de nombreux 

déchets, et des foyers de Canne de Provence commencent à s’y développer. La falaise, 

bien que prise par les ronces au pied, est en bon état de conservation, aucune espèce 

rupicole (espèce vivant sur les rochers ou au sein des cavités rocheuses) n’a par ailleurs 

été observée lors de la visite de site. 

- Site de Grabels 

Les milieux présents sont en état de conservation plutôt bon, voire moyen. Le site est 

composé principalement de milieux de garrigues, avec une prédominance d’habitats 

semi-ouverts. Les milieux boisés sont essentiellement composés de résineux, tandis 

que les milieux ouverts non-gérés (donc ne bénéficiant pas de fauche) ont tendance à 

se refermer. Les activités de chasse sont très présentes sur site, surtout dans la partie 

sud (au sud de la RD102). 

 

Les résultats détaillés de cette visite de sites sont intégrés en Annexe 10.9 - .  
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Les surfaces allouées à la compensation complémentaire portent sur 35,92 ha, avec 

5,68 ha sur le site du Plateau de Bellevue, 3,62 ha sur le site de Fabrègues et 26,62 ha 

sur le site de Grabels : 16,28 ha pour les milieux ouverts, 13,72 ha pour les milieux semi-

ouverts et 5,92 ha pour les milieux boisés. 

Les tableaux ci-dessous permettent de présenter les surfaces allouées à la 

compensation sur les sites complémentaires. 

 
Superficies allouées à la compensation par type de milieux sur chaque site de compensation 

Site Milieux Surface (ha) 

Plateau de Bellevue 
Ouverts 2,30 

Boisés 3,38 

Fabrègues Ouverts 3,62 

Grabels 

Ouverts 10,36 

Semi-ouverts 13,72 

Boisés 2,54 

Total 35,92 

 

Calcul des superficies allouées par type de milieux par rapport au besoin compensatoire 

Milieux Surface (ha) 
Besoin 

compensatoire (ha) 
Gain (ha) 

Ouverts 16,28 16,06 + 0,22 

Semi-ouverts 13,72 13,42 + 0,30 

Boisés 5,92 5,85 + 0,07 

Total 35,92 35,33 + 0,59 

 

Ainsi, 36,31ha qualifiés étaient alloués à la compensation sur les sites initiaux ; avec 

35,92ha bruts sur les sites de compensation complémentaires (surface susceptible 

d’être augmentée après application des coefficients pour le calcul du gain écologique 

en ha qualifiés), 72,23ha sont a minima atteints, permettant de répondre au besoin 

compensatoire total de 63,38 ha.  

 

Pour rappel, les habitats naturels à enjeu modéré ou faible impactés par le projet de 

Ligne 5 concernent une surface d’environ 15ha, hors habitats anthropiques (milieux 

urbains) ou habitats à enjeu nul. Avec un besoin compensatoire élevé à environ 63ha 

suite aux remarques du CNPN, le projet compense désormais près de 4,5 fois les 

habitats impactés. Ce ratio est d’autant plus élevé que la plupart des espèces protégées 

impactées par le projet sont relativement communes aux échelles locale et régionale. 

Certaines bénéficient notamment d’un bon état de conservation, sans statut particulier 

sur les listes rouges régionales et/ou état de conservation défavorable (état de 

conservation Directive Habitats ou évaluation Directive Oiseaux). 

En outre, la gestion des sites de compensation portera sur 50 ans pour les milieux 

ouverts et semi-ouverts et sur 99 ans pour les milieux boisés.  

Autant d’engagements qui viennent souligner le caractère désormais extrêmement 

ambitieux de la compensation portée par le maître d’ouvrage pour le projet de L5.  
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La recherche de foncier de compensation supplémentaire a été menée selon les 3 

critères suivants :  

- des sites correspondant aux milieux recherchés ; 

- dans un rayon de 10 km autour du projet ; 

- pour lesquels la maîtrise foncière pouvait être assurée.  

 

Trois secteurs ont finalement été retenus, à l’issue d’une analyse partagée avec la 

DREAL Occitanie : 

- Le secteur de Bellevue à Saint-Jean-de-Védas - à environ 1 km du projet, avec 

environ 6 ha ; 

 

Figure 9 : Site de compensation n°5 – Secteur de Bellevue à Saint Jean de Vedas 

Il s’agit principalement de milieux ouverts (friches, ancien milieu agricole/viticole 

conventionnel), et de milieux semi-ouverts. Le milieu est actuellement en cours de 

fermeture (vignes en cours d’enfrichement notamment), le passage de troupeaux 

n’étant pas optimal sur site (mauvaise pression de pâturage). 

Le Plateau de Bellevue correspond en effet à un « ancien plateau agricole diversifié 

(grande culture dans les parties basses, viticulture et oliveraies sur les coteaux, prairies 

et pâtures intercalées). Dans le cadre de l’exploitation agricole, plusieurs ouvrages de 

type fossés, drains… acheminaient les eaux vers la partie basse pour rejoindre un 

écoulement de fond de vallée intermittent. Ces ouvrages sont toujours présents mais 

leur fonctionnement est altéré par défaut d’entretien. 

La majorité du site est aujourd’hui non exploitée et une dynamique d’enfrichement 

généralisée est en cours. De nombreuses espèces exotiques envahissantes occupent 

les parcelles dans des proportions variables d’une parcelle à une autre. On peut citer 

notamment la Canne de Provence, l’Herbe de la Pampa ou encore le Pyracantha. 

L’abandon des pratiques agricoles a été échelonné dans le temps. Certaines parcelles 

ne sont plus cultivées depuis les années 1990. Elles présentent aujourd’hui des 

boisements spontanés notamment composés d’essences hydrophiles (Peuplier noir, 

Frêne à feuilles étroites…). Pour d’autres, l’abandon des pratiques agricoles est plus 

récent (2000-2010 pour les dernières). » (source CEN Occitanie, 2021) 

Le site du Plateau de Bellevue a l’avantage d’être localisé dans la continuité de parcelles 

intégrées à la compensation du projet de la ZAC Lauze -Est (arrêté préfectoral attendu 

à l’automne 2023), qui seront gérées par le CEN Occitanie, qui réalisera également la 

gestion et les suivis de l’ensemble des sites de compensation du projet de Ligne 5. 

La compensation du projet de la ZAC Lauze-Est prévoit, outre des mesures de gestion, 

des opérations de création ou d’amélioration de milieux, mais aussi des opérations de 

mise en défens et d’entretien. 

 

La mise en compensation de parcelles en continuité de parcelles compensatoires 

existantes renforce la plus-value écologique pour les deux projets ; de plus, ces 

parcelles sont soumises à une forte pression d’urbanisation, ce qui renforce le gain 

écologique généré par la protection de ce foncier. 

Les terrains se situent en outre à proximité immédiate (1 km) des parcelles impactées 

par le projet et dans un contexte très urbain. L’opportunité de créer et de pérenniser, 

dans ce secteur, un « poumon vert » au sein de la trame urbaine existante apporte 

donc un réel gain écologique.  

Rappelons enfin que le site se situe au sein d’espaces écologiquement dégradés et que 

les mesures mises en place permettront de renforcer les éléments de la trame verte et 

bleue, notamment grâce à des actions de restauration écologique dans et à proximité 

immédiate des réservoirs de biodiversité ou des corridors. 
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- Le secteur de l’ancien stand de tir de Villeneuve - Fabrègues, à environ 5 km 

du projet, avec environ 3,62 ha  

 

Figure 10 : Site de compensation n°6 – Secteur de l’ancien stand de tir de Villeneuve – à 

Fabrègues 

 

Il s’agit d’une parcelle en milieux principalement ouverts, intégrant une ancienne 

carrière et localisée à proximité de la Réserve Naturelle Nationale de l’Estagnol (environ 

1 km au sud-est).  

Des milieux de falaise ont été identifiés dans la bordure sud du site.  

Les parcelles localisées à l’ouest du site sont intégrées à des mesures de compensation 

liées au déplacement et au doublement de l’A9, gérées par le CEN Occitanie. Plus au 

nord, en bordure de Mosson, des mesures de compensation liées au projet de la ZAC 

Lauze est sont également positionnées.  

 

La mise en compensation de la parcelle sur Fabrègues s’intègre en continuité de 

parcelles compensatoires existantes permettant de renforcer la plus-value écologique 

des milieux en place ; de plus, la parcelle est soumise à une pression d’urbanisation, ce 

qui renforce le gain écologique généré par la protection de ce foncier. 

Les terrains se situent en outre à proximité (5 km) des parcelles impactées par le projet. 

L’opportunité de créer et de pérenniser, dans ce secteur, de nouvelles parcelles en 

faveur de la compensation écologique apporte donc un réel gain écologique.  

Les mesures mises en place sur le site (restauration et gestion des milieux ouverts) 

permettront de favoriser le développement et l’établissement permanent d’espèces 

patrimoniales tout en consolidant le réservoir de biodiversité attenant. 
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- Le site de Bel air à Grabels, à environ 7 km du projet, avec 26.62 ha 

 

Figure 11 : Site de compensation n°7 – Site de Bel Air, à Grabels 

 

Il s’agit de milieux de garrigues, ouverts, semi-ouverts voire boisés dans certains 

secteurs. De nombreuses pistes DFCI (sécurité incendie) couvrent le site, ce dernier 

étant également traversé/coupé par la RD102 sur un axe ouest-est et prochainement 

bordé à l’est par le LIEN. 

Précisons ici qu’une partie du site avait auparavant été pointée pour la compensation 

relative au projet de la ZAC Marcel Dassault extension, aujourd’hui abandonné. 

Le site est « classé par le SCoT et le futur PLUi comme corridor écologique et zone 

remarquable menacée par la pression d’urbanisation et se situe dans la continuité de 

parcelles compensatoires relatives au projet de LIEN. Dans la partie sud (hors 

boisements de pins d’Alep), les milieux présents sur site sont relativement variés, 

notamment dans leur degré d’ouverture. Les zones soumises à OLD présentent des 

formations intéressantes de pelouses sèches. Ces milieux sont de bonne qualité et 

résultent d’une action de réouverture. On retrouve également au sein de ces zones de 

pelouses sèches, et de façon extrêmement ponctuelle, des milieux très ouverts au 

niveau de la strate herbacée, micro-habitats également représentés au sein des 

formations arbustives plus développées. Le reste des habitats représentés est souvent 

constitué de garrigues arbustives denses de faible intérêt en termes de diversité 

végétale, notamment lorsque les cortèges arbustifs sont quasi-exclusivement 

constitués de Chêne kermès. Si les milieux de transitions (lisières) demeurent 

relativement intéressants à l’heure actuelle, les secteurs centraux de ces milieux 

arbustifs le sont beaucoup moins. Enfin, des secteurs présentent des traces plus 

marquées d’activité anthropique, comme une parcelle de Luzerne cultivée au sein des 

formations de garrigues. L’utilisation et la perturbation régulière des milieux favorisent 

l’installation d’espèces invasives. » (Naturalia, 2021) 

La mise en compensation de parcelles supplémentaires en continuité de mesures 

compensatoires existantes pour le LIEN apparait comme une réelle plus-value 

écologique in situ. 

Certaines espèces impactées par le projet de la Ligne 5 ou des habitats favorables à 

ces espèces avaient été relevés à l’époque sur ce secteur lors des visites de site (milieux 

favorables aux reptiles des milieux ouverts : Couleuvre de Montpellier, Seps strié, mais 

aussi aux oiseaux des milieux ouverts et semi-ouverts : Fauvette mélanocéphale, 

Hypolaïs polyglotte, Mésange charbonnière, Pinson des arbres, Rossignol philomèle… ; 

plants de Badasse favorables à la reproduction de la Zygène cendrée…). 

 

Le site de Grabels permet d’offrir les superficies complémentaires adaptées 

nécessaires ; notamment la dimension du site permet d’envisager le positionnement 

de mesures sur un ensemble foncier cohérent dans un secteur classé comme corridor 

écologique et zone remarquable menacée par la pression d’urbanisation, à proximité 

du futur LIEN routier.  
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D’une manière générale, ces trois sites de compensation supplémentaires viendront 

renforcer les éléments de la trame verte et bleue à travers des mesures de 

compensation et de restauration écologique, dans et à proximité immédiate des 

réservoirs de biodiversité ou des corridors, mais également au sein d’espaces 

écologiquement dégradés. Les mesures de compensation mises en place sur les sites 

de compensation complémentaires seront plus ou moins similaires aux mesures 

actuellement mises en place sur les sites de compensation initiaux (restauration et 

gestion des milieux ouverts et semi-ouverts, mise en îlot de sénescence, installation de 

gîtes artificiels et création de mares). Le compte-rendu de visite, présent en Annexe 

10.9 - , permet de lister les grandes lignes de la compensation qui sera mise en place 

sur ces sites de compensation complémentaires.  

> Sur la maîtrise foncière des parcelles de compensation  

3M est d’ores et déjà propriétaire de 82 % de la surface dédiée à la compensation (soit 

51 ha sur 63 ha) – voir Annexe 10.5 -  

Concernant les parcelles détenues par la Ville de Montpellier :  

Par courrier en date du 28 avril 2023, la Ville de Montpellier a accepté de mettre à 

disposition de Montpellier Méditerranée Métropole diverses parcelles dont elle est 

propriétaire sur le territoire des communes de Clapiers et de Montpellier.  

Cette mise à disposition par bail civil d’une durée de 50 ans sera entérinée par la prise 

de délibérations concordantes lors du conseil municipal du 10 octobre 2023 et du 

conseil de métropole du 3 octobre 2023 (cf. Annexes 0). Cela concerne les parcelles 

sises : 

- commune de Clapiers, cadastrées BV 28, BX 1, 21, 19, 44, 41, 17, 39 et 15  

- commune de Montpellier cadastrées PW 6, 7, PM 49, 51 et PL 41.  

 

La superficie totale mise à disposition de la Métropole est de 7,44 ha. 

 

Le bail sera prolongé au terme de la période de 50 ans pour les parcelles boisées 

bénéficiant d’une compensation allant jusqu’à 99 ans. 

 

Concernant les parcelles en cours de mobilisation :  

La parcelle cadastrée AA56, sise commune de Montferrier-sur-Lez, d’une superficie 

cadastrale de 5 703 m², est propriété de la Ville de Montpellier. Elle fait l’objet d’un bail 

emphytéotique au bénéfice de l’Institut Agronomique de Montpellier. Par courrier 

électronique en date du 07/09/2023, l’Institut Agronomique de Montpellier a confirmé 

son accord pour retirer, par avenant, cette parcelle, du bail emphytéotique en date du 

25 juillet 1980 qui lie l’établissement public à la Ville de Montpellier – propriétaire de 

la parcelle. Par courrier en date du 7 septembre 2023, la Ville de Montpellier a accepté 

de mettre à disposition de Montpellier Méditerranée Métropole la parcelle AA 56 dont 

elle est propriétaire sur le territoire de la commune de Montferrier-sur-Lez. (cf. Annexe 

10.7 - ) 
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Enfin, certaines parcelles, situées sur le plateau de Bellevue (Saint-Jean de Védas) sont 

actuellement la propriété de l’Etablissement Public Foncier Occitanie (EPFO).  

Initialement, et dans le cadre d’une convention d’anticipation foncière signée en 2013 

suivie d’une convention opérationnelle signée le 12 juin 2018 entre Montpellier 

Méditerranée Métropole et l’Etablissement Public Foncier Occitanie (EPFO) (cf. annexe 

10.7 - ), ce dernier a réalisé des réserves foncières sur le secteur de Roquefraisse 

(Bellevue) à Saint-Jean-de-Védas en vue de réaliser une opération d’ensemble à 

vocation d’habitat, de commerces, services et infrastructures.  

Les termes de ces conventions prévoient que tous les biens acquis ont vocation à être 

cédés au plus tard à l’échéance de la dernière convention à l’opérateur désigné par la 

collectivité cocontractante ou, à défaut, celle-ci s’engage à racheter l’ensemble des 

propriétés concernées.  

Compte tenu des évolutions règlementaires des documents d’urbanisme et 

notamment celles du SCoT,  l’opération d’ensemble initialement prévue ne sera pas 

développée. Montpellier Méditerranée Métropole n’a par conséquent pas désigné 

d’opérateur sur ce secteur, et procède au rachat depuis plusieurs années des biens 

acquis par l’EPFO dans le cadre des conventions précitées.  

En 2023, la Métropole va finaliser ces rachats et ainsi entériner lors du prochain conseil 

de métropole du 3 octobre 2023, l’acquisition de l’ensemble des parcelles propriété de 

l’EPFO sur le secteur de Roquefraisse (Bellevue) à Saint-Jean-de-Védas.  

L’acte notarié de transfert de propriété interviendra avant la fin de l’année 2023. 

> Sur les mécanismes de maîtrise foncière envisagés  

Les parcelles retenues pour la compensation du projet L5 sont ou seront à brève 

échéance maîtrisées par Montpellier Méditerranée Métropole comme exposé au point 

précédent. La pleine propriété par 3M ou la Ville avec mise à disposition via un bail civil 

garantit la pérennité des mesures pour une durée de 50 ans et 99 ans, engagements 

pris par la maitrise d’ouvrage, entérinés, le cas échéant, par arrêté préfectoral.  

La pérennité des mesures est également renforcée au travers des documents 

d’urbanisme, par une préservation à long terme des parcelles support de mesures 

compensatoires au SCoT et au futur PLUi, en traduction des prescriptions du SCoT.  

Le SCoT approuvé en 2019 a élaboré, en déclinaison du Schéma Régional de Cohérence 

Ecologique (SRCE), une trame verte et bleue à l’échelle du 1/25000ème qui vient préciser 

et compléter les éléments du SRCE à partir des connaissances locales. Cette démarche 

a permis d’identifier plus de 13 000 ha d’espaces classés en réservoirs de biodiversité, 

soit plus de 3700 ha supplémentaires par rapport au SRCE. Dans le SCoT, la trame verte 

et bleue est accompagnée de prescriptions qui s’imposent au futur PLUi pour protéger 

les espaces ainsi identifiés. L’une d’entre elles prévoit que les parcelles support de 

mesures compensatoires sont intégrées aux réservoirs de biodiversité.  

Ces dispositions sont déclinées dans le PLUi de la Métropole de Montpellier, en cours 

d’élaboration, protégeant durablement ces parcelles en tant que réservoirs de 

biodiversité de la trame verte et bleue, via la mise en œuvre d’un zonage indicé et d’un 

règlement associé. Une Orientation d’Aménagement et de Programmation (OAP) 

thématique sur la biodiversité, vient compléter le dispositif de préservation. 

Les documents d’urbanisme de la Métropole de Montpellier, la maitrise foncière 

publique de l’ensemble des parcelles de compensation, la durée d’engagement, ainsi 

que la mise en œuvre de mesures de gestion adaptée offrent les garanties de 

protection des parcelles de toute urbanisation ainsi que leur gestion en faveur des 

espèces et habitats, sur le long terme, tel que demandé par le CNPN dans son avis (qui 

faisait référence à l’outil ORE (Obligation Réelle Environnementale)). 

 

> Sur la suggestion de se rapprocher des PNA et du Groupe Chiroptères 

Languedoc-Roussillon  

° Sur les démarches déjà effectuées et leur résultat 

Le Groupe Chiroptères Languedoc-Roussillon a été consulté en février 2023 afin 

d’échanger sur les possibilités de compensation en faveur de la Pipistrelle pygmée à 

l’échelle du territoire métropolitain voire départemental.  
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L’espèce étant relativement commune à l’échelle régionale et plutôt ubiquiste dans sa 

sélection de gîtes, il n’a pas été identifié d’importants gîtes à protéger ou à restaurer 

au sein du territoire de la Métropole de Montpellier, lesquels auraient pu faire l’objet 

de mesures compensatoires en faveur de l’espèce. 

 

° Sur les démarches à effectuer 

Suite à la réception de l’avis du CNPN, un nouveau contact a été pris en août 2023 avec 

le GCLR, animateur du PNA Chiroptères en région ex-Languedoc-Roussillon, via le Plan 

Régional d’Actions Chiroptères qui est également porté par le CEN Occitanie. Afin 

d’optimiser la compensation et les mesures MA02 et MS6, ces experts seront 

directement associés à l’élaboration du plan de gestion qui sera réalisé par le CEN.  

 Il est également prévu que le GCLR soit associé au suivi et à la mise en œuvre des 

mesures ERC du projet L5. 

Ce partenariat s’inscrit dans la continuité des autres démarches portées par la 

Métropole de Montpellier en lien avec les chiroptères sur son territoire. Il s’agit en 

particulier de l’identification d’une trame noire menée avec l’appui de l’INRAE et La 

TéléScop, et de la réalisation de l’Atlas de la Biodiversité Métropolitaine qui comporte 

un volet inventaires chiroptères organisé sur 3 campagnes réparties sur 2 ans afin de 

couvrir l’ensemble de la période d’activité des chiroptères : 

 au printemps pour les sorties d’hivernation 

 en été, sur la période de reproduction   

 à l’automne pour les entrées en gîte d’hibernation.  

Cet inventaire sera conduit sur 29 communes de la métropole pour un à deux sites par 

commune, sélectionnés en fonction des enjeux locaux. 

Le GCLR est associé à l’ensemble de ces démarches, qui permettront de consolider la 

connaissance des chiroptères sur le territoire, d’identifier plus précisément les enjeux 

spécifiques et d’envisager le déploiement d’actions à porter dans le cadre du PNA 

régional sur le territoire montpelliérain avec un engagement financier spécifique de la 

Métropole.  

 

 

8.3.2 - MC02 – Gestion des milieux ouverts 

Concernant la mesure MC2, les surfaces de semis de dorycnie à cinq folioles devront être 

précisées et localisées, et la technique de semis devra être établie en collaboration avec 

le CBN Méditerranéen afin d’être efficace pour couvrir effectivement les surfaces semées.  

 

> Sur les surfaces de semis 

Les surfaces allouées aux semis de Badasse ou Dorycnie à cinq folioles (Dorycnium 

pentaphyllum) ont pu être précisées lors d’une visite de site en août 2023. La fiche 

mesure MC02 a ainsi pu être mise à jour et est intégrée en annexe du présent 

document (Annexe 10.12.1 - ). 

 

> Sur la technique de semis 

Suite à la recommandation formulée par le CNPN, le CBN Méditerranéen a été contacté 

concernant la technique de semis à suivre pour la plantation des plants de Badasse 

(Dorycnium pentaphyllum).  

Les Chargés de mission Conservation / Connaissance – Flore consultés ont indiqué que 

« les remarques du CNPN sont louables et la démarche [du MOA] tout autant, mais 

qu’ils ne peuvent répondre à toutes ces sollicitations ponctuelles sous peine de 

littéralement exploser leurs plans de charge. D'autant qu'ici, l'objectif n'est pas la 

conservation de la plante, mais d'un papillon. En tant que CBN, nous ne connaissons 

pas les exigences de la zygène cendrée en termes de densités de plants. » 

Ils ont indiqué pouvoir mettre le MOA en relation avec les professionnels reconnus par 

la marque pour fournir les plants, mais le reste n'est pas dans leurs compétences. 

Notamment le CBN n’a pas compétence et un savoir systématique sur les techniques 

de translocation de toutes les espèces sauvages.  Concernant la badasse, aucun test de 

germination ni de culture n'a été réalisé à ce jour. En l'état les conditions de 

germination et de culture de l'espèce ne sont donc pas connues ; et le CBN 

Méditerranéen n’a pas connaissance de projet en Languedoc ayant mis en œuvre des 

actions de semis ou plantations. 

Le CBN invite néanmoins à vérifier si cette espèce est proposée par un pépiniériste de 

la région biogéographique dans le cadre de la marque Végétal Local, car il serait 

pertinent de proposer des plants ou graines d'origine génétique "locale". La référence 

d’AGIR Ecologique ou Semences Nature. 
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8.3.3 - MC03 – Mise en îlot de sénescence de boisements existants 

Concernant la mesure MC3, elle devra être associée à des mesures assurant une réduction 

forte du dérangement des espèces ciblées sachant qu’elle est réalisée en contexte assez 

urbanisé. 

 

> Bien que cela n’ait pas été précisé dans le dossier, les différentes mises en îlot de 

sénescence prévues dans le cadre de la compensation intègreront des mises en défens. 

Le CEN Occitanie a notamment confirmé la nécessité de mettre en défens le plus 

rapidement les futurs îlots de sénescence, après avoir nettoyé le site de tous ses 

éventuels déchets. 

Seuls les boisements accueillant des créations de mares feront l’objet d’une mise en 

défens plus tardive afin de ne pas impacter les éventuelles espèces ayant recolonisé les 

parcelles entre-temps.  

L’installation de nichoirs au sein des parcelles boisées ou futures parcelles boisées ne 

posera pas de problème de dérangement de la faune patrimoniale en place. 

 

Notons également que des plantations ponctuelles et localisées pourront être réalisées 

au sein des parcelles afin d’accélérer le processus de sénescence, la recolonisation 

naturelle (par exemple sur le site de Gennevaux Nord en bordure de la Mosson ou sur 

la parcelle AA56 sur le site de Girac/Agropolis) étant susceptible d’être relativement 

long. La mesure MC03 en Annexe (10.12.2 - ) a été précisée en ce sens. 

 

 

8.3.4 - MC06 – Création de mares 

Les mesures C4 et C5 sont appropriées, mais la mesure C6 devra mieux justifier 

l’emplacement des mares pour garantir leur alimentation en eau et leur pertinence 

écologique pour les espèces cibles et impliquer leur amélioration/ création nouvelle en 

cas de constat de leur inefficacité écologique grâce au suivi associé. 

 

 

> Sur les compléments à apporter à la mesure MC06 

L’emplacement des mares sera précisé au cours des mois d’octobre et novembre 2023.  

En effet, des sondages doivent être réalisés au préalable afin de déterminer la typologie 

des sols, et pour pouvoir préciser en fonction la localisation des mares à créer.  

Ces opérations sont intégrées dans le planning des inventaires (état initial) des sites de 

compensation ; elles seront effectuées en collaboration étroite avec le CEN Occitanie, 

associé en continu aux échanges depuis le démarrage des inventaires en sa qualité de 

futur gestionnaire des sites de compensation. 
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8.4 - Mesures d’accompagnement 

> Le CNPN valide les 2 mesures d’accompagnement proposées par le Maître 

d’ouvrage, en soulignant que ces dernières doivent être non seulement prévues mais 

effectives, et rappelle les obligations du MOA en matière de mise en œuvre et de 

reporting.  

 

8.4.1 - Désignation de l’écologue en charge du suivi du projet 

Concernant les mesures d’accompagnement : 

1) l’écologue assurant le suivi du projet doit être identifié et choisi pour ses compétences 

au moment du dépôt de la demande de dérogation. Ce point étant d’autant plus 

important qu’il s’agit d’un dossier de régularisation. 

 

Le suivi écologique du projet est organisé en plusieurs phases :  

- Le suivi du chantier, la mise en œuvre, et le suivi des mesures de réduction sont 

assurés par un prestataire écologue. TaM a retenu EGIS, sous contrat jusqu’au 

01/07/2027. Au terme de ce marché, le suivi des mesures à poursuivre fera l’objet d’un 

marché de prestation sous la responsabilité de 3M. 

- Les états initiaux des sites compensatoires sont réalisés par le prestataire écologue 

(Egis) selon les protocoles employés par le CEN (cf bons de commandes en Annexes 

10.2.1 - et 0).  

- La mise en œuvre des mesures compensatoires et leur suivi (MS05) est confiée au 

Conservatoire des Espaces Naturels (CEN) Occitanie. En effet, la Métropole de 

Montpellier et le CEN ont signé une convention cadre de coopération pour la 

préservation de la biodiversité pour la période 2019-2024. Cette convention cadre a 

pour objet la mise en place d’une stratégie commune de préservation de la biodiversité 

sur le territoire, basée sur le développement de la connaissance, la préservation, la 

gestion et le mise en valeur du patrimoine naturel. Elle prévoit la possibilité d’engager 

des conventions opérationnelles d’application (coopération publique-publique) pour 

la réalisation et la mise en œuvre des plans de gestion d’espaces, notamment dans le 

cadre de mesures compensatoires aux travaux d’aménagement, d’infrastructures, 

d’équipements. Après un accord de principe entériné à l’occasion du Conseil 

d’Administration du CEN le 10/06/2023 (cf. courrier d’engagement en annexe 10.10 - 

), la convention est en cours de rédaction et sera validée à l’automne 2023.  

Compte tenu de la compétence GEMAPI (Gestion des milieux aquatiques et prévention 

des inondations) exercée par la Métropole et afin de veiller à la bonne cohérence des 

actions portées pour la gestion des cours d’eau, la mesure MC04 : Gestion des berges 

et ripisylves du Lez sera mise en œuvre par le service GEMAPI de la Métropole.  

 

https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_milieux_aquatiques_et_pr%C3%A9vention_des_inondations
https://fr.wikipedia.org/wiki/Gestion_des_milieux_aquatiques_et_pr%C3%A9vention_des_inondations
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8.4.2 - Mise en place du Comité de Pilotage 

2) le comité de pilotage doit être mis en place dès que possible en incluant tous les acteurs 

et experts concernés par les impacts, les suivis du projet et son action devront se limiter 

au projet de la ligne 5 de tram. 

 

> La mise en œuvre et le suivi des mesures sera organisé autour d’un comité de 

pilotage stratégique et d’un comité de suivi des actions. Ces comités seront convoqués 

par la Métropole. 

 

Le Comité de pilotage stratégique définit les orientations et valide les propositions 

d’actions. Il réunit  

- les services de l’Etat, dont a minima  

- la préfecture de l’Hérault,  

- la DREAL Occitanie – Direction régionale de l'environnement, de 

l'aménagement et du logement,  

- la DDTM 34 – Direction départementale des territoires et de la mer),  

- l’OFB, Office Français de la Biodiversité,  

- la Métropole de Montpellier, et les communes concernées,  

- le CEN – Conservatoire des espaces naturels  

- l’ARB Occitanie (Agence régionale de la biodiversité)  

- ainsi que les prestataires écologues.  

Il sera ponctuellement élargi à d’autres acteurs, comme le GCLR ou TaM, selon l’ordre 

du jour.  

 

Pendant toute la durée de mise en œuvre des compensations, le Comité de pilotage 

stratégique se réunit une fois par an et établit un bilan des actions conduites pendant 

l’année précédente, ainsi que le programme des actions à mener pour l’année à venir. 

 

Le Comité de suivi des actions a pour rôle d’assurer la coordination et la mise en 

œuvre des actions. Il se compose de la Métropole et du CEN. 

 

Il se réunit une fois par semestre pour établir un bilan des actions conduites pendant 

le semestre précédent, la priorisation des actions à mener pour le semestre à venir et 

les moyens nécessaires à la mise en œuvre de chacune d’entre elles.  

Chaque action intégrera dans son organisation un principe de reporting visant à 

informer le comité de suivi des actions et le comité de pilotage stratégique du 

déroulement des projets afférents. 

 

8.4.3 - MA01-Financement participatif d’un travail de recherche sur l’efficacité 

des nichoirs à oiseaux  

3) les mesures MA1 et MA2 ne doivent pas être seulement prévues mais effectives et faire 

l’objet de conventions de partenariat établies au moment du dépôt du projet.  

 

> La mesure MA01 entrera dans le cadre de la convention de partenariat existant entre 

la Métropole, la Ville de Montpellier et le Centre d’Ecologie Fonctionnelle et Evolutive 

(CEFE) qui regroupe le CNRS, l’Ecole Pratique des Hautes Etudes, l’Institut de Recherche 

pour le Développement et l’Université de Montpellier.   

En effet, cette convention tripartite engagée pour la période 2021-2026 a pour objet 

de faire progresser les recherches, favoriser les échanges et consolider le partenariat 

de plus de 20 ans entre ces trois acteurs, dans le but de préserver les espaces naturels 

du territoire métropolitain. Trois axes de coopération ont été fléchés :  

- améliorer la connectivité pour conserver ou favoriser la biodiversité dans les 

paysages urbains 

- changement climatique et invasions biologiques : actions pour comprendre les 

processus écologiques, promouvoir et gérer la biodiversité dans l’espaces 

urbain 

- inventorier, valoriser, partager les outils de sensibilisation auprès de l’ensemble 

des acteurs et des publics pour améliorer les représentations de la biodiversité 

chez les citoyens, les enfants.  

Ce partenariat est basé sur l’allocation de ressources humaines et des moyens matériels 

par les 3 parties et par un concours financier sous forme de subvention annuelle 

apportée au CEFE par la Ville et 3M. Il s’agira dans le cadre de la MA01 d’abonder 

financièrement pour compléter cette subvention.  

La proposition d’étude du comportement des oiseaux utilisant les nichoirs artificiels 

(incluant ceux posés dans le cadre de la ligne 5), notamment en termes de reproduction 

sera portée dans le cadre du prochain appel à projets, qui aura lieu en septembre 2023. 

Les équipes de recherche pourront alors se positionner vis-à-vis de cette proposition 

à mettre en œuvre à partir de 2024.  

Selon le retour des équipes du CEFE, il pourra être envisagé que le suivi fasse l’objet 

d’une prestation qui bénéficiera d’un protocole et avec un suivi scientifique assurée par 

le CEFE.  
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8.4.4 - MA02 – Favoriser la continuité écologique pour les chiroptères 

3) les mesures MA1 et MA2 ne doivent pas être seulement prévues mais effectives et faire 

l’objet de conventions de partenariat établies au moment du dépôt du projet.  

 

> La mesure d’accompagnement MA02 (Annexe 10.13.2 - ) fonctionnera en 3 temps : 

- Etude de trajectographie des chiroptères à proximité de Girac et de la voie de 

tramway longeant la route métropolitaine 65. Cette étude sera réalisée par l’écologue 

Egis une fois les travaux terminés ; 

- Si constat de dérangement (voire de collision) lié aux infrastructures linéaires 

(tramway et route) à la suite de l’étude de trajectographie, mise en place de panneaux 

ou de structures naturelles de part et d’autre des infrastructures permettant d’élever la 

hauteur de vol des chiroptères. Cette opération, qui sera assurée par la Métropole de 

Montpellier, nécessitera l’accompagnement d’un ou plusieurs écologues, Egis pourra 

être sollicité et le CGLR pourra être associé.  

- Un suivi post-installation, environ 1 mois après, sera réalisé par l’écologue Egis, dans 

le but d’étudier de nouveau les trajectoires des chauves-souris et d’adapter au besoin 

les structures posées. 

 

 

8.5 - Mesures de suivi 

> Sur les 6 mesures de suivi proposées par le Maître d’ouvrage,  

- Le CNPN relève que la « MS3 – Suivi de l’évolution des habitats, de la flore et 

des cortèges de faune sur les emprises projet (phase exploitation) et à proximité 

du projet (secteurs préservés, secteurs recréés, zones de mortalité) » est 

pertinente et doit être réalisée 

- Trois des mesures ne sont pas critiquées dans l’avis (« MS1 – Suivi écologique 

en phase chantier », « MS2 – Suivi de l’efficacité des aménagements mis en 

place en faveur de la faune » et « MS4 – Suivi des populations d’amphibiens au 

niveau du crapauduc (rond-point Paul Fajon) ») 

- Et seules 2 appellent des précisions (périodicité pour la « MS5 – Suivi des sites 

bénéficiant de mesures de compensation », et mise à jour pour la « MS6 – Suivi 

de la colonie de Pipistrelle pygmée du pont de Girac »). 

Comme précisé dans le dossier de Demande de Dérogation, si ces mesures n’apportent 

pas de résultats positifs au terme des échéances de suivi, des mesures correctives 

seront mises en place.  

 

8.5.1 - Association de la DREAL 

Concernant les mesures de suivi : Tous les résultats de suivis doivent être obligatoirement 

envoyés à la DREAL Occitanie. 

 

> Comme indiqué dans le dossier Partie 2 – Chapitre 4.1, les suivis seront réalisés par 

des écologues spécialisés et leurs résultats seront fournis au Comité de pilotage 

stratégique mis en place, auquel participent les membres des services de l’Etat, dont la 

DREAL Occitanie.  

Les résultats des suivis seront en outre intégrés au rapport d’activités annuel qui sera 

adressé à la DREAL chaque année.  
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8.5.2 - S05 – Suivi des sites bénéficiant de mesures de compensation 

La mesure S5 doit être réalisée tous les 5 ans entre N+10 et N+ 30. Elle peut être déléguée 

à une structure pérenne (CEN Occitanie par exemple) et faire l’objet de retour 

d’expérience quand c’est possible. 

 

> Sur la fréquence des suivis 

Le Maître d’ouvrage avait proposé dans son dossier des suivis au rythme suivant : 

- 9 occurrences sur 50 ans pour les milieux ouverts et semi-ouverts, à N+1, N+2, 

N+3, N+5, N+10, N+20, N+30, N+40, N+50 ; 

- 12 occurrences sur 99 ans pour les milieux boisés (îlot de sénescence), à N+1, 

N+2, N+3, N+5, N+10, N+20, N+30, N+40, N+50, N+65, N+80, N+99 

Le CNPN préconise d’ajouter pour les deux milieux des suivis à N+15 et N+25 ;  

le Maître d’ouvrage modifie en conséquence la fiche MS05 – cf Annexe 10.13 - . 

 

> Sur la délégation du suivi au CEN et les retours d’expérience 

Comme précisé au 8.4.1 - , la mesures MS05 sera confiée au CEN dans le cadre de la 

convention opérationnelle d’application engagée pour le projet L5 avec cette structure, 

en déclinaison de la convention cadre entre Montpellier Méditerranée Métropole et le 

CEN.  

En ce qui concerne le volet compensatoire, le CEN assure l’intégralité de la mission à 

l’exception des états initiaux réalisés par Egis selon les protocoles utilisés par la CEN.  

Les résultats des suivis seront communiqués à la DREAL et partagés avec le Comité de 

pilotage stratégique. Ils pourront être rendus publics pour permettre l’amélioration des 

évaluations d’impacts et le retour d’expérience pour d’autres projets en milieux 

équivalents.  

 

8.5.3 - S06 – Suivi de la colonie de Pipistrelle pygmée du pont de Girac 

La mesure S6 est à actualiser compte-tenu de l’avancée importante des travaux.  

 

> Dans le secteur de Girac, d’importants remblais sont présents. Le projet a profité de 

déblais de son propre chantier et d’autres chantiers limitrophes pour constituer un 

stock de remblais évitant l’amenée de matériaux lointain. Ces matériaux ont été stockés 

en attendant leur utilisation sur le site de Girac ; ils ont été mis en place entre janvier 

et mars 2022, puis en juin et juillet 2022 de façon à ne pas interférer avec le couloir 

d’envol de la colonie présente sous le pont. Depuis l’été 2022, du stockage ponctuel 

de matériaux avant évacuation a été autorisé, afin d’optimiser les rotations de camions. 

 

  

Figure 12 : Plans des remblais effectués sur le rond-point de Girac  

(à gauche : plan de recollement au 31/03/2022 ; à droite en juin plan EXE du 02/06/22) 
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En dehors de ce stockage dans le rond-point existant, aucune intervention n’a eu lieu 

depuis l’été 2022 ; la reprise des travaux est conditionnée à l’obtention de la 

dérogation, et interviendra en période favorable vis-à-vis de la colonie.  

Le calendrier prévisionnel à date prévoit :  

- Travaux préparatoires : débroussaillement et défavorabilisation (obstruction des 

cavités) en octobre 2023 

- Démarrage des travaux en novembre 2023 ; pour la réalisation de la voirie 

provisoire (création d’un aménagement de circulation à 2x2 voies à 

l’emplacement de la voirie définitive pour permettre les mouvements de 

circulation), le remblaiement de la partie centrale et le terrassement des bassins ; 

le pont est conservé, avec des passages d’engins sous le pont. 

- à partir d’avril 2024 il n’y a plus de circulation sur le pont ; la démolition de 

l’ouvrage interviendra avant mi-mai 2024, période à laquelle les chiroptères 

rejoignent leurs gîtes de parturition (mise-bas et élevage des jeunes). 

 

Pour information, aucun travaux de nuit ne sera prévu dans le cadre des travaux sur le 

rond-point de Girac. 

 

8.5.4 - S03 – Suivi de l‘évolution des habitats, de la flore et des cortèges de 

faune sur les emprises projet (phase exploitation) et à proximité du projet 

(secteurs préservés ou recréés, zones de mortalité) et MA02 – Favoriser la 

continuité écologique pour les chiroptères 

L’ajout des mesures S03 et MA02 concernant le suivi des collisions entre la faune et le 

tramway afin de d’apporter des aménagements supplémentaires pour les éviter est 

pertinent et doit être réalisé. 

 

> Ce chapitre n’appelle pas de réponse du MOA. 
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9 - CONCLUSION 
Il s’agit ici d’un dossier de régularisation pour des travaux débutés il y a plus de deux ans 

et continués pendant l’évaluation de ce dossier, ce qui oblige le porteur du projet à une 

certaine ambition dans l’application de la séquence ERC. Les conditions d’octroi pour 

l’obtention d’une demande de dérogation à la protection des espèces sont respectées ici, 

et les inventaires globalement corrects. L’analyse des fonctionnalités écologiques liées au 

projet aurait dû être plus détaillée. Mais, contrairement aux attentes, c’est l’application 

de la séquence ERC qui se révèle insuffisante. De nombreuses mesures d’évitement et 

surtout de réduction sont nettement améliorables et certaines sont à ajouter. La 

compensation est très largement à revoir en augmentant notablement les ratios 

surfaciques de compensation. Plusieurs propositions d’améliorations ont été formulées et 

devront être respectées. 

En conséquence, le CNPN émet un avis défavorable à cette demande de dérogation. Le 

CNPN est bien conscient de la raison impérative d’intérêt public majeur de ce projet et 

c’est pourquoi il incite le porteur de projet à proposer une nouvelle demande de 

dérogation améliorée en étant plus ambitieux dans la qualité et la quantité des mesures 

préconisées afin d’optimiser l’efficacité écologique des différentes étapes d’évitement, de 

réduction et de compensation. 

Pour conclure, et par anticipation à la construction de lignes supplémentaires de tram à 

Montpellier, le CNPN rappelle à Montpellier Méditerranée Métropole, la SSCV qu’il est 

obligatoire pour tout projet d’envergure de respecter le code de l’urbanisation ET le code 

de l’environnement, afin d’éviter de telles procédures de régularisation. Ce point doit être 

la règle pour les futurs projets impliquant ce porteur de projet au risque d’une application 

plus sévère de la séquence ERC. 

 

 

> Le Maître d’ouvrage a pris acte : 

- de la sanction exprimée dans l’avis CNPN du caractère de régularisation du 

dossier de demande de dérogation, se traduisant par l’exigence de ratios de 

compensation très maximisés pour contrebalancer la rupture écologique 

temporelle ; 

- des propositions d’amélioration formulées sur les mesures de réduction – 

compensation – accompagnement- suivi ; 

- et de la reconnaissance par le CNPN du fait que les conditions d’octroi pour 

l’obtention d’une dérogation à la protection des espèces sont respectées. 

 

Montpellier Méditerranée Métropole, afin de poursuivre son projet de Ligne 5 de 

tramway dans les meilleures conditions pour la protection de la biodiversité, s’est par 

conséquent attachée dans le présent mémoire : 

- à répondre à toutes les préoccupations exprimées par le CNPN, y compris celles 

relevant d’interrogations générales sur la conception du projet ; 

- à démontrer qu'elle avait d'ores et déjà pris des dispositions pour mettre en 

œuvre les améliorations proposées dans les meilleurs délais ; 

- et en particulier à apporter les meilleures garanties de son engagement à 

maximiser le ratio de compensation. 

 

Les mesures ERC finalement mises en œuvre par Montpellier Méditerranée 

Métropole sont bien de nature à maintenir dans un état de conservation 

favorable les populations d’espèces concernées par la demande de dérogation au 

sens du 4° du I de l’article L411-2 du Code de l’Environnement. L'effort de 

compensation effectué en termes de ratio surfacique tel que présenté dans le 

présent mémoire en réponse répond favorablement aux demandes du CNPN.    
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10 - ANNEXES 

10.1 - Ordres de service pour la mise en œuvre sans délais des 

améliorations aux mesures de réduction 

10.1.1 - OS adressé à l’Ecologue 

  

 

 

 
  



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 54 

 

 

 

10.1.2 - OS adressé au Coordonnateur environnemental 

 

 

 

 

 

 

 

 

NB : les Annexes étant identiques elles ne sont reproduites ci-après qu’une fois pour 

les 2 OS à l’Ecologue et au Coordonnateur environnemental.  
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ANNEXE 1 – TABLEAU RELATIF A L’AMELIORATION DES MESURES DE REDUCTION EXISTANTES 

 

RENFORCEMENT DES MESURES DE REDUCTION DES IMPACTS DES TRAVAUX DE LA LIGNE 5 DE TRAMWAY SUR L’ENVIRONNEMENT 

SUITE A RECEPTION DE L’AVIS DU CNPN EN DATE DU 17/07/2023 

 

TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

Mesure 

d’évitement 

géographique 

Chantier 

ME01 - Evitement des 

secteurs sensibles par 

déplacement des 

emprises des bases-vies 

E2.1b - Limitation / 

positionnement adapté des 

emprises des travaux 

Implantation des base-vie hors 

secteurs sensibles 
NC - 

Chantier 

ME02 – Evitement de 

plants de Badasse sur le 

secteur du CEMH 

E2.1b - Limitation / 

positionnement adapté des 

emprises des travaux 

Intégré dans la conception des 

plans projet 

Conversion en mesure de réduction, car 

la mesure d’évitement ne concerne 

qu’une partie des pieds de Badasse 

identifiés sur site. 

-  

Mesures de 

réduction 

géographique 

Chantier 

MR01 – Préservation / 

Non-abattage d’arbres 
R1.1c - Balisage préventif 

divers ou mise en défens 

(pour partie) ou dispositif 

de protection d'une station 

d'une espèce patrimoniale, 

d'un habitat d'une espèce 

patrimoniale, d'habitats 

d'espèces ou d’arbres 

remarquables 

Un accompagnement 

environnemental et 

écologique est effectif depuis 

avril 2022 avec un passage 

toutes les deux semaines sur 

l’ensemble des secteurs.  

Un accompagnement 

écologue a été mis en place à 

la demande pour suivre les 

zones écologiquement 

sensibles.  

Objectif : Améliorer le suivi en 

augmentant la fréquence des visites  

L’accompagnement et le suivi écologue 

en phase chantier devient 

hebdomadaire sur l’ensemble du tracé 

notamment afin de vérifier la bonne 

application des mesures et le bon état 

des matériaux utilisés pour la 

préservation des milieux ou la 

délimitation des emprises chantier. 

Mise en application dès 

le 31/07/23  

MR02 – Préservation de 

la végétation au niveau 

de Girac (secteur Nord) 

MR03 – Préservation des 

systèmes racinaires et 

parties aériennes des 

arbres 

MR04 – Limitation de 

l’impact des bases-vies 

R1.1b – Limitation / 

adaptation des installations 

de chantier 

MR05 – Délimitation des 

emprises chantier 

R1.1a - Limitation / 

adaptation des emprises 

des travaux et/ou des 

zone– d'accès et/ou des 

zones de circulation des 

engins de chantier 
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

R1.1b - Limitation / 

adaptation des installations 

de chantiers 

Si des dérives sont constatées en phase 

travaux (ex : déchets, pollution, défaut 

de délimitation des emprises…), le 

coordonnateur environnemental 

contactera directement et 

immédiatement les entreprises des 

travaux pour faire cesser le désordre, et 

informera le MOE et la MOA. Au besoin, 

des réunions de sensibilisation 

supplémentaires seront prévues. 

Mesure de 

réduction 

technique 

Chantier 

MR06 – Gestion des 

déchets 

R2.1d - Dispositif préventif 

de lutte contre une 

pollution 

Deux réunions de 

sensibilisation pilotées par le 

coordonnateur 

environnemental ont eu lieu 

avec les entreprises des 

travaux afin de les sensibiliser 

sur la thématique de gestion 

des déchets.    

MR07 – Gestion des 

espèces végétales 

exotiques envahissantes 

R2.1f - Dispositif de lutte 

contre les espèces 

exotiques envahissantes 

(actions préventives et 

curatives) 

L’identification des EEE a été 

réalisée par un écologue en 

amont des interventions.  

Des recommandations par 

l’écologue pour le retrait des 

espèces ont été faites suivant 

la mesure MR07  

(cf. CR Secteur Nord_CIRAD_6 

décembre 2022, CR Nord 

Régie des eaux 26.05.2023, 

02.06.2023 et 05.06.2023, CR 

Nord 11.04.2022).  

Un accompagnement 

écologue a lieu à chaque 

intervention (arrachage) sur 

les zones identifiées avec des 

EEE sur le premier jour 

uniquement.  

Objectif : effectuer un suivi tout au long 

de l’intervention et pas seulement au 

démarrage afin d’être présent en cas de 

découverte fortuite d’espèces protégées 

et de veiller à ce que la mesure soit bien 

appliquée tout au long de l’intervention. 

L’écologue veillera au bon déroulement 

des opérations de traitement des 

espèces et des suivis post-arrachage 

(phase exploitation). 

Mesure à appliquer en 

lien avec le déroulé du 

chantier. 

Prochaine intervention 

en août 2023. 

Mesure de 

réduction 

temporelle 

Chantier 

MR08 – Adaptation du 

planning des 

interventions 

E4.1a et R3.1a - Adaptation 

de la période des travaux 

sur l’année 

 

NC - 
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

Mesures de 

réduction 

technique 

Chantier 

MR09 – Neutralisation 

des emprises par 

démantèlement des gîtes 

et transfert d’individus de 

petite faune 

R2.1i - Dispositif 

permettant d'éloigner les 

espèces à enjeux et/ou 

limitant leur installation 

 

R2.1o - Prélèvement ou 

sauvetage avant 

destruction de spécimens 

d'espèces 

Depuis le démarrage du suivi 

écologique, cette mesure a 

été appliquée notamment sur 

le secteur Ouest 

(déplacement de Tarente de 

Maurétanie déplacement de 

Hérisson d’Europe et de 

Grenouille Rieuse) et sur le 

secteur Nord (déplacement 

de Tarente de Mauretanie et 

de Pipistrelle Pygmée).  

Les localisations ont été 

précisées dans chaque CR de 

l’écologue en veillant à 

identifier un habitat approprié 

à l’espèce correspondante et 

équivalent à l’habitat dans 

lequel elle se trouvait (cf.  CR 

Nord Hortus 01.12.2022, CR  

Ouest rue Pas du Loup 

19.01.2023, CR Ouest UF3120 

Pisciotta 20.02.2023, CR Nord 

Faculté des Sciences 

28.02.2023,). 

 

Objectif : améliorer les conditions de 

déplacement des espèces le cas échéant.  

Les sites d’accueil favorables pour les 

transferts de petite faune seront pré-

identifiés, et précisés dans la mesure 

(pré-localisation). La localisation exacte 

sera affinée in situ lors des opérations 

par l’écologue en charge du transfert.  

Des gîtes seront également ajoutés si les 

habitats ne sont pas évalués comme 

suffisamment favorables aux espèces 

déplacées.  

La méthodologie de sélection de ces 

sites reposera sur une visite de site 

permettant d’identifier des milieux 

favorables aux espèces transférées, 

milieux intégrant des espaces de 

cachette et de repos. 

Le suivi pour cette mesure sera allongé à 

15 ans (initialement 5 ans), afin d’en 

garantir l’efficacité.   

Le suivi consistera à effectuer un passage 

sur les sites « receveurs » afin d’évaluer 

la présence ou non d’espèces cibles, 

d’évaluer le succès de colonisation des 

gîtes (si des gîtes sont installés) et enfin 

analyser si l’habitat est toujours 

favorable aux espèces cibles.  

Des mesures de compensation seront 

également mises en place pour pallier le 

risque de mortalité des espèces 

transférées via la création de gîtes 

complémentaires dès l’identification des 

sites favorables aux espèces pouvant 

être déplacées.  

L’identification de 

sites favorables aux 

différentes espèces 

sera réalisée  par 

l’écologue durant l’été, 

pour aboutir à une 

cartographie des sites 

favorables sur 

l’ensemble du tracé. 

En septembre 2023 

une visite de site sera 

effectuée pour 

compléter l’analyse et 

confirmer les secteurs 

favorables (ou si 

nécessaire 

l’emplacement des 

gîtes complémentaires 

à installer).  

Le cas échéant, ces 

gîtes 

complémentaires 

seraient installés à 

l’automne 2023, avant 

le démarrage des 

travaux.  

Les modalités et le 

planning de suivi des 

sites seront prescrits 

dans le compte-rendu 

d’intervention 

immédiatement après 

déplacement.  

MR10 – Neutralisation 

des emprises par 

transfert d’individus de 

Grenouilles rieuses au 

niveau du stade GGL 

MR11 – Neutralisation 

des emprises par 

transfert d’individus de 

Hérisson d’Europe au 

niveau du stade GGL 
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

Les espèces susceptibles d’être 

déplacées sont listées dans les CERFAs. 

Etablir un planning de suivi dans tous les 

sites où les espèces ont été déplacées à 

ce jour, notamment au niveau des gîtes.  

Mise en place de gîtes pour la petite 

faune (cf. MC05).  

MR12 – Neutralisation du 

pont de Girac avant sa 

démolition 

Un suivi écologue mensuel 

depuis avril 2023 est effectif au 

niveau du pont afin d’évaluer 

le comportement de la 

colonie.  

NC   

MR13 – Mise en place de 

dispositifs limitant les 

pollutions accidentelles 

des cours d’eau et des 

sols 

R2.1d - Dispositif préventif 

de lutte contre une 

pollution et dispositif 

d’assainissement provisoire 

de gestion des eaux 

pluviales et de chantier 

point évalué lors des visites 

de chantier effectuées toutes 

les deux semaines,  
idem MR1 à MR6 ;  

point évalué lors des visites de chantier 

désormais hebdomadaires 

Mise en application 

dès le 31/07/23  

MR14 – Abattage doux 

des arbres favorables à la 

faune 

R2.1t - Abattage doux des 

arbres favorables à la faune 

Depuis janvier 2022, un 

écologue a réalisé un repérage 

avant le démarrage des 

travaux des arbres nécessitant 

une technique d’abattage 

doux. Dès lors qu’un arbre 

avait un enjeu écologique, ce 

dernier était abattu branche 

par branche, tronçon par 

tronçon. Si l’arbre présentait 

des cavités, ces dernières 

étaient alors placées vers le 

haut pendant 48h afin de 

permettre aux espèces de 

s’échapper. Pour ces arbres, un 

abattage doux a eu lieu en 

présence d’écologue  

Objectif : améliorer les conditions de 

déplacement des espèces le cas échéant. 

Les possibilités de trouver des individus 

d’espèces protégées d’oiseaux, de 

chiroptères, de reptiles, d’amphibiens ou 

encore d’insectes, au sein des arbres 

sujets à abattage, demeurent. tDes sites 

d’accueil pour les éventuels individus 

trouvés au sein des arbres seront donc 

précisés dans la mesure (pré-

localisation). La localisation exacte sera 

affinée in situ lors des opérations par 

l’écologue en charge des éventuels 

déplacements. 

L’identification de 

sites favorables aux 

différentes espèces 

sera réalisée par 

l’écologue durant l’été, 

pour aboutir à une 

cartographie des sites 

favorables sur 

l’ensemble du tracé. 

En septembre 2023 

une visite de site sera 

effectuée pour 

compléter l’analyse et 

confirmer les secteurs 

favorables 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 59 

 

 

 

TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

(cf. CR Nord et Ouest 24-

28.01.2022, CR Nord et Ouest 

16-17.02.2022, CR Nord M. 

Frances 11.04.2022, CR Nord 

et Ouest 06.2022, CR Nord A7-

A9 01.12.2022, CR Nord CIRAD 

19.12.2022, CR Ouest Pas du 

Loup 19.01.2023, CR Nord OA 

11 CR 19.01.2023, CR 

Diagnostic écologique CIRAD 

Nord 27.02.2023, Ouest Blvd. 

Paul Valéry CR 28.02.2023)  

Les modalités et le 

planning de suivi des 

sites seront prescrits 

dans le compte-rendu 

d’intervention 

immédiatement après 

déplacement.  

MR15 – Limitation des 

risques de colonisation 

vis-à-vis des espèces 

pionnières d’amphibiens 

et de reptiles 

R2.1i - Dispositif 

permettant d'éloigner les 

espèces à enjeux et/ou 

limitant leur installation 

L’écologue a identifié les sites 

où des risques de colonisation 

par des espèces pionnières 

étaient possibles.  

Des barrières anti-intrusion 

temporaires ont été installées 

pour les amphibiens sur le 

secteur Nord au droit de la 

Lironde  

(cf. CR Nord OA 10 29.07.2022, 

CR Nord Régie des Eaux 

23.06.2023, CR Nord Régie des 

Eaux 30.06.2023).  

Objectif : Améliorer le suivi en 

augmentant la fréquence des visites  

L’accompagnement et le suivi écologue 

en phase chantier devient 

hebdomadaire sur l’ensemble du tracé ;  

Cela permettra permettent de vérifier la 

bonne application de la mesure : 

comblement des ornières, bonne tenue 

des barrières anti-intrusion… 

Mise en application 

dès le 31/07/23 
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

Le suivi régulier par le 

coordonnateur 

environnemental et 

l’écologue, a permis par 

ailleurs d’identifier 

régulièrement la présence 

d’ornières sur le chantier afin 

que les entreprises des travaux 

puissent les combler et ainsi 

éviter les éventuelles pontes 

d’amphibiens  

(cf. CR Nord Régie des Eaux 

05-07.2023, CR Nord 

21.04.2022, 03.05.2022).  

Chantier et 

Exploitation 

MR16 – Adaptation de 

l’éclairage vis-à-vis de la 

faune nocturne 

R2.1k et R2.2c - Dispositif 

de limitation des nuisances 

envers la faune 

 

NC _ 

Chantier 

MR17 – Préservation des 

milieux aquatiques (Lez-

Lironde) 

R2.1p – Gestion écologique 

temporaire des habitats 

dans la zone d’emprise des 

travaux 

 

NC - 
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

MR18 – Adaptation des 

dispositions constructives 

pour réduire les 

incidences sur 

l’environnement 

R2.1t – Révision du cahier 

des charges 

Dans le cadre des travaux du 

secteur Nord, la Régie des 

Eaux réalise des travaux de 

dévoiement de conduite 

DN1000 par tubage et 

terrassement. Ces travaux 

impliquent la mise en place 

d’une canalisation temporaire 

(sauterelle), qui a été installée 

en suspension au-dessus de la 

Lironde sans porter atteinte au 

lit mineur, via la mise en place 

de regards de part et d’autre 

de la berge. Un suivi écologue 

hebdomadaire est en cours 

jusqu’à la fin des travaux 

prévus en octobre 2023.  

Le réensemencement reste à 

réaliser à l’issue des travaux.  

 

Objectif : adapter le réensemencement 

et veiller à l’absence de reprise d’EEE  

Un écologue botaniste précisera les 

essences locales à réensemencer, en 

favorisant les plantes mellifères locales 

et en récréant un milieu favorable aux 

espèces animales locales (ex : insectes 

pollinisateurs),   

Le réensemencement de la parcelle sera 

réalisé pendant 3 ans, afin de garantir le 

succès de l’opération. Les essences 

sélectionnées seront des espèces locales 

et l’opération sera réalisée par transfert 

de foins ou par semis d’espèces. 

Un suivi de reprise de la végétation sera 

également mis en place afin de garantir 

la bonne efficacité de la mesure, ce suivi 

permettra notamment de répéter 

l’opération en cas de forte mortalité des 

plants après réensemencement.  

Un suivi de l’éventuelle ré-émergence 

d’espèces végétales exotiques 

envahissantes sera également réalisé. 

La palette végétale sera 

confirmée/complétée 

en août 2023. 

Le ré-ensemencement 

sera réalisé en fonction 

de l’avancement des 

travaux (fin des travaux 

et libération des 

emprises prévue fin 

octobre 2023 – ré-

ensemencement après 

le retrait du remblai et 

du géotextile, fin 

octobre 2023).  

Les suivis seront mis en 

place à partir de la 

réalisation de la 

mesure. 

MR19 – Conservation des 

grumes en faveur du 

Grand Capricorne 

R2.1n – Récupération et 

transfert d’une partie du 

milieu naturel 

R2.1p – Gestion écologique 

temporaire des habitats 

dans la zone d’emprise du 

projet 

Cette mesure n’est pas encore 

mise en place, l’abattage des 

sujets hôtes du Grand 

Capricorne n’ayant pas été 

réalisé.  

Accroissement de la durée de suivi à 

15 ans pour vérifier le succes de la 

mesure  

Le suivi pour cette mesure sera allongé à 

15 ans (initialement 5 ans), afin d’en 

garantir l’efficacité et d’identifier au sein 

des boisements ayant accueilli les arbres 

coupés les nouveaux gîtes à Grand 

Capricorne. 

Développement d’une mesure de 

compensation dédiée 

Déplacement des 

grumes suite à 

abattage : Localisation 

des parcelles 

favorables au 

déplacement des 

grumes : avant 

abattage– août / sept. 

2023.   
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

Des mesures de compensation seront 

développées pour pallier le risque de 

mortalité des individus de cycles 1 ou 2 

susceptibles d’être piégés dans les bois 

coupés lors du chantier.  Les boisements 

mis en îlots de sénescence seront 

évalués de manière à éviter une 

destruction potentielle d’individus de 

Grand Capricorne. Un suivi sera mis en 

place, afin de s’assurer de la 

présence/colonisation ou du maintien 

du Grand Capricorne sur site. Les suivis 

permettront de vérifier l’efficacité de la 

mesure (mise en îlot de sénescence), 

cette dernière sera ensuite susceptible 

d’être adaptée à chaque révision de plan 

de gestion dans le but de compenser les 

impacts résiduels sur l’espèce. 

Possibilités d’adaptation : mise en 

protection/conservation de secteurs 

favorables (hors site de compensation) 

intégrant des arbres à Grand Capricorne. 

Les travaux d’abattage 

auront lieu entre 

octobre et mi-

novembre ; ils 

pourront démarrer en 

septembre sous 

réserve de l’avis et 

d’un passage d’un 

écologue sur site 

quelques jours avant le 

démarrage.  

Mesure de 

compensation 

Dans le cadre de la 

mise en œuvre du plan 

de gestion, courant 

2024 

Suivi :  

A partir du 

déplacement des 

grumes, et de la 

mesure de 

compensation ; selon 

modalités définies dans 

le plan de gestion. 

Exploitation 

MR20 – Création de gîtes 

de substitution pour les 

reptiles et les amphibiens 

R2.2l - Installation d'abris 

ou de gîtes artificiels pour 

la faune au droit du projet 

ou à proximité 

Des gîtes de substitution ont 

été installés dans le secteur 

nord (CIRAD). 

Objectif : améliorer les conditions de 

déplacement des espèces le cas échéant. 

La localisation des hibernaculums sera 

précisée, ces derniers ont été et seront 

installés au sein d’habitats favorables, 

prioritairement pour les reptiles mais 

également pour les amphibiens. 

L’identification de 

l’emplacement des 

gîtes sera réalisée par 

l’écologue et validée 

par le CEN Occitanie 

(août-sept. 2023). 

Ces gîtes seront 

ensuite mis en place le 

plus tôt possible.  
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

L’entretien (dont coupe de la végétation 

(ronces) environnante) sera réalisé tous 

les 3 ans. L’entretien pourra intervenir 

plus tôt si l’écologue en charge du suivi 

constate une perte d’efficacité des gîtes 

(suite à des intempéries exceptionnelles 

par exemple). 

L’entretien interviendra 

à partir de la mise en 

place des gîtes, selon 

les modalités planning 

prévus au CR 

d’intervention. 

MR21 – Création de gîtes 

de substitution pour les 

chauves-souris et les 

oiseaux 

R2.2 l - Installation d'abris 

ou de gîtes artificiels pour 

la faune au droit du projet 

ou à proximité 

Des gîtes de substitution ont 

été installés dans le secteur 

nord (CIRAD, ouvrage d’art sur 

le Lez). 

NC - 

Chantier et 

Exploitation 

MR22 – Restauration des 

milieux des secteurs 

préservés ou recréés 

R2.1p - Gestion écologique 

temporaire des habitats 

dans la zone d’emprise des 

travaux 

Mesure mise en œuvre dans 

les DCE des entreprises 

travaux 

 

Objectif : s’assurer que la palette 

végétale proposée répond aux besoins 

des espèces cibles  

La mesure sera précisée dans le sens de 

la MR18, à savoir la priorité aux espèces 

locales, notamment celles listées dans le 

Plan National d’Actions Pollinisateurs 

(« France terre de pollinisateurs »), en 

privilégiant l’implantation d’espèces 

locales nectarifères et pollinifères dans le 

choix des arbres et arbustes, améliorant 

le potentiel entomologique in situ et 

donc les possibilités de nourrissage des 

insectivores (oiseaux, chiroptères, 

reptiles…). Un botaniste vérifiera la 

pertinence de la palette végétale 

proposée, et l’amendera si nécessaire 

Validation / 

modification de la 

palette végétale en 

août 2023, pour 

intégration le cas 

échéant des évolutions 

dans les marchés de 

travaux dès la rentrée.  

R2.2o - Gestion écologique 

des habitats dans la zone 

d’emprise du projet 

MR23 – Mise en place 

d’ouvrage de 

franchissement pour 

la faune 

R2.1h - Clôture et dispositif 

de franchissement 

provisoires adaptés aux 

espèces animales cibles 

Cette mesure en phase 

exploitation n’a pas encore 

été mise en œuvre, au vu de 

l’avancement des travaux NC - 

R2.2f - Passage inférieur à 

faune / Ecoduc (spécifique 

ou mixte) 
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TYPE PHASE MESURE CLASSIFICATION ERC 

MESURES EFFECTIVES  

DEPUIS DEMARRAGE DES 

TRAVAUX 

AMELIORATIONS 

CALENDRIER DE MISE 

EN ŒUVRE  

DES AMELIORATIONS 

MR24 – Gestion de 

bassins de rétention 

R2.2c – Dispositif de 

limitation des nuisances 

envers la faune 

Cette mesure en phase 

exploitation n’a pas encore été 

mise en œuvre  

Objectif : Mise en place un grillage plus 

adapté  

La mesure sera précisée en intégrant un 

grillage à maille fine non perméable côté 

route et un grillage à maille fine avec 

plusieurs passages à faune du côté 

opposé à la route, afin d’orienter la sortie 

des espèces utilisatrices des différents 

bassins.  

L’entretien des passages à faune devra 

intervenir régulièrement, sans limite de 

durée, afin de prévenir toute reprise de 

végétation et donc garantir l’efficacité 

des passages nouvellement créés. 

A l’issue de la 

construction du 

bassin : Octobre/ 

novembre 2023  

L’entretien sera assuré 

régulièrement à 

compter de la mise en 

œuvre. 
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10.1.3 - OS adressé au Maître d’œuvre de la ligne 5 
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L’Annexe 1 est identique à celle des OS à l’écologue et au coordonnateur 

environnemental ; elle n’est donc pas reproduite ici. 
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10.2 - Inventaires 4 saisons engagés sur les parcelles de compensation  

10.2.1 - Bon de commande des inventaires 4 saisons sur les sites de Girac 

/Agropolis, Thomassy, Gennevaux Nord, et Marcel Dassault – périmètre / 

calendrier / méthodologie et protocoles appliqués 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 71 

 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 72 

 

 

 

 

  



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 73 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 74 

 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 75 

 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 76 

 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 77 

 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 78 

 

 

 

 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 79 

 

 

10.2.2 - Premiers résultats des inventaires sur les sites de Girac /Agropolis, Thomassy, 

Gennevaux Nord, et Marcel Dassault 

Rappel des inventaires et protocoles à ce jour réalisés sur l’ensemble des sites : 

- Habitats naturels et flore : mai 2023 (prochain passage en février/mars 2024) 

- Oiseaux : mai/juin 2023 (prochains passages en février et avril 2024) 

- Chiroptères : août 2023 

- Reptiles : juin 2023 (prochains passages fin septembre 2023 et avril 2024)  

- Amphibiens : aucun passage à ce jour réalisé, la période propice pour l’inventaire des 

amphibiens débutant à partir des mois de janvier/février (prochains passages en 

octobre/novembre 2023 : localisation précise des mares à créer ; fin février 2024 et 

début avril 2024 : inventaires des amphibiens) 

- Insectes : mai 2023 pour la Diane et la Zygène cendrée (prochain passage en avril 

2024) – juin et août 2023 pour les orthoptères (prochain passage fin septembre 2023) 

- Mammifères : recherches opportunistes au cours des différents passages sur sites 

 

Les résultats relatifs aux inventaires des chiroptères réalisés en août 2023 sont actuellement 

en cours de traitement. 

Concernant les passages relatifs à la Diane, aucun individu (imago, chenille, œuf) n’a été 

identifié sur site lors du passage en mai 2023. Néanmoins, 58 pieds d’Aristoloche à feuilles 

rondes (Aristolochia rotunda) et environ 530 pieds d’Aristoloche clématite (Aristolochia 

clematitis) ont été identifiés sur le site 1 – Girac/Agropolis, tandis qu’un seul pied 

d’Aristoloche clématite a été identifié sur le site 3 – Gennevaux Nord. Aucun pied n’a été 

recensé sur les sites 2 – Thomassy et 4 – Marcel Dassault. 

Concernant les passages relatifs à la Zygène cendrée, aucun individu (imago, chenille, œuf) 

n’a été identifié sur site lors du passage en mai 2023. Néanmoins, un linéaire d’environ 150 

m de Dorycnie à cinq folioles (Dorycnium pentaphyllum) a été recensé sur le site 1 – 

Girac/Agropolis, tandis que le site 2 – Thomassy intègre dans ses milieux ouverts à l’ouest 

environ 715 m² de surfaces de Dorycnie à cinq folioles. 

Par souci de clarté, les résultats ne présentent que les espèces patrimoniales et/ou protégées 

intégrées ou non au dossier de demande de dérogation. Un rapport intermédiaire sera 

envoyé au CEN Occitanie courant octobre 2023 et un rapport final sera envoyé après les 

derniers inventaires, soit en mai 2024. 

 

a) Site 1 – Girac/Agropolis 

Sur ce site, 49 espèces patrimoniales et/ou protégées ont été identifiées lors des premiers 

passages. Sur ces 49 espèces, 32 espèces (espèces en gras sur fond vert) sont intégrées à la 

compensation de la Ligne 5. Notons la présence de la Cordulie à corps fin (Oxygastra curtisii), 

espèce faisant l’objet de la demande de dérogation mais non intégrée à la compensation de 

la Ligne 5. Les prochains passages (2023/2024) viendront compléter cette liste. 

Pour la méthodologie relative aux protocoles mis en place, se référer au bon de commande 

au chapitre 10.2.1 - . 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique 

Alouette lulu Lullula arborea Lézard des murailles Podarcis muralis 

Bergeronnette grise Motacilla alba Loriot d'Europe Oriolus oriolus 

Bondrée apivore Pernis apivorus 
Martin-pêcheur 

d'Europe 
Alcedo atthis 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti Merle noir Turdus merula 

Bruant zizi Emberiza cirlus 
Mésange à longue 

queue 
Aegithalos caudatus 

Buse variable Buteo buteo Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Mésange charbonnière Parus major 

Choucas des tours Corvus monedula Mésange huppée Lophophanes cristatus 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis Moineau domestique Passer domesticus 

Cordulie à corps fin Oxygastra curtisii Pélodyte ponctué Pelodytes punctatus 

Couleuvre de 
Montpellier 

Malpolon 
monspessulanus 

Pic vert Picus viridis 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Pinson des arbres Fringilla coelebs 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala Pouillot de Bonelli Phylloscopus bonelli 

Fauvette passerinette Sylvia cantillans Roitelet à triple bandeau Regulus ignicapilla 

Gallinule poule-d'eau Gallinila chloropus Rollier d'Europe Coracias garrulus 

Gobemouche gris Muscicapa striata Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

Grand Capricorne Cerambyx cerdo Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Grande Aigrette Ardea alba 
Rougequeue à front 

blanc 
Phoenicurus 
phoenicurus 

Grenouille rieuse Pelophylax ridibundus Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Serin cini Serinus serinus 

Guêpier d'Europe Merops apiaster Tarente de Maurétanie Tarentola mauritanica 

Héron cendré Ardea cinerea Torcol fourmilier Jynx torquilla 

Huppe fasciée Upupa epops Tourterelle des bois Streptopelia turtur 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Verdier d'Europe Chloris chloris 

Lézard à deux raies Lacerta bilineata     
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b) Site 2 – Thomassy 

Sur ce site, 32 espèces patrimoniales et/ou protégées ont été identifiées lors des premiers 

passages. Sur ces 32 espèces, 23 espèces (espèces en gras sur fond vert) sont intégrées à la 

compensation de la Ligne 5. Les prochains passages (2023/2024) viendront compléter cette 

liste. 

Pour la méthodologie relative aux protocoles mis en place, se référer au bon de commande 

au chapitre 10.2.1 - . 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti Loriot d'Europe Oriolus oriolus 

Bruant zizi Emberiza cirlus Merle noir Turdus merula 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis 
Mésange à longue 

queue 
Aegithalos 
caudatus 

Choucas des tours Corvus monedula Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis 
Mésange 

charbonnière 
Parus major 

Couleuvre de 
Montpellier 

Malpolon 
monspessulanus 

Moineau 
domestique 

Passer domesticus 

Écureuil roux Sciurus vulgaris Pic épeiche Dendrocopos major 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus Pic épeichette Dendrocopos minor 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Pic vert Picus viridis 

Fauvette grisette Sylvia communis Pinson des arbres Fringilla coelebs 

Fauvette 
mélanocéphale 

Sylvia melanocephala Rossignol philomèle 
Luscinia 

megarhynchos 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 
Rougequeue à front 

blanc 
Phoenicurus 
phoenicurus 

Huppe fasciée Upupa epops Seps strié Chalcides striatus 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Serin cini Serinus serinus 

c) Site 3 – Gennevaux Nord 

Sur ce site, 29 espèces patrimoniales et/ou protégées ont été identifiées lors des premiers 

passages. Sur ces 29 espèces, 20 espèces (espèces en gras sur fond vert) sont intégrées à la 

compensation de la Ligne 5. Les prochains passages (2023/2024) viendront compléter cette 

liste. 

Pour la méthodologie relative aux protocoles mis en place, se référer au bon de commande 

au chapitre 10.2.1 - . 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique 

Bouscarle de Cetti Cettia cetti Merle noir Turdus merula 

Bruant zizi Emberiza cirlus Mésange bleue Cyanistes caeruleus 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Mésange charbonnière Parus major 

Choucas des tours Corvus monedula Moineau domestique Passer domesticus 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis Pic épeichette Dendrocopos minor 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla Pic vert Picus viridis 

Fauvette mélanocéphale Sylvia melanocephala Rossignol philomèle Luscinia megarhynchos 

Goéland leucophée Larus michahellis Rougegorge familier Erithacus rubecula 

Grimpereau des jardins Certhia brachydactyla Rougequeue à front blanc Phoenicurus phoenicurus 

Huppe fasciée Upupa epops Rougequeue noir Phoenicurus ochruros 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Serin cini Serinus serinus 

Loriot d'Europe Oriolus oriolus Tourterelle des bois Streptopelia turtur 

Martinet noir Apus apus Verdier d'Europe Chloris chloris 

Martin-pêcheur d'Europe Alcedo atthis     
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d) Site 4 – Marcel Dassault 

Sur ce site, 34 espèces patrimoniales et/ou protégées ont été identifiées lors des premiers 

passages. Sur ces 34 espèces, 21 espèces (espèces en gras sur fond vert) sont intégrées à la 

compensation de la Ligne 5. Les prochains passages (2023/2024) viendront compléter cette 

liste. 

Pour la méthodologie relative aux protocoles mis en place, se référer au bon de commande 

au chapitre 10.2.1 - . 

 

Nom vernaculaire Nom scientifique Nom vernaculaire Nom scientifique 

Alouette lulu Lullula arborea Linotte mélodieuse Linaria cannabina 

Bergeronnette des 

ruisseaux 
Motacilla cinerea Loriot d'Europe Oriolus oriolus 

Bruant zizi Emberiza cirlus Martinet noir Apus apus 

Chardonneret élégant Carduelis carduelis Merle noir Turdus merula 

Choucas des tours Corvus monedula 
Mésange 

charbonnière 
Parus major 

Cigogne blanche Ciconia ciconia Milan noir Milvus migrans 

Cisticole des joncs Cisticola juncidis 
Moineau 

domestique 
Passer domesticus 

Couleuvre de 

Montpellier 

Malpolon 

monspessulanus 
Moineau soulcie Petronia petronia 

Faucon crécerelle Falco tinnunculus 
Rossignol 

philomèle 

Luscinia 

megarhynchos 

Fauvette à tête noire Sylvia atricapilla 
Rougequeue à 

front blanc 

Phoenicurus 

phoenicurus 

Fauvette 

mélanocéphale 

Sylvia 

melanocephala 
Rougequeue noir 

Phoenicurus 

ochruros 

Goéland leucophée Larus michahellis Serin cini Serinus serinus 

Guêpier d'Europe Merops apiaster Tadorne de Belon Tadorna tadorna 

Hirondelle rustique Hirundo rustica 
Tarente de 

Maurétanie 

Tarentola 

mauritanica 

Huppe fasciée Upupa epops Tarier pâtre Saxicola rubicola 

Hypolaïs polyglotte Hippolais polyglotta Verdier d'Europe Chloris chloris 
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10.2.3 - Devis signé des inventaires 4 saisons sur les sites complémentaires de compensation Bellevue à St Jean de Vedas, Fabrègues et Grabels 
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10.3 - Composition des plantations pour les surfaces végétalisées 

 

Afin d’homogénéiser les espèces floristiques sur les prairies méditerranéennes, les 

compositions ont été revues afin d’être identiques. La projection hydraulique ne sera donc 

pas utilisée pour le semis sur les superficies importantes. 

La palette végétale des prairies méditerranéennes a également été revue afin d’intégrer des 

espèces intégrées au PNA Pollinisateurs, à savoir des espèces végétales nectarifères et 

pollinifères favorables aux insectes et donc aux insectivores (oiseaux et chiroptères 

notamment). 

Les espèces suivantes ont été retirées de la palette car elles n’étaient pas entièrement liées 

aux milieux prairiaux : 

- Anthyllide vulnéraire (Anthyllis vulneraria) 

- Coquelicot (Papaver rhoeas) 

- Canche cespiteuse (Deschampsia cespitosa) 

- Chicorée sauvage (Cichorium intybus) 

- Chiendent pied de poule (Cynodon dactylon) 

- Laîche pendante (Carex pendula) 

- Pavot de Californie (Eschscholzia californica) 

- Valériane rouge (Centranthus ruber) 

En revanche, les espèces suivantes ont été ajoutées : 
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- Centaurée jacée (Centaurea jacea) 

- Carotte sauvage (Daucus carota) 

- Mauve sylvestre (Malva sylvestris) 

- Trèfle des prés (Trifolium pratense) 

- Brome mou (Bromus hordeaceus) 

- Avoine stérile (Avena sterilis) 

- Ivraie vivace (Lolium perenne) 

- Sauge verveine (Salvia verbenaca) 

 

Notons que la Centaurée jacée, la Carotte sauvage et la Mauve sylvestre sont des espèces 

pollinifères régulièrement conseillées pour les palettes végétales. 
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10.4 - Palette végétale retenue pour les plantations d’arbres et arbustes 

 

Figure 13 : Palette végétale – les arbres du projet Ligne 5 

 
 

Figure 14 : Palette végétale – les arbustes du projet Ligne 5 
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10.5 - Liste, localisation, et régime de propriété des parcelles proposées pour la compensation du projet de ligne 5 de tramway 

 

Commune  
Numéro de 

parcelle 

1 : proposé au 
DDEP 

2 : foncier 
complémentaire 

Superficie de 
la parcelle (en 

ha) 

Superficie 
concernée par 

les mesures 
compensatoires 

(en ha) 

Propriétaire 

Clapiers    BV0028 1 0,4783 0,4783 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0019 1 0,3841 0,3841 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0041 1 0,1891 0,1891 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0001 1 0,0660 0,0660 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0044 1 0,0812 0,0812 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0039 1 0,1915 0,1915 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0021 1 0,9478 0,9478 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0017 1 0,2613 0,2613 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers    BX0015 1 0,3666 0,3666 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Clapiers BV0036 1 1,4169 1,2312 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Fabrègues    BO0218 2 3,6277 3,6277 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Grabels    BX0009 2 3,8221 3,8221 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Grabels    BX0054 2 2,5527 2,5527 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 94 

 

 

 

Commune  
Numéro de 

parcelle 

1 : proposé au 
DDEP 

2 : foncier 
complémentaire 

Superficie de 
la parcelle (en 

ha) 

Superficie 
concernée par 

les mesures 
compensatoires 

(en ha) 

Propriétaire 

Grabels    BX0051 2 26,7345 17,2849 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Grabels    BY0031 2 26,4912 3,0074 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Montferrier AA0056 1 0,5703 0,5703 
COMMUNE DE 

MONTPELLIER avec 
BE IAM 

Montpellier    AD0082 1 1,6230 1,6230 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Montpellier    AD0087 1 1,8419 1,5409 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Montpellier    AD0085 1 0,7227 0,7227 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Montpellier    AD0083 1 0,1195 0,1195 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Montpellier    PL0041 1 1,1716 1,1716 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Montpellier    PM0049 1 0,5135 0,5135 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Montpellier    PM0051 1 1,5899 1,5899 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Montpellier    PW0007 1 0,9322 0,9322 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Montpellier    PW0006 1 0,2675 0,2675 
COMMUNE DE 
MONTPELLIER 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0239 1 2,4422 1,2114 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0156 1 0,2660 0,2660 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0187 1 2,6634 1,3379 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 
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Commune  
Numéro de 

parcelle 

1 : proposé au 
DDEP 

2 : foncier 
complémentaire 

Superficie de 
la parcelle (en 

ha) 

Superficie 
concernée par 

les mesures 
compensatoires 

(en ha) 

Propriétaire 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0157 1 3,4502 3,4502 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0164 1 2,9010 2,9010 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0188 1 0,2230 0,2230 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   AC0213 1 4,2472 3,8754 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BA0051 2 0,6833 0,3916 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BA0042 2 0,1555 0,1555 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BA0041 2 0,3738 0,3738 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BA0052 2 0,3519 0,3519 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0004 2 0,7027 0,7027 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0041 2 0,1596 0,1596 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0015 2 0,1357 0,1357 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0479 2 0,1033 0,1033 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0020 2 0,3949 0,3949 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0480 2 0,0683 0,0683 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BB0016 2 0,1439 0,1439 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 
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Commune  
Numéro de 

parcelle 

1 : proposé au 
DDEP 

2 : foncier 
complémentaire 

Superficie de 
la parcelle (en 

ha) 

Superficie 
concernée par 

les mesures 
compensatoires 

(en ha) 

Propriétaire 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0031 2 0,1716 0,1716 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0024 2 0,4815 0,4815 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0090 2 0,3650 0,3650 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0032 2 0,2220 0,2220 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0021 2 0,9004 0,9004 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0030 2 0,1797 0,1797 
ETABLISSEMENT 

PUBLIC FONCIER D 
OCCITANIE 

Saint Jean de 
Védas 

   BC0014 2 0,4826 0,4826 
MONTPELLIER 

MEDITERRANEE 
METROPOLE 
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10.6 - Courrier d’engagement et projets de délibérations 3M et Ville de 

Montpellier pour maîtrise foncière des parcelles compensatoires 
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10.7 - Accord Institut Agronomique de Montpellier et courrier 

engagement de mise à disposition par la Ville de Montpellier – 

parcelle AA56 
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10.8 - Convention opérationnelle secteur Roquefraisse (Bellevue) 

Commune de Saint-Jean-de-Vedas et délibération 3M 

correspondante 
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10.9 - Compte-rendu de visite des sites de compensation 

supplémentaires : Plateau de Bellevue, Fabrègues et Grabels 
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10.10 - Courrier d’engagement du Conservatoire d’Espaces Naturels 

d’Occitanie dans le projet compensatoire de la ligne 5 de 

tramway de Montpellier Méditerranée Métropole 
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10.11 - Amélioration des mesures d’évitement et de réduction 

Pour une meilleure compréhension, les différentes améliorations sont figurées en violet 

dans les fiches mesures. 

 

10.11.1 - Conversion de la mesure d’évitement ME02 en mesure de réduction 

(MR25) 

Intitulé MR25 – Evitement de plants de Badasse sur le secteur du CEMH 

Classificatio

n ERC (selon 

le Guide 

d’aide à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R1.1 : Réduction géographique en phase travaux 

E R C A 

R1.1a : Limitation / adaptation des 

emprises des travaux et/ou des zones 

d'accès et/ou des zones de circulation 

des engins de chantier 

Objectif 

Limiter les emprises des travaux afin de réduire l’impact sur les 

plants de Badasse favorables au cycle reproductif de la Zygène 

cendrée au sein du CEMH 

Espèces 

visées 
Habitats naturels, plante-hôte de la Zygène cendrée 

Modalités 

Un certain nombre de plants de Badasse ont été identifiés sur le 

secteur du CEMH lors d’une visite sur site en mars 2023. Au total, ce 

sont 219 pieds qui ont été inventoriés, en état de conservation 

relativement dégradé. 190 pieds sont situés sur les emprises travaux. 

Néanmoins, l’espèce est la plante-hôte de la Zygène cendrée, 

lépidoptère protégé au niveau national et fortement potentiel sur 

l’aire d’étude. 

Intitulé MR25 – Evitement de plants de Badasse sur le secteur du CEMH 

 

Figure 15 : Localisation des plants de Badasse sur le site du CEMH  

(Egis, 2023) 

 

Afin de préserver un maximum de pieds de Badasse, les emprises 

travaux prévues sur le CEMH ont été revues. 

La version initiale des emprises de la base-vie (AVP Juillet 2022, 

illustration de gauche sur la figure ci-dessous) impactait environ 

1 430 m² d’espaces verts, le reste étant implanté sur le parking 

minéralisé existant.  

A la demande de TaM, une optimisation a été trouvée en phase PRO 

(octobre 2022), illustrée à droite sur la figure ci-dessous), qui permet 

de réduire l’impact sur le talus, et d’éviter un triangle d’espace vert 

situé à l’entrée du parking (cercle rouge), d’environ 270 m². Les 

surfaces supplémentaires occupées sont déjà du terrain 

imperméabilisé. 

L’implantation des plants de badasse est particulièrement 

concentrée à cet endroit, on évalue que sur environ 190 plants 

impactés en version initiale, près de 50% (89 pieds) seront préservés 

par cette optimisation. 
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Intitulé MR25 – Evitement de plants de Badasse sur le secteur du CEMH 

  

Figure 16 : Implantation de la base-vie  

(version initiale AVP à gauche, version optimisée PRO à droite) 

 

En phase travaux, les plants évités seront balisés afin d’éviter toute 

destruction lors des opérations de chantier liées à la base-vie sur le 

site du CEMH.  

Un accompagnement écologue sera également mis en place pour 

vérifier la bonne application de la mesure pendant toute la durée du 

chantier, selon les modalités de suivi de chantier. 

Moyens 
Identification et balisage des emprises projet 

Balisage des pieds de Badasse évités 

Résultats 

attendus 

Préservation et maintien des habitats naturels et des plantes-hôtes 

de la Zygène cendrée dans un état fonctionnel 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

En phase chantier : vérification très régulière de l’existence effective 

et appropriée de la matérialisation et du respect des prescriptions 

associées (balisage emprises) 

Chiffrage 

estimatif 
Intégré au coût du projet 

 

10.11.2 - Mesure de réduction MR09 - Neutralisation des emprises par 

démantèlement des gîtes et transfert d'individus de petite faune 

 

Intitulé 
MR09 - Neutralisation des emprises par démantèlement des gîtes 

et transfert d'individus de petite faune 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

E R C A 

R2.1 i - Dispositif permettant d'éloigner les espèces à 

enjeux et/ou limitant leur installation 

R2.1 o - Prélèvement ou sauvetage avant destruction 

de spécimens d'espèces  

Objectif 
Réduire la probabilité de destruction d’individus de reptiles et 

d’amphibiens 

Espèces 

visées 
Ensemble de la faune découverte 

Modalités 

Pour les reptiles principalement, mais aussi certains adultes 

d’amphibiens et certains invertébrés, voire le Hérisson d’Europe, tous 

les murets, amas de pierres, de gravats ou de bois, etc. susceptibles 

d’abriter des individus en gîte diurne ou d’hivernation sont à 

démanteler élément par élément avec un équipement proportionné 

(à la main, à l’aide de pelles ou d’engins de levage) afin de repérer 

tous les individus présents et de les mettre en sureté.  

Ces travaux une fois réalisés, la phase de libération des emprises peut 

démarrer, la zone d’emprise étant théoriquement vidée des individus 

et le milieu ne se prêtant plus à une recolonisation par les espèces 

ciblées. 

Les opérations potentielles de capture d’espèces protégées 

devront être mentionnées dans le formulaire Cerfa de demande 

de dérogation. 

Si des translocations d’individus sont nécessaires, elles doivent être 

anticipées :  

- Localisation d’une zone favorable à la petite faune ou 

d’une zone à réhabiliter pour la rendre favorable aux 

espèces déplacées (modification de l’habitat, ajout de 

gîtes) ; 

- Capture à l’aide d’un matériel adéquat, relâcher immédiat ; 
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- Intégration des zones de translocation dans le suivi en 

phase exploitation et suivi des populations locales des 

espèces déplacées. 

 

Les zones favorables à la petite faune seront localisées au cas par cas 

par l’écologue en charge de l’accompagnement en phase chantier. 

Différents écologues sont susceptibles d’intervenir pendant cette 

phase. Les habitats recherchés pour les éventuelles translocations 

d’individus devront être similaires aux habitats dans lesquels les 

individus sont présents avant neutralisation. Les habitats devront 

être en bon état de conservation et situées hors des emprises projet 

afin de faciliter le développement de l’espèce. Les comptes-rendus 

d’intervention permettront de documenter de manière précise les 

éventuelles espèces transloquées, les habitats dans lesquels elles ont 

été trouvées et les habitats dans lesquels elles ont été transloquées. 

  

Moyens 

À proportionner à la surface à traiter et au nombre des gîtes potentiels 

à neutraliser ou déconstruire : 

- Intervention d’au moins un écologue spécialiste de ce 

genre d’opération (herpétologue de préférence) 

- Matériel de déconstruction (pelle, pioche, engins de 

levage, etc.) 

- Dispositifs d’évacuation ou transport des matériaux 

mobilisés (brouette, benne, camion benne) 

Résultats 

attendus 

Réduction ou suppression du risque de destruction d’individus de 

Hérisson d’Europe, de reptiles et d’amphibiens  

Absence de colonisation de l’emprise en phase travaux (audit de 

contrôle) 

Survie des individus transloqués et implantation d’une nouvelle 

population à long terme 

En cas de non-atteinte des objectifs, mise en place de mesures 

correctives : 

- curatives si nécessaire 

- via le dispositif compensatoire (destruction d’individus sous-estimée 

dans le calcul initial des impacts) 

Secteurs concernés : Girac, rond-point de Gennevaux, CEMH 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

- Suivi pré -implantation  

- Puis du suivi en phase exploitation sur 10 ans, avec un suivi 

annuel les 5 premières années (N+1, N+2, N+3, N+4 et N+5), 

puis éventuellement à N+7 et N+10.  

- sous réserve du résultat des observations :   

° si la réappropriation du site par les espèces impactées n’est 

pas constatée, le suivi sera rallongé à 5 ans supplémentaires et 

de nouvelles mesures de compensation pourront être 

entreprises sur les sites de compensation retenus, dans le cadre 

de la mise à jour du plan de gestion ;  

° si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt, il pourra 

être mis un terme au suivi après 3 années consécutives 

d’observation positive. 

  

Chiffrage 

estimatif 

Accompagnement par un écologue lors de la neutralisation des 

emprises 

Coût global estimé à 3250€  

5 j d’intervention d’un ingénieur écologue à 650 € / j en phase 

chantier pour accompagnement et potentielles translocations 

NB : le suivi est compris dans les mesures de suivi MS01 – Suivi 

écologique en phase chantier, MS02 – Suivi de l’efficacité des 

aménagements mis en place en faveur de la faune et MS03 – Suivi 

de l’évolution des habitats, de la flore et des cortèges de faune sur 

les emprises projet (phase exploitation) et à proximité du projet 

(secteurs préservés, secteurs recrées, zones de mortalité)  
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10.11.3 - Mesure de réduction MR10 - Neutralisation des emprises par transfert 

d’individus de Grenouilles rieuses 

Intitulé 
MR10 - Neutralisation des emprises par transfert d’individus de 

Grenouilles rieuses  

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

E R C A 

R2.1 i - Dispositif permettant d'éloigner les espèces à enjeux 

et/ou limitant leur installation 

R2.1 o - Prélèvement ou sauvetage avant destruction de 

spécimens d'espèces  

Objectif 

Réduire la probabilité de destruction de Grenouilles rieuses et Hérisson 

d’Europe, notamment au niveau de GGL Stadium et du bassin situé avenue 

de Vanières (en face de l’avenue Paul Valéry) 

Espèces 

visées 
Grenouille rieuse 

Modalités 

 Le sauvetage des Grenouilles nécessitera une pêche à l’épuisette des 

individus présents (adultes et larves)  

 Les individus pêchés seront déplacés en aval de la noue dans une zone 

qui ne sera pas perturbée ni comblée.  

 Au préalable un filet à maille fine aura été placé à la limite aval de la 

zone perturbée pour empêcher le retour des amphibiens 

 Au moins deux sessions de pêches seront effectuées, une de jour et une 

de nuit durant la période favorable 

Les opérations potentielles de capture d’espèces protégées devront être 

mentionnées dans le formulaire Cerfa de demande de dérogation. 

Moyens Jeu d’épuisettes de différentes tailles de mailles 

Résultats 

attendus 

Réduction ou suppression du risque de destruction d’individus de 

Grenouilles rieuses 

Absence de colonisation de l’emprise en phase travaux (audit de contrôle) 

Survie des individus déplacés et implantation d’une nouvelle population à 

long terme 

En cas de non-atteinte des objectifs, mise en place de mesures correctives : 

- curatives si nécessaire 

- via le dispositif compensatoire (si destruction d’individus supérieure au 

calcul initial des impacts) 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

- Opération de comblement de la noue sous supervision d’un 

écologue 

- Suivi et accompagnement écologue en phase chantier 

- Suivi de la population locale de Grenouille rieuse en phase 

exploitation :  

° pendant 10 ans, avec un suivi annuel les 5 premières années 

(N+1, N+2, N+3, N+4 et N+5), puis éventuellement à N+7 et 

N+10.  

° et sous réserve du résultat des observations :   

* si la réappropriation du site par les espèces impactées n’est 

pas constatée, le suivi sera rallongé à 5 ans supplémentaires et 

de nouvelles mesures de compensation pourront être 

entreprises sur les sites de compensation retenus, dans le cadre 

de la mise à jour du plan de gestion ;  

* si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt, il pourra 

être mis un terme au suivi après 3 années consécutives 

d’observation positive. 

Chiffrage 

estimatif 

Accompagnement par un écologue (700 € /J) x 3 jours 

Coût global estimé à 2100 €  

NB : le suivi est compris dans les mesures de suivi MS01 – Suivi écologique 

en phase chantier, MS02 – Suivi de l’efficacité des aménagements mis en 

place en faveur de la faune et MS03 – Suivi de l’évolution des habitats, de 

la flore et des cortèges de faune sur les emprises projet (phase 

exploitation) et à proximité du projet (secteurs préservés, secteurs recrées, 

zones de mortalité).  
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10.11.4 - Mesure de réduction MR11 - Neutralisation des emprises par transfert 

d’individus de Hérisson d’Europe au niveau du stade GGL 

Intitulé 
MR11 - Neutralisation des emprises par transfert d’individus 

de Hérisson d’Europe au niveau du stade GGL 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

E R C A 

R2.1 i - Dispositif permettant d'éloigner les espèces à 

enjeux et/ou limitant leur installation 

R2.1 o - Prélèvement ou sauvetage avant destruction 

de spécimens d'espèces  

Objectif 
Réduire la probabilité de destruction de Grenouilles rieuses et 

Hérisson d’Europe au niveau de GGL Stadium 

Espèces 

visées 
Hérisson d’Europe 

Modalités 

Avant le début de l’arrachage, une recherche d’individus près de la 

haie sera effectuée durant la nuit. Un écologue procédera à la 

capture et le déplacement des individus vers des milieux similaires.  

L’arrachage de la haie à rue de Bugarel sera réalisé avec précaution 

et des outils simples comme des ébrancheurs. L’usage de pelles 

mécanique ou gyrobroyeur est proscrit.   

L’opération sera supervisée par un écologue qui capturera les 

individus éventuellement encore présents et les déplacera vers des 

milieux favorables 

 

Les opérations potentielles de capture d’espèces protégées 

devront être mentionnées dans le formulaire Cerfa de demande 

de dérogation. 

 

Moyens Sécateur, ébrancheur, scies. 

Résultats 

attendus 

Réduction ou suppression du risque de destruction d’individus de 

Hérisson d’Europe 

Absence de colonisation de l’emprise en phase travaux  

Survie des individus déplacés et implantation d’une nouvelle 

population à long terme 

En cas de non-atteinte des objectifs, mise en place de mesures 

correctives : 

- curatives si nécessaire 

- via le dispositif compensatoire (si destruction d’individus supérieur 

au calcul initial des impacts) 

 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

- Présence d’un ingénieur écologue (voir modalité de la mesure) 

- Suivi et accompagnement écologue en phase chantier 

- Suivi de la population locale de Hérisson d’Europe en phase 

exploitation 

° pendant 10 ans, avec un suivi annuel les 5 premières années (N+1, 

N+2, N+3, N+4 et N+5), puis éventuellement à N+7 et N+10.  

 

° et sous réserve du résultat des observations :   

* si la réappropriation du site par les espèces impactées n’est pas 

constatée, le suivi sera rallongé à 5 ans supplémentaires et de 

nouvelles mesures de compensation pourront être entreprises 

sur les sites de compensation retenus, dans le cadre de la mise à 

jour du plan de gestion ;  

* si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt, il 

pourra être mis un terme au suivi après 3 années consécutives 

d’observation positive. 

 

Chiffrage 

estimatif 

Accompagnement par un écologue (700 € /J) X 2 jours.  

Coût global estimé à 1400 €  

NB : le suivi est compris dans les mesures de suivi MS01 – Suivi 

écologique en phase chantier, MS02 – Suivi de l’efficacité des 

aménagements mis en place en faveur de la faune et MS03 – Suivi 

de l’évolution des habitats, de la flore et des cortèges de faune sur 

les emprises projet (phase exploitation) et à proximité du projet 

(secteurs préservés, secteurs recrées, zones de mortalité)  
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10.11.5 - Mesure de réduction MR18 - Adaptation des dispositions 

constructives pour réduire les incidences sur l’environnement – travaux de 

réseaux de la Régie des eaux 

Intitulé 
MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide à 

la définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

E R C A R2.1t : Révision du cahier des charges 

Objectif 
Limiter les incidences sur l’environnement au niveau du chantier de la 

Régie des Eaux 

Espèces visées Habitats naturels et tous groupes faunistiques 

Modalités 

Le cahier des charges du marché de travaux de la Régie des Eaux (secteur 

Nord) pour le dévoiement du DN1000 prévoyait une intervention en 

tranchées sur tout le linéaire, avec un terrassement dans le lit de la 

Lironde pour installer la canalisation provisoire (indispensable au 

maintien de la desserte en eau potable pendant la phase travaux), puis la 

conduite définitive.  

Ces travaux nécessitaient des interventions très impactantes pour le cours 

d‘eau, avec la création et dépose d’un batardeau (y compris pompage), 

la réalisation-entretien-dépose de barrage anti MES (Matières En 

Suspension) et turbidité, et de barrage anti-pollution, et un suivi de la 

qualité de l’eau.  

 

Dans le cadre de la consultation, l’entreprise a proposé des variantes 

quant aux modalités constructives, qui permettaient de réduire les 

impacts sur l’environnement, et les coûts ; variantes qui ont été acceptées 

par le Maître d’ouvrage, et contractualisées.  

 

Intitulé 
MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement 

 

Figure 17 : Plan schématique du tracé de la canalisation DN1000 eau 

potable prévu au marché 

 

AA54 

AA54 
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Intitulé 
MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement 

Figure 18 : Plan schématique du tracé de remplacement de la 

canalisation DN1000 eau potable (provisoire et définitif) – Solution 

contractualisée 

Ainsi :  

▬ Au niveau de la traversée de la Lironde, depuis la chambre de 

vanne installée en bordure sud, il est prévu : 

- pour la canalisation provisoire : de traverser en aérien le cours 

d’eau au moyen d’un système de supportage provisoire 

démontable (pose de plots béton de part et d'autre de la 

Lironde + IPN pour supportage de la sauterelle). 

- pour la canalisation définitive : de procéder par tubage de la 

canalisation existante, afin de réutiliser le génie civil existant (la 

nouvelle canalisation est passée dans la structure de 

l’ancienne). 

Une chambre de tirage sera réalisée qui nécessitera 

l’enlèvement de broussailles situées face aux arches du pont 

empêchant un écoulement du cours d’eau en cas de crue 

exceptionnelle. 

Ces dispositions permettent d’assurer la traversée de la Lironde en évitant 

tout terrassement dans le lit du cours d’eau, et en bordure. 

 

▬ Dans la parcelle AA54 : 

- pour la canalisation provisoire : à partir de la chambre de 

vannes du DN1400, la sauterelle sera posée sur le terrain 

naturel pour minimiser les impacts. 

- la canalisation définitive doit être réalisée en tranchée, à une 

profondeur de 1,80 m environ au lieu de 3,00 m prévu sur le 

profil initial. Cela nécessite d’ouvrir le terrain sur 2 m de large 

et de disposer à côté d’une emprise de 8 m de large pour 

assurer la circulation des engins de travaux.  

Intitulé 
MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement 

Les terres extraites lors des terrassements servent ensuite au 

rebouchage de la tranchée après pose de la canalisation. 

Aucun remblai ne sera fait ni laissé dans le lit majeur du cours 

d’eau, et tous les autres apports de matériaux externes seront 

amenés en fonction des besoins et non stockés sur la parcelle. 

De même, l’ouverture de tranchée se fera à l’avancement avec 

pour objectif de limiter le linéaire ouvert. 

Le site sera ensuite remis en état et la parcelle sera 

réensemencée avec des espèces locales, autant que possible 

issues du label Végétal Local et intégrant des espèces tirées du 

Plan National d’Actions Pollinisateurs (se référer à la palette 

végétale). Les réensemencements pourront être réalisés par 

transfert de foins ou par semis d’espèces, étalés sur 2 à 3 ans 

afin de garantir le succès des opérations (mortalité possible des 

plants après réensemencement). 

Un suivi de reprise de la végétation selon les prescriptions 

faites par l’écologue en charge du suivi de chantier sera 

également appliqué dans le cadre du suivi en phase 

exploitation (augmenté à 10 ans). L’écologue veillera 

également à surveiller les éventuelles émergences ou reprises 

d’espèces végétales exotiques envahissantes. Ces dernières 

devront être supprimées immédiatement. 

 

 

▬ Dans la traversée du rond-point et derrière l’Héliotel : 

- la canalisation provisoire arrive par tubage de l’ancien DN1400. 

Elle sera ensuite posée au sol jusqu’à la traversée de la route 

de Mende sous chaussée à hauteur de la chambre de vanne de 

raccordement située en face de l’entrée de la propriété 

riveraine. Cette zone de traversée pourra être débroussaillée 

très ponctuellement en fonction des besoins. 

Cette solution permet de s’affranchir de toutes contraintes 

quant à la traversée des voies de circulation, et limite les 

terrassements et réfection de voirie.  
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Intitulé 
MR18 – Adaptation des dispositions constructives pour réduire les 

incidences sur l’environnement 

- pour la canalisation définitive : dans la traversée du rond-point, 

la canalisation se fera en en tranchée ouverte en posant la 

nouvelle canalisation au-dessus de l’existante en DN1000. Le 

fait de remonter le profil au-dessus du collecteur DN1000 

existant, permettra une exploitation facilitée dans le futur, et 

de limiter l’emprise consommée par les réseaux. 

Pour la traversée de la route D112E2 au nord du rond-point 

Agropolis, il est proposé à nouveau de tuber la nouvelle 

canalisation dans le tuyau béton du DN1000 au lieu d’une 

intervention en tranchée ouverte. 

Moyens - 

Résultats 

attendus 

Préservation de la qualité des milieux environnants et directement liés 

aux milieux aquatiques (berges, ripisylves…) 

 

Suivi de 

l’efficacité de 

la mesure 

Suivi et accompagnement écologue pendant les phases sensibles du 

chantier 

Suivi écologue en phase exploitation des réensemencements 

Chiffrage 

estimatif 
Intégré au coût du projet 

 

10.11.6 - Mesure de réduction MR19 - Conservation des grumes en faveur du 

Grand Capricorne 

Intitulé MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide à 

la définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

E R C A 

R2.1n – Récupération et transfert d’une partie du milieu 

naturel 

R2.1p – Gestion écologique temporaire des habitats dans 

la zone d’emprise des travaux 

Objectif Favoriser des habitats favorables au Grand Capricorne 

Espèces visées Grand Capricorne 

Modalités 

Afin de favoriser des habitats favorables pour le Grand Capricorne, les 

grumes issues des différents abattages de Chênes ou de vieux arbres 

(feuillus comme résineux) dans le cadre du chantier seront, dans la 

mesure du possible (accord propriétaire, éloignement suffisant des 

emprises chantier, etc.), conservés in situ. Les grumes seront déposées au 

sol afin de les découper en tronçons de 3 mètres de long maximum. Ces 

derniers seront ensuite soit amenés plus profondément au cœur de 

l’entité boisée adjacente (sans l’utilisation d’engins mécaniques), soit 

amenés en bord de lisière boisée, hors emprises chantier. 

Dans le cas où les arbres abattus présentent des potentialités fortes de 

colonisation par l’espèce, ces derniers seront maintenus dans leur grande 

longueur (fût) et uniquement ébranchés (houppier) afin de limiter les 

risques de mortalité des potentiels individus (larves) qu’ils abritent. Ils 

seront ensuite déposés dans le peuplement boisé le plus proche, ce 

dernier devant intégrer obligatoirement une part importante de feuillus, 

Chênes notamment, pour permettre aux larves potentiellement présentes 

de finir leur cycle de développement complet (3 ans). L’objectif est de 

permettre aux potentielles larves et nymphes de cycle 3 encore présentes 

dans les troncs de finir leur cycle de développement pour ensuite se 

disperser et gagner les arbres attractifs sur pied ou au sol. Les boisements 

de feuillus seront au préalable expertisés par l’écologue, afin de vérifier la 

présence de caractéristiques favorables pour la reproduction des adultes. 

Ces bois déplacés pourront rester définitivement à leur nouvelle place, et 

parachever leur cycle de dégradation naturelle tout en servant de zone 

de quiétude à d’autres espèces (faune, flore). 
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Intitulé MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne 

Mode opératoire dans le cas de Chênes abattus présentant des 

potentialités fortes de colonisation par l’espèce 

- En préalable on réalisera une réduction du volume du houppier. 

- L’abattage et le transfert devront être réalisés avec précaution, 

les larves étant sensibles aux chocs. 

- La coupe du tronc sera faite le plus bas possible. Les souches 

des arbres abattus devront être arrachées afin de permettre les 

terrassements. 

- Des larves peuvent être présentes à la base du tronc, on 

essayera donc de réaliser la coupe afin de préserver la plus 

grande partie du tronc jusqu’à la base du sol. Un abattage à 

culée noire sera envisagé dans la mesure des possibilités 

techniques qui seront disponibles. 

- Le transfert du tronc sera réalisé le plus délicatement possible 

à l’aide d’une pelle mécanique ou d’un tracteur débusqueur. 

Dans la mesure du possible, la souche extraite sera également 

transportée dans le site d’accueil. 

Le fût sera disposé entier dans le peuplement d’accueil, ou en section la 

plus grande possible si des contraintes de sécurité apparaissent durant le 

transfert (bois de fortes sections). 

 

Les peuplements d’accueil favorables au dépôt et à la conservation des 

grumes sont localisés sur les figures ci-dessous. 

Secteur Nord 

 

Intitulé MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne 

Le boisement à proximité du Lez (ellipse jaune sur la figure ci-dessus) 

intègre déjà des arbres avec présence avérée ou potentielle du Grand 

Capricorne. Au total, 11 arbres favorables au Grand Capricorne ont été 

identifiés sur le secteur Nord au sein des emprises projet ou à proximité. 

Tous ne feront pas l’objet d’un abattage mais les grumes des arbres 

abattus seront déposées en bordure ou au sein de ce boisement, hors 

emprises chantier, avec l’appui/l’accompagnement d’un écologue. 

  

 

Secteur Ouest 

 

Une parcelle boisée au sud du rond-point de Gennevaux (ellipse jaune 

sur la figure ci-dessus) accueillera les grumes favorables au Grand 

Capricorne au sein du secteur Ouest. Ce dernier accueille un seul arbre 

avec présence avérée de l’espèce. L’abattage, tout comme au secteur 

Nord, sera réalisé avec l’appui/l’accompagnement d’un écologue. 
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Intitulé MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne 

Les boisements retenus pour le dépôt et la conservation des grumes en 

faveur du Grand Capricorne sont actuellement en bon état de 

conservation et permettront aux larves de cycle 3 de finir leur 

développement. 

 

 

Moyens Engins nécessaires à l’abattage d’arbres 

Résultats 

attendus 

Colonisation des grumes par le Grand Capricorne, création de micro-

habitats favorables à l’espèce, possibilité de reproduction au sein de ces 

milieux nouvellement créés 

 

Suivi de 

l’efficacité de 

la mesure 

- Suivi de la dynamique de dégradation des arbres conservés et de la 

faune (Grand Capricorne, insectes plus généralement) 

- Suivi de la population locale de Hérisson d’Europe en phase exploitation 

° pendant 10 ans, avec un suivi annuel les 5 premières années (N+1, 

N+2, N+3, N+4 et N+5), puis éventuellement à N+7 et N+10.  

 

° et sous réserve du résultat des observations :   

* si la réappropriation du site par les espèces impactées n’est pas 

constatée, le suivi sera rallongé à 5 ans supplémentaires et de 

nouvelles mesures de compensation pourront être entreprises sur les 

sites de compensation retenus, dans le cadre de la mise à jour du plan 

de gestion ;  

* si à l’inverse la réappropriation est constatée plus tôt, il pourra être 

mis un terme au suivi après 3 années consécutives d’observation 

positive. 

 

Intitulé MR19 – Conservation des grumes en faveur du Grand Capricorne 

Chiffrage 

estimatif 

Abattage et déplacement des grumes intégrés au coût du projet 

Passage écologue (expertise boisement) : environ 800 € / jour selon la 

taille du boisement 

NB : le suivi est compris dans les mesures de suivi MS01 – Suivi 

écologique en phase chantier et MS03 – Suivi de l’évolution des 

habitats, de la flore et des cortèges de faune sur les emprises projet 

(phase exploitation) et à proximité du projet (secteurs préservés, 

secteurs recrées, zones de mortalité) 
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10.11.7 - Mesure de réduction MR20 – Création de gîtes de substitution pour 

les reptiles et les amphibiens 

Intitulé MR20 – Création de gîtes de substitution pour les reptiles et les 

amphibiens 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

E R C A 

R2.2 l - Installation d'abris ou de gîtes artificiels pour la 

faune au droit du projet ou à proximité 

 

Objectif 
Augmenter la capacité d’accueil du milieu hors emprises pour les 

reptiles et les amphibiens 

Espèces 

visées 

Espèces impactées par le démantèlement de gîtes, notamment : 

Coronelle girondine, Couleuvre à échelons, Couleuvre de Montpellier 

Modalités 

Création ou pose de gîtes artificiels venant se substituer à ceux détruits 

au sein de la zone d’emprise. Le report des individus des zones 

impactées vers ces zones de replis et le taux d’occupation des gîtes de 

substitution n’étant pas connu a priori, il est nécessaire de créer au 

moins le double de gîtes par rapport au nombre de gîtes avérés ou 

fortement potentiels détruits. Pour optimiser la réussite de l’opération, 

il est conseillé d’installer ces gîtes au sein d’habitats favorables aux 

espèces ciblées, et au plus proche de la zone impactée, afin que ce soit 

des individus de la même population qui en bénéficient. De même, pour 

une meilleure intégration, il est préférable d’utiliser les matériaux 

présents sur place. 

L’écologue s’assurera de vérifier la pertinence des sites envisagés, dans 

des habitats favorables. 

Les zones favorables à la création de gîtes de substitution aux abords 

du chantier seront déterminées par les écologues en charge de 

l’accompagnement en phase chantier. La création de gîtes de 

substitution interviendra au cas par cas selon les éventuels individus 

retrouvés in situ et la disponibilité en gîtes présente sur site. 

 

 

Intitulé MR20 – Création de gîtes de substitution pour les reptiles et les 

amphibiens 

Pour les reptiles, il s’agira de recréer des tas de pierre ou des 

hibernaculums ; 

 

Figure 19 : Exemple de gîtes artificiels à reptiles (source : Egis) 

 

A minima 2 gîtes à reptiles sont en cours de construction sur le campus 

du CIRAD.  

 

L’ensemble des gîtes de substitution créés feront l’objet d’un suivi et 

d’un entretien réguliers afin de s’assurer de l’efficacité des dispositifs. 

En effet, plusieurs facteurs peuvent survenir pendant la durée du 

chantier, amenant une détérioration des gîtes : intempéries, 

développement de ronciers à proximité, etc. 

 

Moyens 

À proportionner à la surface à traiter, au nombre et à la conformation 

des gîtes potentiels à réaliser ou poser : 

- Intervention d’au moins un écologue compétent en création 

de gîte 

- Matériel de construction et de pose (pelle, pioche, engins de 

levage, tronçonneuses, etc.) + matériaux si insuffisants sur 

place (blocs rocheux, bois) 

- Dispositifs d’évacuation ou transport des matériaux 

mobilisés (brouette, benne, camion benne) 

 

Résultats 

attendus 

Maintien voire augmentation des populations de reptiles observées sur 

la zone, particulièrement des couleuvres 
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Intitulé MR20 – Création de gîtes de substitution pour les reptiles et les 

amphibiens 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi pré et post-implantation sur 5 ans des effectifs de reptiles, oiseaux 

cavicoles et pipistrelles à enjeu exploitant les gîtes.  

Chiffrage 

estimatif 

Coût de création d'un gîte : 300 € 

Cout global pour une estimation de 10 gîtes : 3000 € 

NB : le suivi est compris dans les mesures de suivi MS01 – Suivi 

écologique en phase chantier, MS02 – Suivi de l’efficacité des 

aménagements mis en place en faveur de la faune et MS03 – Suivi de 

l’évolution des habitats, de la flore et des cortèges de faune sur les 

emprises projet (phase exploitation) et à proximité du projet (secteurs 

préservés, secteurs recrées, zones de mortalité)  

 

10.11.8 - Mesure de réduction MR22 - Restauration des milieux des secteurs 

préservés ou recréés 

Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

Classificatio

n ERC (selon 

le Guide 

d’aide à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.1 : Réduction technique en phase travaux 

R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

E R C A 

R2.1 p - Gestion écologique temporaire des 

habitats dans la zone d’emprise des travaux 

R2. 2 o - Gestion écologique des habitats dans la 

zone d’emprise du projet 

Objectif Optimiser la capacité d’accueil 

Espèces 

visées 
Tous taxons 

Modalités 

Cette mesure concerne : 

- Les surfaces qui resteront/seront végétalisées au niveau 

des extrémités nord et ouest ; 

- Les bassins de rétentions à créer. 

 

De façon générale sur tous les secteurs : 

- la palette végétale retenue pour la revégétalisation sera 

évaluée par un écologue botaniste. Elle devra privilégier les 

essences locales et des cultivars adaptés aux conditions 

spécifiques du sud de la France. Les plantations labellisées 

« Végétal Local » et intégrées au PNA Pollinisateurs 

(espèces nectarifères et pollinifères contribuant à 

l’alimentation des différents insectivores) sont à privilégier 

si elles sont produites à proximité de Montpellier. Un 

écologue expert assistera le MOA pour : 

o Choisir pour les plantations des essences adaptées aux 

pollinisateurs par exemple (les fiches actions du PNA 

Pollinisateurs peuvent notamment servir d’exemple) ; 

o Sélectionner la liste des espèces locales (ex : espèces 

labellisées « Végétal Local ») pouvant être implantées ; 

o Choisir des essences dont le système racinaire est 

adapté à la configuration du sous-sol, des plantations 
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Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

diversifiées et stratifiées seront privilégiées, et toute 

espèce exotique sera exclue ; 

o Conserver les trouées (clairières, chemins) et les zones 

humides à l’intérieur des boisements et éviter les 

coupes rases et l’isolement des arbres gîtes pour les 

chiroptères ; 

o Assurer le suivi des aménagements paysagers. 

 

- Les rémanents (souches hautes et arbres morts) seront 

laissés au sol si possible afin de favoriser la présence 

d’insectes (nourriture des microchiroptères), l’utilisation 

des produits phytosanitaires sera proscrite. 

- Les bassins seront végétalisés et conçus avec des pentes 

douces, pourvus d’échappatoires pour constituer un gite 

potentiel de reproduction pour les amphibiens et 

l’ensemble de la biodiversité ordinaire (certains odonates 

communs, etc.). 

- La gestion de tous les espaces verts créés ou recréés 

adoptera les mesures suivantes : 

o Maintien de la lutte contre les espèces végétales 

exotiques envahissantes ; 

o Utilisation des produits phytosanitaires proscrite ; 

o Maintien et entretien des éléments paysagers (haies, 

arbres isolés). 

 

Secteur Nord-Girac 

Au terminus de Girac, le fil rouge du projet d’aménagement et de 

végétalisation, l’objectif est bien de compenser les destructions 

inévitables de talus et d’arborer le secteur. 

Une haie ou alignement d’arbres sera notamment créée pour guider 

le vol des chiroptères en parallèle à la voie du tramway et maintenir 

la connexion avec la ripisylve du Lez. 

 

Les vues 3D du parking de Girac exposent clairement la forte 

végétalisation du projet. 

 

Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

 

 

Figure 20 : Vue aérienne de l’aménagement de Girac – Vue vers 

l’ouest 

Le site se situant dans le PRRIF, une attention toute particulière a été 

portée au choix des essences. 

 

 

Par ailleurs, concernant les bassins de rétention sur le secteur Nord, 

tous seront protégés par des clôtures grillagées en périphérie, en 

simple torsion, d’une hauteur de 2 mètres. Seul le bassin de la Place 

de la Voie Domitienne (enterré), d’une surface de 4 600 m3, et le 

bassin du Cirad, seront composés de voiles béton entre 5 cm de 

hauteur et 1,30 m ; lorsqu’il n’y a pas de voile, une clôture similaire 

aux autres bassins sera installée. 
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Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

 

Figure 21 : Bassin prévu place de la voie Domitienne (quadrillage 

rose) 

 

 

Figure 22 : Bassin prévu sur le Cirad 

 

 

 

Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

Secteur Ouest 

Au terminus de Gennevaux, les espaces verts ont une place 

prépondérante dans le projet et représentent environ 1 000 m² sur 

les 24 800 m² du périmètre du permis d’aménager et plus de 220 

arbres y sont plantés.  

 

 

Figure 23 : espaces naturels restaurés sur le secteur de Gennevaux 

 

Ces espaces permettent une intégration de l’équipement dans le 

grand paysage. Une partie sont aussi des ouvrages hydrauliques 

(noues et bassins) permettant le captage des eaux de pluies à la 

source. Les plantations de ces espaces fournissent ombrage et 

fraîcheur, ils contribuent ainsi au confort des usagers tout en offrant 

un réel apport à la biodiversité et préfigure la transformation futur 

du secteur (Agriparc). 

Une attention particulière est apportée au choix des végétaux et à 

leur diversité ainsi qu’au plan de plantation. Celui-ci est varié et 

aléatoire. Les végétaux ont été choisis pour leur compatibilité avec le 
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Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

climat mais aussi avec le contexte, tout en intégrant des espèces 

issues du label Végétal Local et du PNA Pollinisateurs. Les espaces 

plantés du parking sont majoritairement des espaces de collecte des 

eaux pluviales sous forme de noues plantées situées entre les baies 

de stationnement. 

 

La périphérie ouest du bassin dans sa partie haute est conservée dans 

son état naturel. La végétation existante et la topographie sont 

préservés une vaste zone est semée d’une prairie méditerranéenne 

et plantées d’arbres créant un espace naturel important pour la 

biodiversité. En limite sud du parking, les alignements d’arbres 

existants sont conservés et confortés par de nouvelles plantations sur 

différentes strates allant de l’arbustifs bas aux arbres de grand 

développement. Il est également conservée au cœur du parking une 

zone à la topographie tourmentée et présentant des arbres à 

préserver. Enfin, le bassin de rétention paysager situé à l’entrée du 

P+R contribue lui aussi à la qualité de l’ensemble. 

 

Par ailleurs, trois bassins sont prévus :  

- un sur le rond-point de Gennevaux, qui ne sera pas 

clôturé ; 

- deux sur le rond-point Paul Fajon ; étant à proximité de la 

piste cyclable et accessibles, ils doivent être protégés ; 

pour prendre en compte également leur caractère très 

visible et participant à l’image de l’espace public, à l’entrée 

du parc des Roseaux, ils seront clôturés avec des éléments 

discrets et esthétiquement intégrés, type barrières basses 

en bois. 

 

 

Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

 

Figure 24 : Bassin prévu sur le rond-point de Gennevaux 

 

 

Figure 25 : Bassins prévus sur le rond-point Paul Fajon 
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Intitulé 
MR22 - Restauration des milieux des secteurs préservés ou 

recréés 

Moyens 

Formation et accompagnement des équipes d’entretien, mise en 

place d’un cahier des charges détaillé avec les techniques prévues 

selon les différentes zones de l’emprise, à valider par un écologue.  

Résultats 

attendus 
Maintien d’un couvert herbacé attractif pour la faune 

Suivi de 

l’efficacité 

de la 

mesure 

Suivi post-implantation sur 5 ans des emprises, vérification de l’état 

de la végétation au sein des emprises et de son évolution (hauteur, 

largeur, espèces exotiques envahissantes) + Entretien en fonction 

des besoins (remplacement des plants morts, remise en place des 

protections…) 

Chiffrage 

estimatif 

Intégré au coût de l’entretien 

Les coûts relatifs à l’élaboration du cahier des charges des techniques 

d’entretien préconisées seront budgétisés avec les entreprises en 

charge des aménagements paysagers en phase exploitation. Ces 

dernières estimeront également le coût du plan de gestion. 

 

10.11.9 - Mesure de réduction MR24 - Gestion des bassins de rétention 

Intitulé MR24 – Gestion des bassins de rétention 

Classificatio

n ERC (selon 

le Guide 

d’aide à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.2 : Réduction technique en phase exploitation / fonctionnement 

E R C A 

R2.2c – Dispositif de limitation des nuisances envers 

la faune 

Objectif 
Limiter les risques de perturbation de la faune sur les emprises 

des bassins de rétention 

Espèces visées Amphibiens, Reptiles, Insectes, Hérisson d’Europe 

Modalités 

Secteur Nord 

Six nouveaux bassins seront créés et un bassin existant sera 

remodelé : 

▬ 2 à Girac de part et d’autre du P+R : 

1 655 m3 pour le bassin ouest (vers 

Prades-le-Lez) et 2 760 m3 pour le 

bassin est (vers Clapiers), 

▬ 2 à Montferrier-sur-Lez, de part et 

d’autre de la station : 4 300 m3 pour le 

bassin ouest, côté RM65 (le bassin 

existant sera remodelé selon les 

nouvelles emprises de voirie) et 250 m3 

pour le bassin est, côté station vers le 

Lez, au niveau du parking de l’Héliotel, 

▬ 1 à l’angle des rues Hortus et Mende de 

1 200 m3, 

▬ 1 au Cirad de 220 m3, 

▬ 1 place de la voie Domitienne de 4 600 

m3. 

 

Un certain nombre de bassins sera grillagé avec des clôtures en 

périphérie des bassins, en simple torsion, d’une hauteur de 2 

mètres, à l’exception : 
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▬ Du bassin de la Place de la Voie 

Domitienne, qui sera enterré ; 

▬ Du bassin du Cirad, qui sera composé 

de voiles béton entre 5 cm de hauteur 

et 1,30 mètre, lorsqu’il n’y a pas de 

voile, une clôture similaire aux autres 

bassins sera installée. 

 

 

 

 

Figure 26 : Bassins prévus sur Girac 
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Figure 27 : Bassins prévus à Montferrier-sur-Lez 

 

 

Figure 28 : Bassin prévu sur le secteur Mende/Young 

 

 

Figure 29 : Bassin prévu au niveau du Cirad 
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Figure 30 : Bassin prévu place de voie domitienne (quadrillage 

rose) 

 

Secteur Ouest 

Dans le cadre des aménagements et conformément au Dossier 

Loi sur l’Eau, trois bassins de rétention seront aménagés. 

▬ Bassin de rétention dans le rond-point de Gennevaux 

(500 m3, profondeur 2,00 m) 

▬ 2 bassins de rétention dans le rond-point de Fajon (181 m3 

et 146 m3, hauteur d’eau 1 m) 

 

 

Figure 31 : Bassin prévu sur le rond-point de Gennevaux 

 

 

Figure 32 : Bassins prévus sur le rond-point Paul Fajon 

 



Demande de dérogation à l’interdiction de destruction d’espèces protégées au titre des articles L122-1 et suivants et R122-1 et suivants du Code de l’environnement 

 149 

 

 

 

Le bassin sur le rond-point de Gennevaux ne sera pas clôturé 

mais intègrera une rampe en bois afin d’éviter les risques de 

noyade des éventuelles espèces susceptibles de tomber dans le 

bassin (Hérisson, reptiles notamment). Cette rampe en bois sera 

orientée du côté opposé à la route afin de guider la sortie des 

espèces utilisatrices du bassin. Les deux bassins sur le rond-point 

Paul Fajon, étant à proximité de la piste cyclable et accessibles, 

doivent être protégés ; pour prendre en compte également leur 

caractère très visible et participant à l’image de l’espace public, 

à l’entrée du parc des Roseaux, ils seront clôturés avec des 

éléments discrets et esthétiquement intégrés, type barrières 

basses en bois. 

 

Afin de permettre une transparence écologique de l’ouvrage, 

vis-à-vis de la petite faune, des passages à Hérisson seront 

installés sous la clôture, côté opposé à la route, au nombre de 

deux par bassins. La clôture côté route sera non perméable afin 

d’orienter la sortie des espèces utilisatrices des bassins. Les 

ouvertures aménagées devront prendre place hors de la zone de 

rétention et en dehors du cheminement de l’eau. Les bassins 

clôturés bénéficieront également d’une rampe en bois afin 

d’éviter les risques de noyage de la petite faune. 

Les passages à faune ne concerneront que les bassins grillagés, 

au sein du secteur Nord comme du secteur Ouest. Les bassins 

non grillagés bénéficieront uniquement d’une rampe en bois. 

 

 

Figure 33 : Exemple de passage à Hérisson  

à installer sous les clôtures des bassins 

 

En termes d’entretien, une rampe d’accès béton de 3 m de large 

sera intégrée aux ouvrages. Deux opérations d’entretien annuel 

seront programmées, avec pour objet le débroussaillage de la 

zone et le nettoyage des ouvrages de régulation. Le 

débroussaillage s’effectuera à l’aide d’outils d’entretien paysager 

classiques. Avec un entretien régulier, il ne sera pas nécessaire 

d’employer des engins de chantier. L’entretien intègrera 

également les passages à faune, afin de vérifier leur état de 

fonctionnalité et leur efficacité (aménagement non dégradé, 

passage libre de toute végétation, notamment des ronces ou 

herbacées hautes). 

De plus, aucun traitement chimique ne sera utilisé. 

Enfin, les éventuels piquets employés pour les clôtures 

bénéficieront de capuchons scellés. 

Moyens Matériels de débroussaillage et de nettoyage  

Résultats 

attendus 

Préservation des espèces faunistiques exploitant les milieux 

alentours 

Suivi de 

l’efficacité de la 

mesure 

Suivi post-implantation sur 5 ans des emprises, suivi par piège 

photographique aux débouchés des ouvrages 

Chiffrage 

estimatif 

Intégré au coût du projet  
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10.11.10 - Mesure de réduction MR26 - Amélioration des fonctionnalités 

écologiques 

Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la définit° 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

R2.2 : Réduction technique en phase exploitation 

E R C A 

R2.2k – Plantation diverses : sur talus type up-over (« 

tremplin vert ») ou visant la mise en valeur des 

paysages 

Objectif 
Favoriser les continuités écologiques (trame verte) aux abords du projet à l’aide 

de plantations diverses 

Espèces 

visées 
L’ensemble des groupes faunistiques 

Modalités 

Sur l’ensemble de la ligne, pour environ 700 arbres abattus sur domaine public, 

est prévue la replantation d’environ 1870 sujets, et la transplantation d’environ 

90 sujets. Une grande variété d’arbres a été choisie (environ 45 variétés d’arbres 

au nord, et 65 variétés à l’ouest), avec l’introduction d’essences et cultivar 

« test » en prévision du réchauffement climatique. La palette végétale retenue 

intègre à la fois des espèces issues du label Végétal Local mais également les 

prescriptions en termes d’espèces du PNA Pollinisateurs (France, terre de 

pollinisateurs). 

Pour garantir la bonne reprise des plantations, plusieurs dispositions sont 

prises :  

- plantation en fosses filantes (autant que possible), offrant un terrain 

adapté plus important, pour permettre aux arbres de mieux se 

développer et communiquer, 

- respect d’une distance minimum de plantation de 5 m par rapport à la 

plate-forme (au lieu de 2 m sur les lignes précédentes) pour éviter 

d’avoir à les tailler pour des raisons de sécurité, du fait de la proximité 

de la LAC (Lignes Aériennes de Contact), 

- contrat de maintenance long, avec une garantie de 3 ans après le 1er 

printemps pour engager l’entreprise en charge des plantations. 

Pour les strates basses, 70 000 plantes à massif et arbustes au nord et 55 000 

à l’ouest sont prévues, pour la réalisation d’environ 30 000 m² de massifs sur 

chaque secteur, et plus de 70 000 m² de surface enherbée et fleurie seront 

semés (environ 58 000 m² au nord, et 15 000 m² à l’ouest). 

Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

En plus de ces plantations sur l’espace public, on compte chez les riverains plus 

de 1 000 arbres plantés ; 70 000 plants pour la réalisation de massifs / haies / 

couvre-sol / grimpantes / pieds d’arbres, et 58 537 m² de surface enherbée 

engazonnée semée (notamment en prairie méditerranéenne).  

 

Figure 34 : Illustrations d’aménagement paysagers (route de Mende / place du 

8 Mai 1945 / Route de Lavérune / Terminus Girac 
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Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

Sur les secteurs où la cohabitation avec les autres fonctionnalités urbaines 

(accès riverains, livraison, de secours, de maintenance…) le permet, la plate-

forme est végétalisée. Les marchés des entreprises prévoient la plantation de 

prairie méditerranéenne (composition détaillée dans la palette végétale). Cette 

dernière a été ajustée avec des espèces locales nectarifères ou pollinifères, 

prévues dans le PNA Pollinisateurs, dans le but de contribuer également à 

l’alimentation des insectivores.  

La réflexion sur des plantations nouvelles s’est portée préférentiellement aux 

abords de la ligne de tramway, afin d’améliorer la trame verte urbaine aux 

endroits possibles et favorables pour la faune sans accroître le risque de 

collision. 

 

Les espèces floristiques de milieux prairiaux suivantes sont intégrées à la 

palette végétale : 

- Centaurée jacée (Centaurea jacea) 

- Carotte sauvage (Daucus carota) 

- Mauve sylvestre (Malva sylvestris) 

- Trèfle des prés (Trifolium pratense) 

- Brome mou (Bromus hordeaceus) 

- Avoine stérile (Avena sterilis) 

- Ivraie vivace (Lolium perenne) 

- Sauge verveine (Salvia verbenaca) 

Notons que la Centaurée jacée, la Carotte sauvage, la Mauve sylvestre sont des 

espèces pollinifères, conseillées pour certaines plantations. Elles permettront 

notamment l’alimentation des différents insectivores (chiroptères, oiseaux 

principalement, mais également mammifères, reptiles et amphibiens). 

 

Plus précisément, certains secteurs aux abords immédiats du projet ont fait 

l’objet d’une réflexion très particulière sur l’amélioration ou le maintien des 

corridors écologiques (trame verte) afin de favoriser des habitats favorables à 

l’ensemble des groupes faunistiques et à préserver ou améliorer les 

fonctionnalités écologiques in situ. 

 

- Entre le pôle d’échange Gennevaux situé à 400 m de la Mosson et le 

ruisseau du Rieucoulon situé au rond-point Paul Fajon, la route de 

Laverune présentera sur l’ensemble de son linéaire (1 km) :  

Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

o un alignement d’arbres continus, sur la rive sud ; 

o une plateforme tramway constituée d’une prairie 

méditerranéenne quasi continue sur la rive nord. 

Ces plantations permettront de maintenir une connexion entre les 

milieux alentour de la Mosson (milieux boisés, dont ripisylves), les 

différents parcs et jardins (Rieucoulon, parc Font Colombe, parc du 

Mas Prunet) et les milieux environnants favorables au transit et au 

déplacement de nombreuses espèces faunistiques (oiseaux, 

chiroptères, mammifères, et plus secondairement reptiles, amphibiens 

et invertébrés). 

 

- Dans un secteur très urbain, la rue Lepic bordée de platanes sortira 

désormais sur la place du 8 mai 1945 qui est passée d’une 

configuration d’échangeur routier plantée de palmiers, à une place où 

l’occupation de la voiture a été divisée par 4 et replantées d’arbres et 

d’espaces prairiaux. 

Depuis cette place jusqu’au Parc Clemenceau, un alignement d’arbres 

a pu être également mis en place. 

 

 

Figure 35 : Plantations autour de la rue Lepic 
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Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

La plate-forme du tramway au sein du secteur Nord n’est en revanche pas 

végétalisée sur un certain linéaire, car il est impératif, notamment autour des 

ouvrages d’art, que la plate-forme puisse être circulée par les engins qui 

assurent les interventions de sécurité et de maintenance sur les ouvrages. C’est 

notamment le cas le long du bois de Montmaur (rue Arthur Young), les 

plantations risqueraient en effet d’être trop proches du bois classé. 

Les autres secteurs à proximité du bois de Montmaur et du parc du Lunaret 

seront bien végétalisés (arbres, arbustes et haies) afin de permettre une 

meilleure continuité écologique entre ces deux espaces et les espaces naturels 

alentour, notamment la ripisylve de Lironde et ses espaces associés avec la 

végétalisation de l’avenue Agropolis. 

 

Les plans de localisation des plantations à proximité du bois de Montmaur et 

du parc du Lunaret sont présentés ci-dessous :  

 

 

Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 
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Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

 

 

Moyens - 

Résultats 

attendus 

Amélioration ou maintien des continuités et fonctionnalités écologiques au 

sein ou aux abords immédiats des emprises projet 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi post-implantation sur 10 ans des emprises, vérification de l’état de la 

végétation au sein des emprises et de son évolution (hauteur, largeur, espèces 

exotiques envahissantes) + Entretien en fonction des besoins (remplacement 

des plants morts, remise en place des protections…) 

Intitulé MR26 – Amélioration des fonctionnalités écologiques 

Suivi en phase exploitation de la dynamique des populations faunistiques in 

situ et de leur utilisation des corridors nouvellement créés ou améliorés 

Tous les suivis relatifs à la mesure sont intégrés dans la mesure de suivi S03 – 

Suivi de l’évolution des habitats, de la flore et des cortèges de faune sur les 

emprises projet (phase exploitation) et à proximité du projet (secteurs 

préservés, secteurs recréés, zones de mortalité) 

Chiffrage 

estimatif 
Intégré au coût du projet 
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10.12 - Ajustement et amélioration des mesures de compensation, de 

suivi et d’accompagnement 

Pour une meilleure compréhension, les différentes améliorations sont figurées en violet 

dans les fiches mesures. 

 

Pour information, les mesures qui sont développées ci-dessous ne concernent que les 

sites de compensation initiaux, présentés dans le dossier de Dérogation Espèces 

Protégées. Bien que ces mesures seront plus ou moins calquées et appliquées sur les 

sites de compensation complémentaires (Plateau de Bellevue, Fabrègues et Grabels), 

les mesures compensatoires pour ces sites seront affinées dans le cadre de 

l’élaboration du plan de gestion. Les mesures ci-dessous seront également reprises 

dans le plan de gestion. 

 

10.12.1 - MC02 – Gestion des milieux ouverts 

Intitulé MC02 – Gestion des milieux ouverts  

Classificatio

n ERC (selon 

le Guide 

d’aide à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

C2.1b : Enlèvement / traitement d’espèces exotiques envahissantes 

(EEE) 

C3.2b : Mise en place de pratiques de gestion alternatives plus 

respectueuses des milieux 

E R C A 
C2.1 : Restauration / réhabilitation concernant tous 

types de milieux C3.2 : Evolution des pratiques de 

gestion (simple évolution des modalités antérieures) 

Objectif 
Recréer des habitats favorables à la faune patrimoniale 

tributaires des milieux ouverts 

Espèces ou 

groupes 

visés 

Insectes, oiseaux et reptiles 

Localisation Sites 1, 2 et 4 

Parcelles AC156, AC213, AD82, AD83, BV36 

Modalités 

Au total, 5,63 ha seront mis en gestion afin de conserver les milieux 

ouverts sur site, les préserver de tout embroussaillement ou 

enfrichement et de les rendre favorables aux espèces cibles. 

 Les différentes mesures ci-dessous seront applicables sur les 

parcelles concernées : 

- Maintien des surfaces en prairies sans retournement et sans 

changement d’affectation du sol 

- 1 fauche par an respectueuse de la biologie des espèces afin de 

maintenir les milieux ouverts : entre novembre et février, selon les 

conditions météorologiques du moment de manière à prendre 

en compte l’avance ou le retard des cycles biologiques. Une fois 

par an pendant 3 ans, puis une fois tous les deux ans selon les 

résultats.  

- Fauche lente et centrifuge (de manière à ce que la faune puisse 

s’échapper) 

- Fauche en rotation sur 50% de la surface afin de permettre un 

bon développement de la végétation 

- Mise en séchage des produits de fauche et exportation (broyage 

interdit) 

- Remplacement si possible par une pâture d’automne 

- Absence de fertilisation 

- Interdiction d’utiliser des produits phytosanitaires 

- Pas de réensemencement. 

 

En plus de la gestion des milieux ouverts prévue par la mesure, des 

plants de Dorycnie à cinq folioles ou Badasse (Dorycnium 

pentaphyllum) seront également plantés en semis sur un certain 

nombre de localités au sein des milieux ouverts ne présentant 

actuellement pas la plante. La Badasse, fabacée sans statut de 

protection particulier, est toutefois la plante-hôte de la Zygène 

cendrée (Zygaena rhadamanthus), espèce cible de la compensation. 

Des suivis spécifiques seront mis en place au sein de ces parcelles 

afin de vérifier la colonisation des plants de Badasse par l’espèce 

(recherche des œufs, des chenilles et des chrysalides, traces de 

présence, etc.). Le but de ces plantations ponctuelles étant de 

favoriser l’établissement de la Zygène cendrée dans certains milieux 

ouverts des sites compensatoires. 

Les surfaces de semis de Badasse au sein des sites de compensation 

sont localisées ci-après. Pour information, seul le site n°2 présente 

des pieds de Badasse au sein d’une partie de ses milieux ouverts. Des 

pieds de Badasse ont par ailleurs été identifiés au sein du site n°1 

mais hors parcelles de compensation. 

 

Descriptif par site 
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Site 1 – Girac/Agropolis 

Au sein du site 1, la parcelle BV36, actuellement en friche, bénéficiera 

d’une meilleure gestion favorisant l’établissement d’espèces 

patrimoniales. Au total, 1,24 ha seront favorables aux espèces des 

milieux ouverts sur le site 1. 

 

Figure 36 : Gestion des milieux ouverts sur le site 1-Girac-Agropolis  

Localisation des surfaces de semis de Badasse ou Dorycnie à cinq 

folioles (Dorycnium pentaphyllum) sur le site 1 (ellipse jaune) 

 

  

 

Site 2 – Thomassy 

Les parcelles AD82 et AD83 sur le site 2 sont actuellement en bon 

état de conservation, la conservation d’un milieu ouvert sera plus 

aisée. Il faudra toutefois veiller à limiter le développement d’espèces 

ligneuses, actuellement ponctuellement présentes sur la parcelle 

(arbres et buissons isolés). 

 

Figure 37 : Gestion des milieux ouverts sur le site 2 - Thomassy 
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Localisation des surfaces de semis de Badasse ou Dorycnie à cinq 

folioles (Dorycnium pentaphyllum) sur le site 2 (ellipse jaune) : 

 

  

Site 4 – Marcel Dassault 

Les milieux ouverts du site 4 sont enserrés entre les milieux semi-

ouverts très présents sur le site de Marcel Dassault (parcelles AC156 

et AC213). De nombreuses espèces végétales exotiques 

envahissantes ont été identifiées sur site (Figuier de Barbarie, Canne 

de Provence). La mesure MC02 sera ici à combiner avec la mesure de 

réduction MR07 (Gestion des espèces végétales exotiques 

envahissantes) pour une meilleure gestion des milieux ouverts sur le 

site. 

 

Figure 38 : Gestion des milieux ouverts sur le site 4 – marcel Dassault 

Localisation des surfaces de semis de Badasse ou Dorycnie à cinq 

folioles (Dorycnium pentaphyllum) sur le site 4 (ellipse jaune) : 
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Moyens Engins de débroussaillage 

Résultats 

attendus 

Amélioration de l’état de conservation des milieux ouverts sur site, 

colonisation et recolonisation des milieux par les insectes, les reptiles, 

les oiseaux et les mammifères utilisant les milieux de prairies et de 

friches, possibilité de reproduction au sein de ces milieux 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi de la dynamique d’évolution de la végétation et de la faune 

protégée (insectes, reptiles, oiseaux) 

Chiffrage 

estimatif 

Gestion différenciée = 250 € / ha par année, annuelle les 3 premières 

années puis bisannuel les années suivantes 

Total sur 50 ans = environ 38 000€ 

 

10.12.2 - MC03 – Mise en îlot de sénescence 

Intitulé 
MC03 – Mise en îlot de sénescence de boisements existants sur 

99 ans 

Classificatio

n ERC (selon 

le Guide 

d’aide à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

C2.1b : Enlèvement / traitement d’espèces exotiques envahissantes 

(EEE) 

C3.1b : Abandon ou forte réduction de toute gestion : îlot de 

sénescence 

E R C A 

C2.1 : Restauration / réhabilitation concernant 

tous types de milieux C3.1 : Evolution des 

pratiques de gestion (abandon ou changement 

total des modalités de gestion antérieures) 

Objectif 
Recréer ou conserver des habitats favorables à la faune 

patrimoniale tributaires des milieux boisés 

Espèces ou 

groupes 

visés 

Insectes, oiseaux, mammifères et chiroptères 

Localisation Sites 2 et 3 

Parcelles AD87, PL41, PM49, PM51, PW7 

Modalités 

La mesure consiste en une gestion conservatoire de milieux boisés 

et une amélioration de leur potentiel écologique (îlots de 

sénescence, maintien de bois mort, maintien d’arbres à cavités…). 

La constitution de l’îlot de sénescence vise d’une part à favoriser les 

espèces animales liées aux vieux boisements, notamment les espèces 

liées aux vieux arbres et/ou qui occupent des cavités qu’ils creusent 

eux-mêmes ou non, ou bien des fissures : pics, chauves-souris 

arboricoles, insectes se développant dans le bois mort sur pied ou au 

sol, etc.  

D’autre part, la constitution de l’îlot de sénescence vise à obtenir un 

habitat forestier mature de qualité et caractéristique, avec les 

espèces floristiques associées (flore sylvatique des sous-bois). 

Notons que la maturité des boisements sera évaluée lors du passage 

en mai 2023.  

La mesure concerne 2 sites, pour les surfaces suivantes : 

- Site 2 - Thomassy, avec la parcelle AD87 - 0,72 ha, 

- Site 3 - Gennevaux Nord, avec les parcelles PL41, PM49, PM51 

et PW7 – 3,75 ha. 
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Figure 39 : Mise en îlot de sénescence des boisements existants sur le 

site 2 – Thomassy 

 

 

Figure 40 : Mise en îlot de sénescence des boisements existants sur le 

site 3 – Gennevaux Nord 

 

Pour constituer un îlot de sénescence, le principe général est de 

laisser vieillir le boisement sans intervenir : 

- Pas de coupe des arbres, y compris les coupes d’exploitation 

d’arbres pour la production de bois d’œuvre ou de bois de 

chauffage, 

- Maintien des arbres morts sur pied (chandelles) : ils offrent 

beaucoup de potentialités pour la faune cavicole, etc. Seuls les 

arbres situés à moins de 20 m des habitations seront 

éventuellement coupés, s’ils présentent un risque pour la sécurité 

des habitants. Notons ici la présence importante actuelle de 

chandelles dans le boisement du site 2. 

- Maintien de tous les arbres blessés, malades ou dépérissant sur 

pied pour les mêmes raisons et pas de coupes des branches 

cassées. 

- Maintien au sol des arbres tombés et/ou morts jusqu’à leur 

décomposition complète, sans limite de durée. 

Notons que des plantations ponctuelles et localisées pourront être 

réalisées au sein des parcelles afin d’accélérer le processus de 

sénescence, la recolonisation naturelle (par exemple sur le site de 

Gennevaux Nord en bordure de la Mosson) étant susceptible d’être 

relativement long. 

 

Ce principe général sera mis en œuvre sur l’ensemble de l’îlot de 

sénescence. 

 

Quelques interventions sont cependant prévues pour avoir des 

habitats matures de qualité qui tiennent compte des particularités 

observées sur les sites : 

- Création de mares : le principe est de renforcer le caractère 

humide des milieux boisés du site 2. Le principe de cette mesure 

est expliqué dans la mesure MC06. Cette opération n’aura pas 

d’impact sur la biodiversité in situ après la mise en défens de la 

parcelle. 
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- Gestion des EVEE : la présence d’espèces végétales exotiques 

envahissantes sur les sites 2 et 3 empêchera probablement 

d’obtenir sur ces zones localisées un habitat forestier mature 

typique. Compte tenu de la présence de Canne de Provence en 

abondance dans ces secteurs avec notamment d’importants 

foyers aux pourtours susceptibles d’avoir déjà dispersé des 

rhizomes, il est probable qu’il en existe déjà quelques-uns sur les 

futurs îlots de sénescence et que les jeunes sujets apparaitront 

ça-et-là. C’est pourquoi il sera visé d’arracher la totalité des sujets 

et de traiter les éventuelles repousses (voir mesure MR07 pour 

éléments ; le plan de gestion, qui sera rédigé ultérieurement, 

affinera les modalités de traitement des EVEE). 

- Pose de gîtes artificiels (nichoirs et gîtes à chiroptères) ; cette 

opération n’aura pas d’impact sur la biodiversité in situ après la 

mise en défens de la parcelle.  

 

Notons que l’extrême-nord de la parcelle AD87 sur le site 2 est 

intégrée à la compensation du projet de création d’un bassin de 

rétention dans le quartier de la Valsière à Grabels (34). Une 

restauration écologique des berges et des ripisylves est en effet 

prévue dans ce secteur, favorable aux odonates, aux amphibiens, aux 

reptiles, aux oiseaux et aux chiroptères et autres mammifères. La 

mesure compensatoire liée à ce secteur intègre la démolition d’un 

bâti abandonné et l’évacuation des déchets, le contrôle des 

peuplements de Canne de Provence et des éventuelles autres EVEE 

du site, ainsi que l’accompagnement de la régénération naturelle sur 

la zone de démolition, sur une durée de 30 ans minimum. 

Moyens - 

Résultats 

attendus 

Amélioration de l’état de conservation des milieux boisés sur site, 

colonisation et recolonisation des milieux par les insectes, les 

oiseaux, les mammifères et les chiroptères, utilisant les milieux 

boisés, possibilité de reproduction au sein de ces milieux 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi de la dynamique d’évolution de la végétation et de la faune 

protégée (insectes, oiseaux, mammifères, chiroptères) 

Chiffrage 

estimatif 

Marquage des limites et signalisation de la zone, repérage GPS des 

arbres, rendu SIG + Marquage des arbres les plus remarquables : 

3 000€ 

10.12.3 - MC04 – Gestion des berges et ripisylves du Lez 

Intitulé MC04 – Gestion des berges et ripisylves du Lez 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

C2.1b : Enlèvement / traitement d’espèces exotiques envahissantes 

(EEE) 

C2.2f : Restauration de ripisylves existantes mais dégradées 

E R C A 

C2.1 : Restauration / réhabilitation concernant tous 

types de milieux C2.2 : Restauration/réhabilitation 

(actions spécifiques aux cours d’eau (lit mineur + lit 

majeur), annexes hydrauliques, étendues d’eau 

stagnantes, zones humides et littoraux soumis au 

balancement des marées) 

Objectif 
Recréer ou conserver des habitats favorables à la faune 

patrimoniale tributaires des milieux boisés rivulaires 

Espèces ou 

groupes 

visés 

Insectes, oiseaux, reptiles, amphibiens, mammifères et chiroptères 

Localisation Site 1 

Parcelles BV28, BX1, BX15, BX17, BX19, BX21, BX39, BX41, BX44 

Modalités 

La mesure consiste en une gestion des milieux boisés 

rivulaires présents sur le site 1 – Girac/Agropolis, entre les parcelles 

BV28, BX1, BX21, BX19, BX44, BX40, BX41, BX17, BX39 et BX15, 

correspondant à une surface de 2,95 ha. 

 

Plusieurs mesures seront mises en place : 

- Maintien ou restauration d’une stratification végétale complète, 

avec la diversification progressive depuis le chemin vers la berge 

des strates végétales : herbacée (dont semi-aquatique), 

arbustive, arborée ; 

- Conservation des gros et très gros bois vivants et morts, 

véritables niches écologiques pour de nombreux groupes 

faunistiques ; 

- Maintien ou développement des essences ligneuses adaptées 

ancrant solidement la berge ; 

- Gestion douce et raisonnée sur l’intégralité des parcelles ; 

- Gestion des espèces végétales exotiques envahissantes. 
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Concernant la gestion douce et raisonnée des milieux rivulaires, il 

convient notamment de mettre en place de bonnes pratiques : 

- Sur les arbres vivants 

Les arbres sur les berges sont soumis à de fortes contraintes pendant 

ou après les crues : érosion du sol, chocs des corps flottants contre 

les troncs et modification locale du niveau de la nappe sont des 

causes de stress qui réduisent l’espérance de vie des arbres. Dans les 

secteurs agricoles ou urbanisées, l’état des arbres doit par 

conséquent être surveillé pour limiter les risques d’embâcle en crue 

et permettre un rajeunissement des souches par des abattages 

raisonnés. 

Pour juger l’état d’un arbre, il faut observer ses racines en se plaçant 

dans le cours d’eau. Si le système racinaire a été mis à nu par les 

crues, si la souche présente des cavités importantes avec de la 

pourriture, ou si des champignons sont présents sur le tronc, l’arbre 

risque de tomber et de créer un embâcle. 

Tous les abattages doivent être réalisés à l’automne ou en hiver et 

la coupe doit être réalisée le plus près du sol. Cela favorise les rejets 

sur les souches, réduit les risques de propagation des maladies des 

arbres et occasionne moins de dérangement sur la petite faune. Pour 

une bonne régénération des arbres, il est indispensable de revenir 3 

ans après l’abattage, pour couper les nombreux rejets qui seront 

repartis de la souche et n’en conserver qu’1 à 3. 

- Sur les arbres morts debout 

Les arbres morts debout (« chandelles ») sont d’un grand intérêt 

écologique et ne créent souvent pas de risque d’embâcle car le bois 

est en décomposition. Il est donc préférable de les conserver jusqu’à 

leur chute naturelle, sauf si celle-ci était dangereuse pour un 

bâtiment ou des personnes. Dans ce cas, l’arbre mort pourra être 

coupé, mais de préférence en hiver et à un mètre du sol pour réduire 

les impacts écologiques négatifs de sa suppression. Les grumes 

saines pourront ensuite être déplacées dans la parcelle BX51, plus 

au nord, mise en îlot de sénescence à travers la mesure 

compensatoire MC03. 

- Sur les arbres remarquables 

Les grands arbres avec des diamètres importants seront recensés 

lors du passage écologue au printemps 2023. Lors de ce passage, les 

arbres dont le diamètre dépasse 90 cm de diamètre sur les 2,2 km 

de ripisylves seront recensés. Ces arbres remarquables ont en effet 

un grand intérêt paysager et écologique et doivent être conservés. 

Le suivi et le contrôle spécifique de ces arbres seront mis en place. 

Des élagages ou des abattages en cas de danger avéré – risque 

humain ou d’embâcle – pourront être réalisés ponctuellement. Une 

pépinière pourra notamment être mise en place pour assurer le 

renouvellement à long terme de ces arbres. 

- Sur les bois immergés dans l’eau 

Les bois tombés des berges, hors branches, et en contact avec l’eau 

sont très utiles pour la vie des rivières et la plupart ne sont pas 

responsables des embâcles qui se forment en crue. Il est donc 

préférable de les conserver. Si l’arbre tombé est très grand et 

provoque l’obstruction du cours d’eau, il devra être démonté 

progressivement à la tronçonneuse avant d’être retiré du cours 

d’eau. Comme ces travaux risquent de créer une forte turbidité, il est 

préférable de les réaliser hors période de reproduction des poissons. 

- Sur les plantes exotiques envahissantes (EEE) 

[voir mesure MR07 pour éléments ; le plan de gestion, qui sera 

rédigé ultérieurement, affinera les modalités de traitement des EVEE] 

 

Dans l’idéal, il est préférable de ne pas élaguer les branches basses 

des arbres, de préserver le port naturel, de ne pas faire de coupes à 

blanc, de diriger la chute lors des abattages, de préférer les essences 

locales pour les plantations sur berge, de faire attention aux remblais 

et aux déchets verts et de ne pas stocker des bois coupés et des 

grumes sur les berges. Pour ce dernier point, privilégier, après avis 

d’un écologue, de les déposer sur la parcelle BX51, plus au nord, 

mise en îlot de sénescence dans le cadre de la compensation (MC03). 
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Figure 41 : Gestion des berges et ripisylves du Lez sur le site 1 – Girac 

/ Agropolis 

Pour rappel, la mesure présentée ici s’inscrit en continuité avec les 

mesures relatives au contrat de rivière « Grand Cycle de l’Eau » dans 

le secteur du Grand Lunaret. 

Moyens 

Engins de débroussaillage et relatifs à la coupe et l’entretien d’arbres 

et arbustes 

Panneaux pédagogiques ou autres moyens de sensibilisation in situ 

Résultats 

attendus 

Amélioration de l’état de conservation des milieux boisés rivulaires 

sur site, colonisation et recolonisation des milieux par l’ensemble des 

groupes faunistiques utilisant les milieux boisés rivulaires, possibilité 

de reproduction au sein de ces milieux 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi de la dynamique d’évolution de la végétation et de la fau e 

protégée (insectes, oiseaux, reptiles, mammifères, chiroptères) 

Chiffrage 

estimatif 

Marquage des limites et signalisation des zones (sans intervention 

et avec gestion douce et raisonnée), repérage GPS des gros et très 

gros arbres, rendu SIG + Marquage des arbres les plus 

remarquables : 3 000€ (hors coût de gestion) 

Gestion et actions de restauration des parcelles rivulaires : coût à 

estimer avec le service GEMAPI 

Le coût total est à estimer sur 99 ans 

10.12.4 - MC05 – Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale 

 

Intitulé MC05 – Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale 

Classification 

E C (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

C1.1b : Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 

complémentaire à une mesure C1.a ou à une mesure C2 

C2.1g : Aménagement ponctuel (abris ou gîtes artificiels pour la faune) 

complémentaire à une autre mesure C2 

E R C A 

C1 : Création / renaturation de milieux 

C2.1 : Restauration / réhabilitation concernant 

tous types de milieu 

Objectif Recréer des habitats de reproduction favorables à la faune patrimoniale 

Espèces ou 

groupes 

visés 

Oiseaux, reptiles, mammifères et chiroptères 

Localisation Sites 1, 2 et 3 

Parcelles AD82, AD83, AD85, AD87, BV36, PL41, PM49, PM51, PW6, PW7 

Modalités 

Au total, 15 hibernaculums pour reptiles, 32 nichoirs pour oiseaux, 8 gîtes 

pour Hérisson d’Europe et 9 gîtes pour chauves-souris seront installés sur 

les sites 1, 2 et 3, au sein des milieux ouverts, semi-ouverts et boisés. 

Nichoirs à oiseaux 

Installation 

Pour les oiseaux, des nichoirs adaptés seront à poser selon des hauteurs et 

des orientations similaires (nichoirs à sélectionner au cas par cas en fonction 

des espèces impactées : nichoir plein, semi-ouvert, corbeilles, etc.) ; 

Le choix des hauteurs et des orientations sera primordial pour éviter tout 

risque de piège écologique : les gîtes seront installés de manière à ne pas 

subir de variations thermiques trop importantes. 
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Photo 1 - Exemple de nichoirs à oiseaux (Source : Schwegler) 

 

Les nichoirs pourront être placés jusqu’en mars, mais la meilleure période 

est l’automne. Certaines espèces cherchent en effet très tôt leur endroit de 

nidification. En hiver, les nichoirs peuvent également servir d’abri et de 

dortoir. 

Protocole d’entretien 

- Les nichoirs seront nettoyés en fin d’hiver (février ou mars) car les nids 

végétaux de l’année précédente servent d’abris pendant les grands 

froids ; 

- Avant nettoyage, il faudra s’assurer qu’aucun autre occupant n’a pris 

place dans le nichoir (il arrive souvent qu’un mammifère – lérot ou autres 

rongeurs – s’installe dans les nids) ; 

- Tout produit chimique sera proscrit : l’abri sera vidé et débarrassé 

simplement des salissures avec une brosse métallique (à noter 

également que les nichoirs devront garder un aspect naturel et ne 

devront pas être traités avec des produits chimiques) ; 

- Enfin, des traitements pourront être appliqués tous les 2 ou 3 ans (un 

coup de chalumeau, de l’essence de thym ou de la pyréthrine à faible 

dose). 

Remarque : un nichoir est rarement utilisé la première année à cause des 

odeurs. Cependant, si après 3 ans le nichoir n’est toujours pas occupé, il sera 

nécessaire de le déplacer. 

 

Hibernaculums à reptiles 

Pour les reptiles, il s’agit de creuser une cavité sur une profondeur d’au 

moins 50 cm pour 2 m de large. Si le sol n’est pas drainant, une couche de 

gravier et cailloutis sur au moins 10 cm doit recouvrir le fond de la cavité 

pour éviter tout risque d’inondation. La cavité est garnie de matériaux 

grossiers puis progressivement de plus en plus fins jusqu’en haut. Il est 

important que des cavités relativement larges soient disponibles, d’où le 
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recours à des souches, rondins, briques ou parpaings (en guise d’abris) dans 

un premier temps, complétés au fur et à mesure du remplissage par des 

branchages et des blocs plus petits. Des tubes (« tuyaux » de bois creux de 

40mm de diamètre minimum) sont à inclure dans l’ouvrage afin de favoriser 

l’accès aux cavités inférieures.  

La partie hors sol de l’hibernaculum peut mesurer plus d’1m de hauteur et 

être recouverte de terre et de végétation pour une meilleure intégration 

paysagère. 

Le principe est schématisé sur la figure suivante : 

 

Figure 42 : Principe d’aménagement d’un hibernaculum © P. DEVOUCOUX 

– Egis 

 

 

Figure 43 : Exemple de remplissage d’un hibernaculum (Egis) 

 

 

Gîtes à Hérisson d’Europe 

Il sera nécessaire de constituer régulièrement des fagots de branchages d’au 

moins 1 m3, avec buches et vieilles souches, dans un endroit ombragé, à 

l’abri du vent, en fin d’automne et hiver pour favoriser le refuge de certaines 

espèces dont le Hérisson d’Europe (mais aussi les amphibiens et les reptiles). 

Il faut alterner les petites et grosses branches avec les souches pour obtenir 

des zones denses et d’autres plus aérées. La matière se décomposant, il 

conviendra de compenser en rajoutant des matériaux au fil des ans. 

 

Figure 44 : Exemple de tas de bois favorable à la faune © ECOTONE 

 

 

 

 

Figure 45 : Principe du gîte à Hérisson © P. DEVOUCOUX – Egis 
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De plus, un abri à Hérisson sera implanté au sein d’un gîte artificiel pour 

chaque site. D’autres gîtes peuvent être constitués avec une simple caisse 

en bois retournée, découpée d’une ouverture à sa base de 10x10 cm. Il faut 

la garnir de feuilles mortes ou de pailles avant de la déposer dans un coin 

protégé (haie, bâti…) de l’ensoleillement, des vents dominants et des 

intempéries (entrée de préférence vers le sud-est), calme avec peu de 

passage. Elle sera recouverte de feuilles ou de branchages pour l’isoler de la 

chaleur et de la pluie. 

 

Gîtes à Chiroptères 

En complément, des gîtes à chiroptères peuvent être appliqués sur les 

arbres : les espèces présentes localement au moins en transit et en 

alimentation pourraient exploiter des gîtes en estivage ou en repos diurne. 

Différents types de gîtes sont envisageables, circulaires ou plats. Leur 

orientation et leur exposition doivent limiter l’amplitude des variations 

thermiques auxquelles leurs occupants seront exposés. 

 

Figure 46 : Différents types de gîtes à chiroptères mobilisables sur les sites de 

compensation © Schwegler 

 

Il est proposé d’installer 9 gîtes avec des orientations légèrement 

différentes. Les gîtes sont à disposer de façon à laisser une large ouverture 

dans l’axe de l’accès (pas d’obstacle trop proches perturbant les trajectoires 

de vol). 

 

La localisation des hibernaculums, des nichoirs, des gîtes à Hérissons et des 

gîtes à chauves-souris sera à affiner avec l’accompagnement d’un écologue 

sur site. 

 

 

Figure 47 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale sur le 

site 1 – Agropolis/Girac 

 

Figure 48 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale sur le 

site 2 - Thomassy 
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Figure 49 : Installation de gîtes artificiels pour la faune patrimoniale sur le 

site 3 – Gennevaux nord 

Moyens 
Matériaux spécifiques à la création d’habitats artificiels (disponibilité à 

ajuster avec les entreprises en charge des travaux) 

Résultats 

attendus 

Colonisation des hibernaculums par l’ensemble des reptiles, des nichoirs par 

les oiseaux inféodés aux différents types de nichoirs, des gîtes par les 

mammifères (Hérisson et chiroptères), possibilité de reproduction au sein 

de ces milieux nouvellement créés 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi des hibernaculums et nichoirs et suivi faunistique (présence de reptiles, 

de Hérisson d’Europe, de chiroptères et d’oiseaux en reproduction)  

Chiffrage 

estimatif 

Matériel et pose de nichoirs/gîtes = environ 550€/nichoir ou gîte 

Matériel et installation des hibernaculums = environ 1000€/hibernaculum 

Total = environ 42 000€ 

 

10.12.5 - MC06 – Création de mares 

Intitulé MC06 – Création de mares 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

C1.1a : Création ou renaturation d’habitats et d’habitats favorables aux 

amphibiens 

E R C A C1 : Création / renaturation de milieux 

Objectif 
Favoriser des habitats favorables à la faune patrimoniale tributaires 

des milieux aquatiques/humides 

Espèces ou 

groupes 

visés 

Amphibiens, Reptiles 

Localisation Sites 1, 2 et 3 

Parcelles AA56, AD87, PL41, PM51 

Modalités 

Quatre mares seront créées au sein des sites 1- Girac/Agropolis (parcelle 

AA56), 2-Thomassy (parcelle AD87) et 3-Gennevaux Nord (parcelles PM51 

et PL41).  

Ces parcelles sont toutes situées à proximité immédiate de milieux 

aquatiques, que ce soit la confluence de la Lironde avec le Lez sur le site 

1, la Lironde sur le site 2 et la Mosson sur le site 3. Seule la parcelle du site 

2 est localisée en milieu boisé, les autres en milieu ouvert. Tous les sites 

sont relativement plats avec toutefois une légère pente orientée vers les 

ruisseaux jouxtant les parcelles. 

L’emplacement précis des mares sera déterminé suite à une campagne de 

terrain (sondages pédologiques notamment) programmée en 

octobre/novembre 2023. Cette expertise est primordiale pour garantir 

l’alimentation en eau des mares et leur pertinence écologique vis-à-vis 

des espèces cibles. 

La mesure comprend : 

- Le creusement des mares et le profilage de leurs rives pour favoriser la 

diversification des herbacées sur les bordures ; 

- La gestion de l’habitat. 
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Il sera nécessaire de veiller au bon fonctionnement des mares ; en cas de 

constat de leur inefficacité écologique, notamment lors des suivis 

associés, des améliorations voire des créations de nouvelles mares seront 

entreprises. 

 

Le creusement des mares et le profilage de leurs rives 

Chaque mare créée aura une surface entre 150 et 400 m² – 150 m² sur le 

site 1, 400 m² sur le site 2 et 250 m² (x2) sur le site 3 –, soit une surface de 

1 050 m² pour les 4 mares créées. On adoptera une forme irrégulière 

d’environ 15 m de long x 10 m de large pour la mare de 150 m² (site 1), 

d’environ 25 m de long x 16 m de large pour la mare de 400 m² (site 2) et 

d’environ 25 m de long x 10 m de large pour les mares de 250 m² (site 3). 

Remarque : ces dimensions concernent les mares en hautes eaux, la 

surface étant plus réduite en été. 

Les berges auront un profil en pente douce (pente inférieure à 30°) pour 

favoriser l’installation à long terme d’une flore diversifiée (hélophytes plus 

ou moins hautes, plantes aquatiques) qui servira de support et de 

nourriture à la faune (têtards, larves de libellules…). La pente douce 

permet aussi d’éviter les noyades (on retrouve parfois des mammifères 

noyés dans des mares aux rives trop abruptes). On pourra réaliser une 

berge plus abrupte sur un côté pour diversifier les habitats. 

Un secteur sera creusé plus profondément (environ 1 m à 1,5 m) pour 

conserver une partie en eau toute l’année. L’objectif est double : 

permettre aux larves et espèces aquatiques de se maintenir, et empêcher 

que l’hiver la mare ne gèle en masse. 

La terre végétale de l’ensemble des zones terrassées sera régalée en 

surface sur une partie des rives de chaque mare. On laissera certaines 

mares sans terre végétale pour favoriser une diversification floristique 

avec l’installation spontanée d’une flore oligotrophe de sol pauvre et nu. 

Les mares seront alimentées par la nappe mais aussi en partie par les 

ruissellements. 

 

Gestion des mares 

Le profil en pente très douce facilitera l’entretien des mares qui doit se 

limiter à contrôler la végétation et à la curer si nécessaire. 

La gestion courante consistera à éliminer les ligneux pour éviter l’ombrage 

des mares. Une coupe manuelle est préconisée. On veillera à ne pas laisser 

les déchets de coupe dans la mare. Une coupe des ligneux tous les 5 ans 

peut être suffisante (rythme éventuellement modifié en fonction de la 

dynamique du boisement sur les mares). Il ne sera pas nécessaire – a priori 

– d’intervenir sur la végétation herbacée des rives. 

Compte tenu du fait que les mares seront nouvelles, aucun curage n’est a 

priori à prévoir avant 30 à 40 ans en fonction de l’évolution de 

l’envasement, qui sera suivie. Néanmoins, les mares peuvent se combler 

en 10 ans suivant la végétation qui s’y installe ; un contrôle de la 

végétation aquatique et rivulaire sera nécessaire afin d’éviter tout 

comblement de la mare et donc de sa fonction. Le curage des vases doit 

se faire ensuite en deux fois (une moitié l’année n, l’autre l’année n+2) de 

façon à ce qu’entre les deux curages, la partie curée soit recolonisée par 

les espèces restées dans la moitié non curée. 

 

 

Figure 50 : Principes de réalisation d’une mare @ OGE 
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Figure 51 : Création de mares sur le site 1 – Agropolis/Girac 

 

Figure 52 : Création de mares sur le site 2 - Thomassy 

 

Figure 53 : Création de mares sur le site 3 – Gennevaux Nord 

Moyens 
Engins de terrassement relatifs aux milieux aquatiques, engins de 

débroussaillage 

Résultats 

attendus 

Colonisation des mares par les amphibiens, et dans une seconde mesure, 

par les reptiles, notamment la Couleuvre vipérine, possibilité de 

reproduction au sein de ces milieux nouvellement créés 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Suivi de la dynamique d’évolution de la végétation et de la faune protégée 

(amphibiens) 

Chiffrage 

estimatif 

Création d’une mare = 2 500 € / mare 

Gestion des mares = 1 000 € tous les cinq ans pendant 50 ans 

Total sur 50 ans = 20 000 € 
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10.13 - Ajustement et amélioration des mesures de suivi et 

d’accompagnement 

Pour une meilleure compréhension, les différentes améliorations sont figurées en violet 

dans les fiches mesures. 

 

10.13.1 - Mesures de suivi 

S02 - Suivi de 

l’efficacité des 

aménagement

s mis en place 

en faveur de 

la faune 

Les aménagements mis en place dans le cadre du projet (neutralisation des 

emprises (MR09, MR10, MR11, MR12) et gîtes de substitution (MR20, MR21)) 

seront prospectés afin d’y détecter la présence des espèces ciblées. L’écologue 

jugera également de la capacité d’accueil des aménagements pour ces espèces, 

et proposera le cas échéant des adaptations afin de maximiser leur efficacité. 

Estimation des nombres de jours nécessaires pour une année de suivi (environ 

5 000 € HT) : 

- 5 passages faune, dont certains mutualisés – 6 jours : 

o Amphibiens : 1 passage en mars/avril (2 jours) 

o Reptiles   1 passage en mars/avril, 1 passage entre avril et juin, 1 

passage en septembre/octobre (6 jours) 

o Chauves-souris : 1 passage en mai, 1 passage en juin/juillet, 1 

passage entre août et octobre (6 jours) 

o Oiseaux : 1 passage en avril (depuis le sol), 1 passage en 

mai/juin (depuis le sol), 1 passage en septembre/octobre (avant 

nettoyage) (6 jours) 

o Mammifères : passages mutualisés avec les autres groupes 

faunistiques 

- 4 jours de bilan par année de suivi 

- Un rapport final des résultats des visites.  

Lors de chaque passage, les observations opportunistes d’espèces faunistiques 

seront notées. 

Les nichoirs et gîtes seront nettoyés tous les ans en février et en octobre, afin 

de maximiser leur occupation (1 jour/session). 

Les suivis auront lieu pendant 10 ans, avec un suivi annuel les 5 premières 

années (N+1, N+2, N+3, N+4, N+5), puis éventuellement à N+7 et N+10 si les 

résultats des suivis ne sont pas positifs, soit 5 à 7 occurrences. 

Soit un total de 25 000 à 35 000 € HT. 

S03 - Suivi de 

l’évolution 

des habitats, 

de la flore et 

des cortèges 

de faune sur 

les emprises 

projet (phase 

exploitation) 

et à proximité 

du projet 

(secteurs 

préservés, 

secteurs 

recréés, zones 

de mortalité) 

Concernant les habitats naturels, la flore et la faune, l’écologue jugera de la 

favorabilité des espaces préservés et recréés dans le cadre du projet, 

notamment en lien avec la MR22. Il recherchera également des traces de 

mortalité faunique en des endroits stratégiques, afin de mettre en évidence 

d’éventuelles zones à forts risques d’écrasements/de collisions. 

Estimation des nombres de jours nécessaires pour une année de suivi (environ 

10 000 € HT) : 

- 2 passages habitats naturels et flore : 1 passage en avril/mai, 1 

passage en juin/juillet (4 jours) 

- 8 passages faune, dont certains mutualisés – 8 jours : 

o Amphibiens : 1 passage en février/mars, 1 passage en mars/avril, 

1 passage en av il/mai (passages nocturnes) (2 jours) 

 

o Reptiles : 1 passages en mars/avril, 2 passages entre avril et juin, 

1 passage en septembre/octobre (8 jours) 

o Insectes : 1 passage en avril, 1 passage mai/juin, 1 passage en 

juillet/août (6 jours) 

o Chauves-souris : 1 passage en mai, 1 passage en juin/juillet, 1 

passage en septembre (écoutes passives) (6 jours) 

o Oiseaux : 1 passage en mars/avril, 1 passage en mai/juin et 1 

passage entre décembre et février (6 jours) 

o Mammifères : passages mutualisés avec les autres groupes 

faunistiques 

- 1 passage relatif à la recherche de traces de mortalité faunique sur 

quatre localités du tracé de la Ligne 5 (deux au secteur Nord et deux 

au secteur Ouest), dont certains mutualisés avec les passages 

faune : 1 passage / mois (1 jour) 

- 3 jours de bilan par année de suivi 

- Un rapport final des résultats des visites.  

Lors de chaque passage, les observations opportunistes d’espèces faunistiques 

seront notées. 

Les suivis auront lieu pendant 10 ans, avec un suivi annuel les 5 premières 

années (N+1, N+2, N+3, N+4, N+5), puis éventuellement à N+7 et N+10 si les 

résultats des suivis ne sont pas positifs, soit 5 à 7 occurrences. 

Soit un total de 50 000 à 70 000 € HT. 
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S04 - Suivi 

des 

populations 

d’amphibiens 

au niveau du 

crapauduc 

(rond-point 

Paul Fajon) 

Pose de pièges photographiques pour un suivi standardisé des mouvements 

de petite faune, notamment le Hérisson d’Europe, à l’entrée du crapauduc : trois 

passages étalés sur les mois d’avril, de mai et de septembre, à raison de trois 

semaines de piégeage photographique par passage, soit 9 semaines de suivi 

par an. 

Suivi des populations d’amphibiens au sein des deux bassins créés, susceptibles 

d’emprunter le crapauduc. 

Estimation des nombres de jours nécessaires pour une année de suivi (environ 

6 000 € HT) : 

- 3 passages pose/dépose de pièges photographiques : 1 jour en 

avril, 1 jour en mai et 1 jour en septembre 

- 3 passages Amphibiens : 1 jour en février/mars, 1 jour en mars/avril, 

1 jour en avril/mai (passages nocturnes) 

- Traitement et analyse des résultats 

- 2 jours de bilan par année de suivi 

- Un rapport final des résultats des visites.  

Les suivis auront lieu pendant 10 ans, avec un suivi annuel les 5 premières 

années (N+1, N+2, N+3, N+4, N+5), puis éventuellement à N+7 et N+10 si les 

résultats des suivis ne sont pas positifs, soit 5 à 7 occurrences. 

Soit un total de 30 000 à 42 000 € HT. 

S05 – Suivi 

des sites 

bénéficiant de 

mesures de 

compensation 

L’écologue assurera un suivi annuel des sites bénéficiant de mesures de 

compensation. Le suivi portera sur l’analyse de l’évolution du couvert vé étal, 

ainsi qu’un inventaire des espèces floristiques et faunistiques présentes au droit 

des sites. 

Estimation des nombres de jours nécessaires pour une année de suivi (environ 

10 000 € HT) : 

- 2 passages habitats naturels et flore : 1 passage en avril/mai, 1 

passage en juin/juillet (4 jours) 

- 8 passages faune, dont certains mutualisés – 8 jours   

o Amphibiens : 1 passage en février/mars, 1 passage en mars/avril, 

1 passage en avril/mai (passages nocturnes) (3 jours) 

o Reptiles : 2 passages en mars/avril, 3 passages entre avril et juin, 

1 passage en septembre/octobre (12 jours) 

o Insectes : 1 passage en avril, 1 passage mai/juin, 1 passage en 

juillet/août, 1 passage en septembre (8 jours) 

o Chauves-souris : 1 passage en mai, 1 passage en juin/juillet, 1 

passage en septembre (écoutes passives) (6 jours) 

o Oiseaux : 1 passage en mars/avril, 1 passage en mai/juin et 1 

passage entre décembre et février (6 jours) 

o Mammifères : passages mutualisés avec les autres groupes 

faunistiques 

- 4 jours de bilan par année de suivi 

- Un rapport final des résultats des visites.  

Lors de chaque passage, les observations opportunistes d’espèces faunistiques 

seront notées. 

Les méthodes et protocoles d’inventaires déployés pour l’état initial du présent 

dossier seront mis en place pour le suivi des groupes faunistiques sur les sites 

de compensation. 

Les suivis auront lieu au rythme suivant :  

- 11 occurrences sur 50 ans pour les milieux ouverts et semi-ouverts, 

à N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25, N+30, N+40, 

N+50 ;  

- 14 occurrences sur 99 ans pour les milieux boisés (îlot de 

sénescence), à N+1, N+2, N+3, N+5, N+10, N+15, N+20, N+25, 

N+30, N+40, N+50, N+65, N+80, N+99. 

Soit un total d’environ 140 000 € HT. 

S06 – Suivi de 

la colonie de 

Pipistrelle 

pygmée du 

pont de Girac 

Un suivi spécifique de la colonie de Pipistrelle pygmée sera mis en place avant, 

pendant et après les travaux. Ce suivi vise à évaluer l’activité chiroptérologique 

spécifique (Pipistrelle pygmée) du secteur de Girac, notamment à proximité du 

Lez et de ses milieux rivulaires, avant démolition du pont. Ce suivi se poursuivra 

pendant toute la phase chantier, ainsi que pendant la phase exploitation, afin 

de préciser l’utilisation du site par les individus de Pipistrelle pygmée lors des 

différentes phases du projet. 

Le comportement des individus en vol ou en gîte sera noté par l’observateur à 

chaque session, notamment lors des crépuscules. 

Le suivi débutera au printemps 2023 avant la démolition du pont prévu à 

l’automne 2023, afin d’avoir une base de résultats quant à l’activité 

chiroptérologique du secteur (quantitatif et qualitatif). Ce suivi se poursuivra 

pendant la phase chantier et la phase exploitation. 

Estimation des nombres de jours nécessaires pour une année de suivi (environ 

4 000 à 6 000 € HT) : 

Phase avant démolition, prévue en avril 2024 (les cavités seront obstruées à 

partir d’octobre 2023) : 
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- 1 nuit d’écoute active par mois jusqu’à la démolition du pont abritant 

la colonie de Pipistrelle pygmée : entre avril et octobre, soit 7 mois 

- Ces nuits d’écoute active seront couplées à une nuit d’écoute passive 

par mois, à l’aide de deux enregistreurs acoustiques disposés à 

proximité du pont de Girac et à proximité du pont du Lez (OA11) : 

entre avril et octobre, soit 7 mois 

Phase chantier (année de la démolition, 2024) : 

- 1 nuit d’écoute passive en mai 

- 1 nuit d’écoute passive en juin 

- 1 nuit d’écoute passive en juillet 

- 1 nuit d’écoute passive en août 

- 1 nuit d’écoute passive en septembre 

Phase chantier (année n+1 suivant la démolition, 2025) : 

- 1 nuit d’écoute passive en mai 

- 1 nuit d’écoute passive en juin/juillet 

- 1 nuit d’écoute passive en septembre 

Phase exploitation (année n+2 suivant la démolition, 2026) : 

- 1 nuit d’écoute passive en mai 

- 1 nuit d’écoute passive en juin 

- 1 nuit d’écoute passive en juillet 

- 1 nuit d’écoute passive en août 

- 1 nuit d’écoute passive en septembre 

Phase exploitation (année n+3 suivant la démolition, 2027) : 

- 1 nuit d’écoute passive en mai 

- 1 nuit d’écoute passive en juin/juillet 

- 1 nuit d’écoute passive en septembre 

 

Lors de chaque écoute seront recherchés en priorité les contacts de Pipistrelle 

pygmée ; les autres espèces seront toutefois notées, sans pour autant être 

comptées. 

 

Les suivis prendront place tous les ans, jusqu’à 2 ans après le début de la phase 

exploitation. 

Soit un total de 26 000 € HT. 

10.13.2 - Mesures d’accompagnement 

Intitulé MA02 – Favoriser la continuité écologique pour les chiroptères 

Classification 

ERC (selon le 

Guide d’aide 

à la 

définition 

des mesures 

ERC, CGDD 

2018) 

A5a : Action expérimentale de génie-écologique 

E R C A A5 : Actions expérimentales 

Objectif 
Supprimer les points noirs sur les grands axes routiers en faveur des 

chiroptères 

Espèces 

visées 
Chiroptères 

Modalités 

Afin de supprimer les points noirs et risques de collision potentiels liés au 

passage du tramway, plusieurs actions seront entreprises afin de favoriser 

la continuité écologique pour les chiroptères sur la route métropolitaine 

RM65. 

 

Trajectographie des chiroptères 

Les trajectoires empruntées par les chauves-souris de part et d’autre de la 

RM65 seront étudiées à l’aide de plusieurs méthodes : 

 Trajectographie 3 D Bat3Data® ; 

 Caméras thermiques ; 

 Enregistreurs ultrasons synchronisés. 

 

Plus particulièrement le dispositif de trajectographie 3D Bat3Data®, 

procédé de trajectographie géoréférencée développé par Egis 

Environnement, repose sur l’enregistrement des émissions sonores des 

chiroptères collectées sur le terrain et sur le traitement informatique des 

signaux (dispositif développé avec Cyberio présenté en 2013 lors de la 

journée Chiroptères et infrastructures du SETRA et primé par le MEDDE1 

en décembre 2014). 
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Le couplage de 4 capteurs (micros ultrasonores) avec un dispositif 

d’acquisition des signaux permettent d’acquérir des séquences dont le 

traitement détermine par triangulation la position de la source d’émission 

(chauve-souris) dans l’espace par rapport à la position des capteurs. La 

séquence est donc décomposée en une succession de points (cris sonars 

de la chauve-souris) présentant la trajectoire de la source. 

 

 

Photos 2 - Dispositif de trajectographie 3D sur ouvrage hydraulique jumelé 

pour définir les trajectoires de Grand Rhinolophe (© Egis - 2022) 

 

Bat3Data® permet d’établir un diagnostic des déplacements en 3D des 

chiroptères sur un site donné, en différenciant les espèces et les vols 

(hauteur, vitesse, trajectoire) de chaque individu en présence. 

Chaque poste d’enregistrement est géolocalisé pour pouvoir réintégrer les 

trajectoires obtenues dans une interface SIG. 

 

 

Figure 54 : Trajectographie (points d’émissions et trajectoire) de Grand 

Rhinolophe (©Egis - 2022) 

 

Un point d’attention portera sur les conditions météorologiques qui 

devront être favorables au déplacement des chiroptères à savoir des 

températures supérieures à 14°C, absence de vent et de précipitations. 

L’ensemble du dispositif de suivi pourra également permettre de connaître, 

la fréquence et l’intensité d’utilisation des gîtes de substitution installés sur 

l’ouvrage d’art OA11. Cet ouvrage surplombe le Lez et est localisé à 

proximité immédiate du pont détruit dans le cadre des travaux (rond-point 

de Girac). Rappelons que ce pont abrite aujourd’hui une colonie importante 

de parturition de Pipistrelles pygmées. 

Notons que ces études de trajectoires prendront place en des points 

stratégiques de franchissement, déterminés avec l’appui du Groupe 

Chiroptères Languedoc-Roussillon (GCLR). 

A la suite des études de trajectoires et selon les résultats des études de 

trajectographie, il sera possible d’installer des écrans de part et d’autre de 

la RM65 (incluant les voies de tramway – voir photo ci-après), dans le but 

d’élever la hauteur de vol des individus de chauves-souris empruntant cet 

axe. De cette manière, les collisions routières, mais également 

possiblement liées au passage du tramway, seront considérablement 

réduites. 
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Voies de tramway (en construction) et route départementale RM65 

 

Un suivi des trajectoires post-installation sera ensuite mis en place, ce 

dernier étant plus pertinent et efficace qu’un suivi mortalité sur un linéaire 

aussi important. 

Moyens 
Matériel Bat3Data®spécifique à la trajectographie des 

chiroptères, caméras thermiques et infrarouges, enregistreurs acoustiques 

Résultats 

attendus 

Données nouvelles et retours d’expérience relatifs aux trajectoires des 

chiroptères, restauration de la continuité écologique et suppression des 

points noirs sur des zones spécifiques 

Suivi de 

l’efficacité 

de la mesure 

Exemple de suivi possible : suivi printanier (transit), estival 

(parturition/allaitement), automnal (swarming) 

2 campagnes de 2 nuits par période pendant un an, soit 12 nuits de suivi 

sur un an 

Le Groupe Chiroptères Languedoc-Roussillon pourra être consulté pour 

localiser et sélectionner les secteurs privilégiés de suivi (points noirs). 

Chiffrage 

estimatif 

Pose des capteurs et suivi continu : 650€/nuit, soit environ 8 000€ pour 12 

nuits 

Traitement des résultats : 3 000€/campagne, soit environ 18 000€ pour 6 

campagnes 

Soit un total d’environ 26 000€ 

 


